
Pour vos annonces publicitaires, naissances, anniversaires, félicitations, etc...
Contactez le Carrefour d'Algérie au: Oran - Fax: 041 30 73 41

Tél: 05 52 12 22 21 - 07 71 31 19 93 - Alger - Tél: 0541 66 53 51 - email: lecarrefourdoran@yahoo.fr

Station de dessalement de Cap Blanc

Dernières retouches aux travaux du réseau d'adduction d'eau

 Alors que le FLN annonçait la «réussite de sa restructuration» à Oran

Cible d’une manœuvre de déstabilisation,
un députe malmené

10ème édition du Salon national de soutien aux produits de l'artisanat

68 participants et une affluence satisfaisanteO
R

A
N

P.
0
7

Lire en page 03

24ème année

N°7073 - JEUDI 02 JANVIER 2025 - 20 DA - EDITION NATIONALE

Tribunal de Sidi M'Hamed

06 accusés placés en détention provisoire
pour adhésion à un groupe terroriste

P.05

Etudiants en sciences médicales

«L’ensemble

des revendications

ont été satisfaites»
P.05

Pour Un
Ramadhan

sans surprise

Des mesures pour assurer
la disponibilité

des produits de consommation

Pour Un
Ramadhan

sans surprise

Alger  15-08

Constantine   13-05

Annaba  17-09

Ouargla  19-09

Mostaganem  17-08

Béchar   14-02

Lever du soleil              08h13

Coucher du soleil             06h01

Humidité    67%

Vent      08 km/h
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Conseil de sécurité de l'ONU

2024, l'année où l'Algérie
a conféré un dynamisme inédit

L
'Algérie a veillé en 2024, dès l'en-

tame de son mandat en janvier

en tant que membre non perma-

nent du Conseil de sécurité de l'ONU, à

mettre tout le monde devant ses res-

ponsabilités face à des situations de

conflits d'une extrême gravité et d'injus-

tice, et a ardemment défendu les cau-

ses justes notamment celles des peu-

ples palestinien et sahraoui. Profitant

de son nouveau statut au sein de cet

important organe de l'ONU, l'Algérie,

sous la direction du président de la

République, M. Abdelmadjid Tebboune,

n'a ménagé aucun effort pour faire en-

tendre la voix des pays arabes et afri-

cains, et assurer la défense des inté-

rêts stratégiques communs sur les dif-

férentes questions relevant des com-

pétences du Conseil de sécurité. Fai-

sant de la question palestinienne une

"priorité absolue" au Conseil de sécuri-

té, conformément aux instructions fer-

mes du président de la République, l'Al-

gérie a multiplié les initiatives en con-

voquant, tout au long de l'année, des

réunions au Conseil en vue d'obtenir un

cessez-le-feu permanent dans le terri-

toire, par le biais de sa représentation

diplomatique à New York, dirigée par

l'ambassadeur Amar Bendjama. Parmi

les succès enregistrés par la mission

algérienne à l'ONU, l'adoption le 25

mars par le Conseil de sécurité d'une

résolution présentée par l'Algérie qui

s'est appuyée sur les neuf autres mem-

bres non permanents qu'elle a asso-

ciés à sa rédaction, exigeant un ces-

sez-le-feu immédiat à Ghaza pendant

le mois de ramadhan, et la levée de tou-

tes les entraves à l'acheminement de

l'aide humanitaire aux populations de

cette enclave ravagée par une guerre

génocidaire sioniste depuis octobre

2023. Quelques semaines plus tard,

l'Algérie a demandé la tenue d'une réu-

nion au Conseil de sécurité consa-

crée aux inquiétudes sur le déplace-

ment forcé de Palestiniens à Ghaza.

M. Bendjama avait alors souligné:

"Tout le monde doit comprendre que

les Palestiniens n'ont d'autre lieu que

leur terre. Tout déplacement forcé est

une violation flagrante du droit inter-

national...". L'Algérie, par la voix de

son représentant à l'ONU, a, à main-

tes fois, dit à l'Occident, avec des

mots simples mais forts, combien il

a tort dans son approche vis-à-vis de

ce qui se passe en Palestine occu-

pée et dans la région toute entière, et

combien son "deux poids, deux me-

sures" est flagrant. Aujourd'hui, la di-

plomatie algérienne poursuit ses ef-

forts au sein du Conseil onusien afin

que l'Etat de Palestine accède à la

place qui lui sied en tant que mem-

bre à part entière et souverain de

l'ONU. Et c'est dans ce sillage que le

président Tebboune a réaffirmé di-

manche dernier le soutien de l'Algé-

rie à la cause palestinienne: "Nous

continuerons à soutenir le peuple pa-

lestinien dans sa lutte pour le recou-

vrement de ses droits légitimes", a-t-

il dit dans son discours à la Nation

devant les deux chambres du Parle-

ment au Palais des Nations (Club

des Pins). "Nous sommes avec la

Palestine et avec tous les peuples

opprimés dans le monde", a-t-il ajou-

té. "Depuis le début de son mandat

en tant que membre non permanent

du Conseil de sécurité des Nations

unies, l'Algérie mène une bataille

pour la cause palestinienne", a sou-

ligné M. Tebboune, assurant que "l'Al-

gérie demeurera aux côtés de la Pa-

lestine jusqu'à l'établissement de

son Etat indépendant avec El-Qods

pour capitale". Le fort engagement de

l'Algérie envers la Palestine a été vi-

vement salué par de nombreuses par-

ties palestiniennes. L'analyste pales-

tinien Salah al-Chaqbaoui estime

dans ce contexte: "Nous avons bon

espoir que l'Algérie pourra servir la

cause palestinienne, en tant que pays

connu pour son soutien absolu aux

peuples vulnérables et aux mouve-

ments de libération nationale fondés

sur les principes de sa Révolution".

S'agissant du Liban, confronté lui aussi

à une agression sioniste barbare, l'Al-

gérie n'a pas cessé de plaider en fa-

veur d'un cessez-le-feu "immédiat et

inconditionnel" dans ce pays, appelant

à lancer "un véritable processus de

paix qui mette fin à l'occupation des

terres arabes". Outre la défense de la

question palestinienne au cours de

l'année 2024, la voix de l'Algérie a ré-

sonné fortement dans les couloirs des

Nations unies, en plaidant le droit du

peuple du Sahara occidental, derniè-

re colonie de l'Afrique, à l'autodétermi-

nation. A ce sujet, le président Tebbou-

ne a réaffirmé dans son discours à la

Nation la position constante de l'Algé-

rie à l'égard de la question du Sahara

occidental, soulignant que cette posi-

tion "ne changera pas tant que le peu-

ple sahraoui n'aura pas exercé son

droit à l'autodétermination". Et de rap-

peler que la question du Sahara occi-

dental est inscrite au niveau de l'ONU

"en tant que question de décolonisa-

tion" et que "son dossier est soumis à

la Commission onusienne de décolo-

nisation". Par ailleurs, l'Algérie "a re-

présenté dignement" le continent afri-

cain en 2024 au sein de l'organe onu-

sien central, "ne ménageant aucun ef-

fort pour renforcer l'influence du conti-

nent sur le processus de prise de dé-

cision, en s'appuyant sur les positions

communes fondées sur les principes,

valeurs et idéaux consacrés par l'Acte

constitutif de l'Union africaine". Tout en

restant fidèle à sa doctrine et ses prin-

cipes cardinaux, l'Algérie a plaidé du-

rant l'année qui s'achève pour une so-

lution politique et le dialogue, loin de

toute ingérence étrangère, aux conflits

au Soudan, en Libye, au Mali et au Ni-

ger. Et afin de prendre en compte les

défis du continent africain, l'Algérie n'a

pas cessé de souligner l'urgence de

réformer le Conseil de sécurité de

l'ONU, une question qui figure aussi

parmi ses principales priorités durant

son mandat en tant que membre non-

permanent de cet organe onusien

(jusqu'à décembre 2025). Depuis New

York, l'Algérie a réitéré en août dernier,

sa conviction quant au besoin du Con-

seil de sécurité de l'ONU, aujourd'hui,

de la voix africaine, appelant à la né-

cessité de "redresser le tort historique

infligé au continent qui manque d'une

représentation efficiente au Conseil".

Tous ces dossiers que l'Algérie a sou-

mis de nouveau avec force au Conseil

de sécurité, ont permis de donner à

cet organe un "dynamisme" sans pré-

cédent, à travers les plaidoyers inces-

sants présentés par la mission diplo-

matique algérienne dans cette encein-

te internationale pendant une année

entière.

Détenus palestiniens

2024, l'année la plus
meurtrière jamais
enregistrée

L
a Commission des affaires des prison-

niers et ex-prisonniers palestiniens a fait

savoir mardi que l'année 2024 a été la

plus meurtrière jamais enregistrée en termes

de décès parmi les détenus palestiniens dans

les prisons de l'entité sioniste, affirmant que

cette donne est corrélative à l'agression que

mène l'occupant contre la bande de Ghaza, de-

puis plus d'un an. S'exprimant au cours d'une

conférence de presse tenue en marge de la

manifestation hebdomadaire de solidarité avec

les prisonniers palestiniens dans la ville d'Al-

Bireh à Ramallah, le directeur de la Commis-

sion des affaires des prisonniers et ex-prison-

niers, Qaddura Fares, a indiqué que son organi-

sation a enregistré 54 martyrs parmi les prison-

niers palestiniens, dont cinq au cours des der-

nières 24 heures. Il a, à cet égard, précisé que

les prisonniers palestiniens sont tombés en

martyr à cause notamment de la torture, de la

maltraitance et de la privation de nourriture. Le

directeur a ajouté que le nombre de prisonniers

tombés en martyrs, à savoir 54, n'est pas repré-

sentatif du nombre réel de martyrs, car l'admi-

nistration sioniste dissimule souvent ses crimes,

en veillant à ne laisser aucune trace. Condam-

nant, enfin, la fuite en avant de l'entité sioniste

dans sa politique d'acharnement contre les pri-

sonniers palestiniens, Qaddura Fares a mis en

garde contre l'augmentation du nombre de mar-

tyrs parmi les détenus palestiniens dans les

semaines et mois à venir, et ce, compte tenu,

explique-t-il, du silence de la communauté inter-

nationale sur les exactions de l'occupant.

2025

Le SG de l'ONU appelle à
«prendre un nouveau départ»

L
e secrétaire général des Nations

unies, Antonio Guterres, a appe-

lé, mardi soir, à «prendre un nou-

veau départ» en 2025, dans son mes-

sage pour la nouvelle année, soulignant

que «l'espoir a été difficile à trouver» en

2024. «L'espoir a été difficile à trouver

en 2024, les guerres provoquant d'im-

menses douleurs, souffrances et dé-

placements de population, et les iné-

galités et divisions alimentant les ten-

sions et la méfiance», a dit M. Guterres

dans son message. Evoquant le sujet

du changement climatique, il a souli-

gné qu'«aujourd'hui, c'est officiel: nous

venons de subir une décennie de cha-

leur meurtrière. Il n'y a pas de temps à

perdre». Le Secrétaire général a noté

que les dix années les plus chaudes

jamais enregistrées se sont produites

au cours de la dernière décennie.

«Nous assistons à un effondrement

climatique – en temps réel. Nous de-

vons quitter ce chemin qui nous mène

à la catastrophe», a-t-il affirmé dans ce

contexte. «En 2025, les pays doivent

amener le monde sur une voie plus

sûre en réduisant considérablement

les émissions et en soutenant la

transition vers un avenir renouvela-

ble. C'est essentiel et c'est possi-

ble», a ajouté le chef de l'ONU. M.

Guterres a déclaré que même dans

les jours les plus sombres, il a «vu

l'espoir amener des changements».

Il a déclaré aussi qu'«il voit égale-

ment de l'espoir dans les pays en

développement qui luttent pour la

justice financière et climatique, et

dans les scientifiques et les précur-

seurs qui ouvrent de nouvelles voies

pour l'humanité». Il a souligné que le

Pacte pour l'avenir, adopté en sep-

tembre dernier par les Etats mem-

bres de l'ONU, donne un nouvel élan

pour construire la paix par le désar-

mement et la prévention. Par ailleurs,

le patron de l'ONU a jugé nécessaire

de toujours rester fidèles aux valeurs

et principes consacrés par les droits

de l'homme, le droit international et

la Charte des Nations unies.

Droit international
humanitaire à Ghaza

Lazzarini exige
des enquêtes sur
l'entité sioniste

L
e Commissaire général de l'Office de se-

cours et de travaux des Nations Unies

pour les réfugiés de Palestine (UNRWA),

Philippe Lazzarini, a appelé mardi à des enquê-

tes indépendantes sur le non-respect par l'oc-

cupant sioniste des règles de la protection des

travailleurs humanitaires durant son agression

génocidaire lancée il y a 15 mois contre la ban-

de de Ghaza. "Je réitère mon appel à des en-

quêtes indépendantes sur le non-respect sys-

tématique (par l'entité sioniste) de la protection

des travailleurs humanitaires. Cela ne peut pas

devenir la norme et l'impunité ne pas devenir

aussi la nouvelle norme", a écrit M. Lazzarini dans

un message sur les réseaux sociaux. "Quinze

mois après le début de la guerre à Ghaza, les

horreurs continuent sans relâche sous les yeux

du monde entier", a-t-il déploré avant d'ajouter:

"Depuis l'intensification des opérations militai-

res (sionistes) dans le nord de Ghaza il y a près

de trois mois, on constate une augmentation si-

gnificative des attaques contre notre personnel,

nos bâtiments et nos opérations". Et de préci-

ser, dans ce contexte, que depuis le début de

l'agression  sioniste le 7 octobre 2023 contre

Ghaza, "258 membres du personnel de l'UN-

RWA ont été tués et près de 650 incidents contre

les bâtiments et  installations de l'UNRWA ont

été enregistrés". De plus, a ajouté le patron de

l'UNRWA, "au moins 745 personnes ont été

tuées dans nos abris alors qu'elles cherchaient

la protection des Nations unies et plus de 2.200

autres ont été blessées".
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A l'occasion du Nouvel An

Le Président de la République
présente ses vœux au peuple algérien

L
e président de la République, M. Ab-

delmadjid Tebboune, a présenté,

mardi soir, au peuple algérien, ses

vœux à l'occasion de l'avènement du nou-

vel an 2025, appelant à la poursuite des

efforts pour que la nouvelle année soit ri-

che en réalisations et en acquis. "Nous

nous apprêtons, aujourd'hui, à tourner la

page de l'année 2024, une année mar-

quée par des acquis et des réalisations

accomplis grâce aux efforts des enfants

de ce cher pays qui avance à pas sûrs

vers la réalisation d'un développement

prometteur, l'habilitant, ainsi, à rejoindre

le rang des pays émergents. En cette

même année où vous m'avez fait l'hon-

neur de me renouveler votre précieuse

confiance pour continuer à travailler en-

semble avec un grand optimisme, motivé

par des données et indicateurs réalistes,

caractérisant désormais l'Algérie aux ni-

veaux, africain et arabe", a souligné le Pré-

sident de la République dans une allocu-

tion adressée au Peuple algérien. "Tout

en saluant l'ensemble des Algériennes et

Algériens pour leur détermination et leur

haut sens de patriotisme en vue de servir

notre économie et de propulser davanta-

ge notre développement, je tiens à appe-

ler à la poursuite des efforts pour que l'an-

née 2025, si Dieu le Veut, soit riche en

réalisations et en acquis, grâce à la vision

d'une Algérie victorieuse et à nos potenti-

alités prometteuses dans divers domai-

nes", poursuit le président de la Républi-

que.

Le Premier ministre reçoit l'ambassadeur
du Royaume d'Arabie saoudite en Algérie

L
e Premier ministre, M. Nadir Lar-

baoui, a reçu, mardi au Palais du

Gouvernement, l'ambassadeur du

Royaume d'Arabie saoudite en Algérie, M.

Abdullah Bin Nasser Al Bussairy, a indi-

qué un communiqué des Services du Pre-

mier ministre. Lors de la rencontre, les deux

parties ont "passé en revue l'état de la coo-

pération bilatérale et les perspectives de

son développement", mettant en avant "la

volonté commune animant les dirigeants

des deux pays frères d'établir un partena-

riat bilatéral prometteur, notamment à tra-

vers la diversification des volets de la coo-

pération économique mais aussi en tirant

parti de toutes les opportunités d'investis-

sement offertes grâce aux potentialités des

deux pays", précise le communiqué. Les

deux parties ont également "évoqué la si-

tuation prévalant actuellement dans le

monde arabe, notamment dans les terri-

toires palestiniens occupés et en Syrie",

soulignant "l'importance de la coordination

et de la concertation entre les deux pays

pour relever les défis communs, sachant

que l'Algérie et l'Arabie saoudite, sous la

direction éclairée du président de la Répu-

blique, M. Abdelmadjid Tebboune, et du

Serviteur des deux Lieux saints de l'Islam,

le roi Salmane ben Abdelaziz Al Saoud, et

le prince héritier Mohammed ben Salma-

ne, représentent pour les pays arabes et le

monde musulman une soupape de sécu-

rité face aux développements régionaux et

internationaux accélérés et extrêmement

complexes", selon la même source.

Participation de l'Algérie à «Expo 2025» au Japon

Meddahi préside une réunion de coordination

L
a ministre du Tourisme et de l'Arti-

sanat, Houria Meddahi a présidé

une réunion de coordination avec

les cadres du secteur, consacrée à l'éva-

luation de la participation algérienne au

Salon international de l'artisanat en Italie

et au suivi des préparatifs en cours pour

la participation à l'exposition universelle

"Expo 2025" au Japon, a indiqué mardi un

communiqué du ministère. "Tenue lundi

soir, cette réunion a été consacrée à l'éva-

luation de la participation algérienne à la

28e édition du Salon international de l'arti-

sanat à Milan (Italie), en tant qu'invitée

d'honneur pour le continent africain, ainsi

qu'aux préparatifs en cours pour la partici-

pation du secteur du tourisme et de l'arti-

sanat à l'exposition universelle « Expo 2025

» à Osaka-Kansai (Japon)", a précisé le

communiqué. A ce titre, Mme Meddahi a

mis en avant "l'importance de représenter

l'Algérie dans de telles manifestations in-

ternationales, au vu de leurs dimensions

économiques, culturelles et promotionnel-

les pour la destination touristique Algérie".

Elle a, par là même, relevé "la nécessité

d'atteindre les objectifs escomptés, notam-

ment en termes d'impact économique, à

travers le volume des ventes des produits

artisanaux, et l'augmentation du flux touris-

tique étranger, ainsi que l'évaluation des

insuffisances constatées précédemment

pour les éviter lors des prochaines partici-

pations internationales".

Chaib reçoit le président de l'ONSC

La communauté nationale établie

à l'étranger au menu

L
e secrétaire d'Etat auprès du mi-

nistre des Affaires étrangères, char-

gé de la Communauté nationale à

l'étranger, Sofiane Chaib, a reçu, lundi, le

président de l'Observatoire national de la

société civile (ONSC), Noureddine Ben-

braham, accompagné de membres de

l'Observatoire représentant la communau-

té nationale établie à l'étranger, a indiqué

un communiqué du ministère des Affai-

res étrangères, de la Communauté natio-

nale à l'étranger et des Affaires africaines.

Cette rencontre a permis d"'échanger les

vues concernant notre communauté éta-

blie à l'étranger et d'évoquer les moyens à

même de prendre en charge leurs préoc-

cupations, en application des orientations

du président de la République, M. Abdel-

madjid Tebboune qui accorde un intérêt

particulier aux Algériens établis à l'étran-

ger", précise le communiqué. L'accent a

été également mis sur les mécanismes

permettant d'organiser et d'unifier la com-

munauté nationale à l'étranger, afin d'en

faire une "force de proposition et de déve-

loppement pour renforcer sa participation

à la nouvelle dynamique que connait le

pays", ajoute la même source.
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19h55 Météo

20h00 JT 20h

20h45 Petits plats en équilibre

21h10 Doctor Strange

23h05 Eurodreams

23h10 Esprits criminels

23h55 Esprits criminels

02h00 Programmes de la nuit

11h05 Consomag

11h15 Outremer.le mag

11h50 Outremer.l'info

12h00 Régions d'ici

12h20 ICI 12/13

13h45 On l'appelle Trinita

15h40 La stagiaire

16h35 La p'tite librairie

16h45 Duels en familles

17h20 Slam

18h05 Questions pour un cham-

pion

19h00 ICI 19/20 édition toutes

régions

19h50 Tout le sport

20h10 Météo régionale

20h20 Un si grand soleil

20h40 Un si grand soleil

21h05 Le temps des secrets

22h45 Murder Party

00h15 Les mystères de la ma-

rée

01h50 Journal

01h55 Des racines et des ailes

03h55 La p'tite librairie

04h00 Les matinales

21h10

07h50 Forêt magique super

joyeuse

10h15 Plateaux Canal+ premiè-

re

10h16 Les Enquêtes du départe-

ment V : promesse

12h18 La boîte à questions

12h28 Viendez au Groland

12h50 Rogue Heroes

13h46 Rogue Heroes

14h46 Rogue Heroes

15h44 Rogue Heroes

16h43 Rogue Heroes

17h42 Rogue Heroes

18h40 La boîte à questions

18h44 Agence Tourisme

19h18 Hot Ones

19h56 En aparté

20h32 En aparté

21h09 Rogue Heroes

22h07 Rogue Heroes

23h07 Cuisines hors de portée :

sous-marin nucléaire

00h50 Karaoké

02h17 Chasse gardée

05h30 Incroyables transforma-

tions

06h30 Incroyables transforma-

tions

07h30 Incroyables transforma-

tions

08h35 M6 Boutique

09h45 Ça peut vous arriver

11h30 Ça peut vous arriver chez

vous

12h40 Météo

12h45 Le 12.45

13h40 Un jour, un doc

14h50 Un jour, un doc

15h50 Un jour, un doc

16h50 Un jour, un doc

17h30 Un jour, un doc

18h35 Tous en cuisine, menus

de fêtes avec Cyril Lignac

19h40 Météo

19h45 Le 19.45

20h35 Scènes de ménages

21h10 Le meilleur pâtissier

22h10 Le meilleur pâtissier

23h25 Le meilleur pâtissier : le

choc des équipes

00h55 Programmes de la nuit
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06h50 ARTE Journal Junior

06h55 Bangkok, les chasseurs

de serpents

07h50 Invitation au voyage

08h35 Invitation au voyage

09h25 La véritable histoire de d'Ar-

tagnan

10h55 Le langage des animaux

11h40 Chats et chiens sauvages

12h25 Marchés du monde

13h00 Suisse : un médecin face

à l'exode rural

13h35 Le capitan

15h15 Le miracle des loups

17h25 Invitation au voyage

18h10 Invitation au voyage

18h55 Chats et chiens sauvages

19h45 Arte journal

20h05 28 minutes

20h50 Samuel

20h55 Les trois mousquetaires

23h00 Gene Kelly mène la dan-

se

23h55 Bernstein & Gershwin :

Deux Américains à Paris

00h45 Porc royal

02h20 Mourir d'aimer

ROGUE HEROES
Au printemps 1943, après la

capture de David Stirling, le

groupe des SAS est dirigé par

le commandant Paddy Mayne.

Une nouvelle fois emprisonné

en raison de son insubordina-

tion, Mayne est averti par le

frère de Stirling qui travaille aux

renseignements militaires

britanniques que l'unité des

SAS risque d'être dissoute. Il

lui propre de prendre part au

débarquement en Italie au

sein d'une unité appelé le

Spécial Air Service.

Acteur: Jack O'Connell (Paddy

Mayne), Connor Swindells

(David Stirling), Sofia Boutella

(Eve Mansour), Dominic West

(Dudley Clarke), Gwilym Lee

(Bill Stirling),

Marseille, juillet 1905. Le jeune

Marcel Pagnol vient d'achever

ses études primaires. Dans

trois mois, il entrera au lycée.

Trois mois, une éternité quand

on a cet âge. C'est le temps

des vacances, les vraies, les

grandes. Enfant de la ville, ce

retour tant attendu à ses

chères collines d'Aubagne et

d'Allauch, celles de "La Gloire

de mon père" et "Le Château

de ma mère" le transporte de

bonheur. Il y retrouve la nature,

les grands espaces et surtout

son ami Lili.

Acteur: Léo Campion (Marcel

Pagnol), Guillaume de Ton-

quédec (Joseph Pagnol),

Mélanie Doutey (Augustine

Pagnol), François-Xavier

Doctor Strange suit l'histoire du

Docteur Stephen Strange,

talentueux neurochirurgien qui,

après un tragique accident de

voiture, doit mettre son égo de

côté et apprendre les secrets

d'un monde caché de mysti-

cisme et de dimensions

alternatives. Basé à New York,

Doctor Strange doit jouer les

intermédiaires entre le monde

réel et ce qui se trouve au-

delà, en utlisant un vaste

éventail d'aptitudes métaphysi-

ques et d'artefacts pour

protéger le Marvel Cinematic

Universe.

Realisateur: Scott Derrickson

Scénariste: Jon Spaihts, Scott

Derrickson, C. Robert Cargill

Musique: Michael Giacchino

DOCTOR STRANGE

LE TEMPS DES SECRETS
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H O R O S C O P EFLECHESMOTS

BÉLIER

Voici un dimanche qui ne devrait
pas vous déplaire. Vous prenez
conscience de l'appréciation des
autres à votre endroit, ce qui vous
mènera à avoir une meilleure esti-
me de vous-même. Par ailleurs, le
cycle de la Lune de passage en
Gémeaux pourrait vous stimuler...
ou vous émerveiller! D'ailleurs, vous
serez capable de faire très bonne
impression sur quelqu'un qui vous
plaît.
TAUREAU

Avouer son ignorance est une preu-
ve de savoir, déclarer sa faibles-
se, un signe de pouvoir. L'infaillibi-
lité et l'invincibilité ne sont-elles pas
des façades servant à camoufler
l'insécurité? Vous n'avez pas be-
soin d'entretenir de telles apparen-
ces pour vous mériter l'amour des
autres. On vous préfèrera si vous
laissez paraître quelques imperfec-
tions qui vous donneront un aspect
plus humain.
GÉMEAUX

Soupirez! Le cycle Lunaire en Gé-
meaux vous offrira peut-être quel-
ques surprises. Peu à peu les cho-
ses tomberont en place et vous
permettront d'y voir plus clair. Vous
devriez éviter de prendre une dé-
cision précipitée si vous n'avez
qu'un aperçu superficiel de la si-
tuation. Prenez le temps de réflé-
chir et de vous renseigner avant
de consentir à un arrangement.
CANCER

Grâce à l'arrivée demain de la Lune
en Cancer, il vous sera possible
d'amener autrui à partager vos
goûts et à découvrir un passe-
temps, mais cela ne se fera pas en
insistant. Laissez-les venir vers
vous de leur gré. Une activité so-
ciale vous amènera à tisser des
liens avec de nouvelles personnes,
mais vous devrez peut-être con-
sentir à vous abaisser au niveau
du plus petit dénominateur com-
mun...
LION

La manière dont les autres réagis-
sent ne dépend pas de vous. La
pire chose à faire serait de vous
culpabiliser inutilement. Tant que
vous maintiendrez les voies de com-
munication ouvertes, vous n'aurez
rien à vous reprocher. Profitez plu-
tôt de cette étape anniversaire pour
chasser vos soucis. Recherchez
la compagnie de gens qui savent
dédramatiser les situations. Le So-
leil est en Lion!
VIERGE

Il existe un moyen de faire plaisir à
l'un sans déplaire à l'autre. Même
si la Lune en Gémeaux n'est pas
votre tasse de thé, une situation
peut devenir plus simple que vous
ne le pensez. Commencez par ne
pas attribuer d'intentions aux autres
tant qu'ils ne les ont pas clairement
manifesté et demeurez à leur écou-

te. Ils finiront par se révéler à vous...
BALANCE

Le cycle de la Lune en Gémeaux
peut susciter en vous l'envie de fai-
re table rase ou d'apporter quelques
transformations à votre quotidien.
Certes, certains changements peu-
vent entraîner des conséquences
souhaitables, mais il vaudrait mieux
que ceux-ci ne résultent pas d'une
impulsivité passagère. D'exposer la
situation à quelqu'un pourrait modi-
fier votre perception.
SCORPION

Le cycle Lunaire en Gémeaux pour-
rait rehausser votre attrait aux yeux
des autres et intensifier leur curio-
sité à votre endroit. Cette popularité
pourrait vous amener à sympathi-
ser avec de nouvelles personnes
qui vous intrigueront à leur tour. Si
vous ne laissez pas ce surcroît d'at-
tention vous monter à la tête, votre
dimanche devrait se dérouler selon
vos désirs...
SAGITTAIRE

Tout le monde a une montre, mais
personne n'a le temps! Le cycle de
la Lune en Gémeaux, face au Sagit-
taire, vous donnera l'impression que
bien peu de gens sont disponibles,
soit parce qu'ils ont pris d'autres
engagements ou encore parce qu'ils
n'ont pas suffisamment d'écoute à
vous accorder. Toutefois la soirée
vous démontrera que cela n'était que
passager...
CAPRICORNE

Le passage de la Lune en Gémeaux
pourrait vous impatienter et vous
donner envie de faire bouger les
choses à tout prix. Rien ne vous
empêche de prendre l'initiative afin
de faire évoluer la situation, mais
assurez-vous que cela ne soit pas
contre-productif à long terme. En
d'autres termes, vous avez le feu
vert pour autant que vous n'empié-
tez pas sur les plates-bandes
d'autrui.
VERSEAU

Les choses qui sont évidentes pour
les uns ne sautent pas nécessaire-
ment aux yeux des autres. Compte
tenu de la présence de quatre (4)
astres en Lion, face au Verseau,
vous pourriez vous apercevoir que
votre perception d'une situation ne
fait pas forcément l'unanimité. La
diplomatie vous aidera à faire pas-
ser votre point de vue plus facile-
ment.
POISSONS

Le cycle Lunaire en Gémeaux, au
carré des Poissons, pourrait mo-
mentanément créer un climat peu
compatible avec vos états d'âme.
Une sortie vous mettra toutefois en
contact avec une personne dont
vous aimerez approfondir la con-
naissance. Il ne servira à rien de
vous censurer quant à la libre ex-
pression de vos opinions. Vous ne
regretterez pas d'avoir affiché vos
couleurs dès le début.

CROISESMOTS
MOTS FLECHES

SOLUTIONS

7ERREURS

MOTS CROISÉS

HORIZONTALEMENT

1. Se fait sentir à la pointe. 2. S'activent sur un banc. 3. Il en est
question. ¦ En face des cochons. 4. Couche à l'œil. 5. Possessif. ¦
Enceintes pour les dieux. ¦ Grand axe. 6. D'aucuns lui préfèrent les
brunes. ¦ S'exprime dans la douleur. ¦ Été rigoureux. 7. En voilà un
qui a la grosse tête. ¦ On peut dire que ses relations sont durables.
8. Achever d'un trait. ¦ Dix sur dix en culture générale. 9. Préparée à
l'huile. ¦ Rares chez le chimiste. 10. Sorti à l'air libre. ¦ Élevé en cage.
VERTICALEMENT

I. Son chef est sans indulgence. II. Pour l'épouser, il fallait être brave,
courtois et loyal. III. Ne sèche pas facilement. ¦ Bahut anglais. IV.
Groupement féminin. ¦ Mise au coin. V. Suivie des yeux. ¦ Ne sont
plus coulantes. VI. Conjonction. ¦ Descentes rapides. VII. Pas sou-
ple. ¦ Grecque. VIII. Mise au courant. ¦ Chanta le plat pays. IX. Accom-
pagne le médecin. ¦ Jubilé. X. La femme de nos rêves. ¦ N'a pas tenu
la route. XI. Orner. XII. Sans voiles. ¦ Démenties.
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Par B.Habib

L
e Ramadhan 2025 sera-t-il

plus clément que celui de l’an

née passée ? Quelles mesu-

res afin d’assurer l’approvisionne-

ment  des marchés  durant ce mois

spécial de l’année ? Et que devront-

elles apporter de plus, de nouveau ?

La question de la disponibilité du

marché en produits de consomma-

tion de nécessité  est récurrente à la

veille de cette échéance de solidari-

té avec les pauvres et les citoyens au

revenu mensuel, plus ou moins mo-

deste, d’autant plus que le contexte

économique actuellement  « favora-

ble », plaide  en faveur d’une amélio-

ration du pouvoir d’achat à travers  no-

tamment une politique  commercia-

le équitable et juste de distribution

des produits sur les marchés  et une

pratique de prix accessibles au por-

te-monnaie du consommateur lamb-

da durant le Ramadhan. Ce  qui sem-

ble, à première vue, marcher et fonc-

tionner à merveille  durant les Ra-

madhans passés sont incontesta-

blement ces marchés de proximité

qui offrent des prix de produits à la

poche mais pour peu  qu’ils soient en

revanche multipliés voire densifiés à

travers les communes  et les daïras

du pays durant le Ramadhan 2025.

Les expériences ont en effet démon-

tré que plus on met le pactole sur le

marché, moins résiste la tentation des

marges de bénéfices exorbitantes. Il y

a aussi, rappelons-le, des mesures

proactives qui ont fortement agi sur

les prix à travers la disponibilité  entre

autres des matières premières d’hui-

le et de la poudre de lait pour satisfai-

re la demande. Dans ce registre, le

ministre du Commerce intérieur et de

la Régulation du marché national,

Tayeb Zitouni, a affirmé, lundi à Bé-

char, que des mesures ont été prises

pour assurer la disponibilité de l’en-

semble des produits, notamment de

base, à des prix accessibles aux con-

sommateurs, à travers les circuits de

distribution du pays, durant le mois

de Ramadhan.  On a remarqué que

les walis ont été eux aussi instruits à

l’effet d’agir et de faire en  sorte durant

leurs visites de travail des filières éco-

nomiques stratégiques, d’écouter et

d’encourager les opérateurs à contri-

buer à la régulation des marchés de

consommation locaux. Des mesures

spéciales ont été, en somme, prises

pour la couverture de la demande

croissante des consommateurs en

différentes denrées alimentaires et

autres produits de base durant le mois

de Ramadhan, entre autres, dans les

sept wilayas du Sud-ouest, dans le

souci de couvrir les besoins des po-

pulations de ces wilayas totalisant

plus d’un million d’habitants, a-t-il af-

firmé à la presse, en marge de sa vi-

site de l’unité de production de semou-

le et de la minoterie relevant du grou-

pe public AGRO-Div, située dans la

zone industrielle de Bechar. L’unité

produit 1.200 quintaux/jour dont 700

qx/j de semoule et 300 qx/jour de son,

en plus de 2.000 qx de produits de sa

minoterie dont 800 qx/j de farine et 200

qx/j de son, en plus de la commercia-

lisation de différents autres produits

(Pâtes et légumes secs) confection-

nés par les différentes unités du grou-

pe. S’adressant aux responsables de

cette unité, M. Zitouni les a incités à

augmenter leur production et le pour-

voi quotidien, surtout durant le mois

de Ramadhan, de l’ensemble de son

réseau de distribution à travers les

wilayas précitées, en produits alimen-

taires, notamment en semoule et fari-

ne. A la cimenterie "Saoura", relevant

du groupe public Gica, et qui produit

plus d’un million de tonnes de diffé-

rentes variétés de ciment, le repré-

sentant du gouvernement a insisté

sur la poursuite de la production de

ciment de qualité pour le renforce-

ment du marché national et, de là,

l’exportation vers les pays africains,

en prévision de la future zone fran-

che et de la future route Tindouf-Zoui-

ret (Mauritanie). "Ce qui permettra le

renforcement de l’exportation des ci-

ments produits par cette cimenterie

et d’autres produits nationaux, tant

vers la Mauritanie que vers d’autres

pays africains", a-t-il souligné. A l’uni-

té de production d’eau minérale, re-

levant du secteur privé, au chef-lieu

de la commune frontalière de Mou-

gheul (50 km au Nord de Bechar),

qui dispose de deux (2) lignes de

production d’une capacité de 13.000

bouteilles de 1,5 et 0,5 litre, le mem-

bre du gouvernement a relevé que

ce secteur, actuellement en plein

développement avec 73 unités de

production disséminées à travers le

pays, qui contribuent au renforcement

de l’économie nationale et à la créa-

tion d’emplois, "doit lui aussi répon-

dre aux défis de la qualité pour faire

face aux exigences du marché, dont

celles liées à la stabilité des prix". A

ce titre, a-t-il fait remarquer, "il est

inacceptable qu’il y ait de grands

écarts de prix des eaux minérales".

"Le ministère du Commerce intérieur

et de la régulation du marché va pren-

dre des mesures organisationnelles

pour garantir la protection des con-

sommateurs et ce, à travers l’impo-

sition d’un contrôle rigoureux des prix

de ce genre de produits", a-t-il soute-

nu. Et d’ajouter: "Les écarts des prix

sur ce type de produit ne sont pas

justifiés et il est demandé aux pro-

ducteurs une transparence dans la

détermination des prix de vente".

Des mesures pour assurer la disponibilité des produits de consommation

Pour un Ramadhan sans surprise

bles, ce qui témoigne de la souverai-

neté de l'Algérie sur ses décisions

politiques (...)". Pour sa part, le Front

El Moustakbal a affiché "son intérêt

profond" pour le discours du président

de la République, soulignant que ce

discours "comprend plusieurs points

essentiels traduisant la volonté politi-

que de construire une Algérie nouvel-

le qui répond aux aspirations de ses

citoyens et renforce sa position sur les

plans intérieur et extérieur". Le parti a

salué, dans ce cadre, les "engage-

ments et programmes visant à réali-

ser un développement économique et

social global à travers une vision stra-

tégique claire". Evoquant l'appel du

président de la République à un dia-

logue politique national inclusif, le

Front El Moustakbal a salué cette ini-

tiative qui vise à "renforcer les droits

fondamentaux et à contribuer à l'élar-

gissement de l'action des partis poli-

tiques et des associations, tout en

consolidant le front interne à l'effet de

garantir une stabilité politique durable

et d'instaurer une véritable pratique

démocratique". De son côté, le parti

du Front du militantisme national

(FMN), a estimé que le discours du

président de la République à la na-

tion témoignait "de la volonté politique

de réaliser une bonne gouvernance à

travers la concertation". Concernant

l'appel du président de la République

à un dialogue national, le FMN a ex-

horté à "poursuivre l'écoute de toutes

les composantes de la société, y com-

pris les nouveaux partis politiques". De

son côté, le parti TAJ a loué la teneur

du discours du président de la Répu-

blique, mettant en avant "l’attachement

ferme et constant du président de la

République à honorer tous ses enga-

gements pris devant le peuple algé-

rien, pour améliorer le niveau de vie

du citoyen et préserver sa dignité, à

travers la promotion de l’économie al-

gérienne". Ledit parti a également sa-

lué la détermination du président de

la République à "lancer un dialogue

national en vue de parachever l’orga-

nisation de la vie politique et de

construire les instituions de l’Etat",

réaffirmant sa "pleine adhésion à

cette démarche pour une Algérie

sûre, stable et prospère". Le Mouve-

ment Ennahda a, de son coté, affir-

mé avoir suivi le discours du prési-

dent de la République, le qualifiant

"de tradition louable qui consacre la

complémentarité entre les institu-

tions élues, exécutives et législatives,

afin de répondre aux aspirations du

peuple algérien en matière de droits,

de libertés et de vie décente".

Discours du président de la République à la nation

«Une vision politique aux contours bien définis»

P
lusieurs partis politiques ont

salué, lundi, la teneur du dis

cours du président de la Ré-

publique, M. Abdelmadjid Tebboune,

adressé dimanche à la nation, esti-

mant que les "axes majeurs" évo-

qués dans son discours reflétaient

une "volonté politique aux contours

bien définis". Le Parti du FLN a sa-

lué, dans ce sens, le contenu du dis-

cours du président de la République,

notamment le bilan des réalisations

accomplies, soulignant que ce dis-

cours "a tracé la voie de l'Algérie victo-

rieuse vers le leadership". Citant un

extrait du discours, le parti a loué les

traditions constitutionnelles ancrées

en Algérie, qui "incarnent une nouvel-

le approche de gestion de la chose

publique" au profit du citoyen", affir-

mant que le discours du président de

la République "reflète la place du pou-

voir législatif et le rôle des parlemen-

taires qui représentent le peuple et

portent ses espoirs et ses ambitions".

Le parti a précisé que la teneur du dis-

cours "incarne un engagement tradui-

sant la volonté politique d'aller de

l'avant dans la consécration des prin-

cipes de bonne gouvernance", souli-

gnant "la franchise du président de la

République quant aux positions de l'Al-

gérie sur plusieurs questions sensi-

Pour construire une amitié solide

«La reconnaissance
par la France de ses crimes
est indispensable»

L
’exigence du président de la République, Ab

delmadjid Tebboune, dans son discours à la

Nation, hier dimanche, de la France de recon-

naitre ses crimes coloniaux, est perçue comme «es-

sentielle» par le politologue, Makhlouf Sahel. «Cette

exigence est  essentielle voire indispensable si on veut

construire une amitié solide entre l’Algérie et la Fran-

ce», affirme, ce lundi, M Makhlouf lors de son passage

à l’émission «L’invité du jour», de la chaine 3, de la

Radio algérienne. Revenant sur le discours du prési-

dent de la République, M. Makhlouf juge qu’il s’identifie

«à une feuille de route qui définit et cadre la dynamique

enclenchée dans la poursuite d’un Etat moderne, pros-

père et émergent, eu égard des indices prometteurs

salués par les institutions monétaires internationales

et autres organisations indépendantes qui suit l’évolu-

tion socioéconomique de l’Algérie pour la construction

d’un pays émergent». «Tout le monde s’accorde à dire

qu’il y a une dynamique assez importante de l’activité

économique du pays, comme l’a relevé le chef de l’Etat»,

note l’invité de la Radio algérienne. Ainsi, dit-il, en se

référant aux indicateurs macro-économique nationaux,

relayés par ces mêmes institutions internationales,

Makhlouf assure que «les chiffres parlent clairement

des réalisations du président de la République qui a

valorisé l’effort consenti en matière de création d’em-

plois et des startups qui constituent un levier très im-

portants dans les économies modernes». Et de souli-

gner qu’«outre l’apport de l’agriculture moderne par rap-

port au PIB national et à l’économie et le renforcement

de l’industrie, le président de la République s’est enga-

gé à consolider le triptyque de : la notion de sécurité, de

sécurité hydrique et de la sécurité alimentaire». «C’est

chose faite, dit-il, et c’est ce qui réconforte la souverai-

neté de l’Etat nation et la libre décision politique de

l’Algérie».

Pour préserver
le caractère social de l'Etat

L'UGTA salue les efforts
du Président de la République

L
'Union générale des travailleurs algériens (UGTA),

a salué, mardi, les efforts du président de la Ré

publique, pour préserver le caractère social de

l'Etat, mettant en valeur les acquis socioprofessionnels

réalisés par l'Algérie dans plusieurs secteurs. Dans un

communiqué signé par le secrétaire général, Amar

Takdjout, l'UGTA a salué "les efforts constants du prési-

dent de la République visant à préserver le caractère

social de l'Etat, répondant ainsi aux aspirations des

travailleurs et contribuant à bâtir un avenir meilleur pour

l'Algérie". Dans ce contexte, l'Union a exprimé "sa pro-

fonde reconnaissance pour le courage, le leadership

et les orientations du président de la République, ainsi

que pour ses engagements honorés, en vue de pré-

server les acquis du pays et de soutenir son progrès et

sa croissance", réaffirmant sa détermination à "redou-

bler d'efforts et à continuer de donner le meilleur de soi-

même en faveur de la sécurité, du progrès et de la sta-

bilité de l'Algérie dans le cadre d'un partenariat authen-

tique et efficace entre l'administration et les structures

syndicales". L'UGTA a également mis en lumière "les

acquis socioprofessionnels réalisés dans les secteurs

sensibles de la société, en attendant les résultats de la

dernière rencontre Gouvernement-walis et du discours

du président de la République adressé à la Nation". Le

discours du président de la République devant les re-

présentants du peuple aux deux chambres du Parle-

ment "vient renforcer le processus démocratique de l'Etat

et lancer un dialogue profond et fédérateur pour discu-

ter des questions et des décisions politiques, écono-

miques et sociales", soulignant l'engagement du pré-

sident de la République à maintenir les portes du dialo-

gue national ouvertes à tous. Ce dialogue devrait "dé-

boucher sur des décisions historiques qui marqueront

un tournant décisif vers une nouvelle ère de réalisa-

tions au service de la nation et du citoyen pour atteindre

les objectifs communs", notamment "la révision des

lois organiques des collectivités locales afin d'organi-

ser l'action politique, de renforcer la transparence et de

réaliser le développement durable".
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L
e secteur ferroviaire en Algé

rie a connu en 2024 des réali

sations majeures dont la créa-

tion du groupe public de construction

ferroviaire (GCF), consacrant l'enga-

gement de l'Etat à renforcer les in-

frastructures de base et améliorer les

services de transport, et consolidant

les acquis enregistrés depuis 2020.

Grâce à la stratégie ambitieuse tra-

cée par le président de la Républi-

que, M. Abdelmadjid Tebboune, le

secteur ferroviaire algérien entame

une nouvelle phase de progrès, con-

tribuant à améliorer la qualité de vie

des citoyens et à opérer une trans-

formation qualitative dans le domai-

ne des transports et des infrastruc-

tures, ce qui consolide la position de

l'Algérie comme leader régional en

la matière. Parmi les fruits de cette

stratégie récoltés en 2024, figure la

création du groupe GCF, décidée en

mai par le Conseil des participations

de l'Etat CPE), suivie de l'Assemblée

constitutive du groupe, en juillet. La

création de ce groupe s'inscrit dans le

cadre de la prise en charge des grands

projets structurants, notamment l'ex-

pansion du réseau ferroviaire ational,

dans l'objectif de soutenir le dévelop-

pement économique et social du pays.

Le groupe comprend quatre entrepri-

ses spécialisées dans le domaine

ferroviaire, à savoir la Société d'étu-

des technique et de l'ingénierie du rail

(Seitrail), l'Entreprise de réalisation

des nfrastructures ferroviaires (Infra-

rail), la Société d'ingénierie et d'élec-

trification ferroviaires (Railelectr), et

l'Entreprise publique de réalisation

d'infrastructures ferroviaires (Infrafer).

La création du CGF s'inscrit dans le

cadre du projet visant à connecter le

nord et le sud du pays à travers un

réseau ferroviaire moderne, d'autant

plus que le groupe contribue à la cons-

truction de la ligne minière de l'Est et

de l'Ouest, ainsi que la ligne Tougourt-

Hassi Messaoud (Ouargla). En tant

que maître d'ouvrage des projets fer-

roviaires, l'Agence nationale des étu-

des et de suivi des investissements

ferroviaires (ANESRIF) a lancé, en

2024, plusieurs projets tout en accé-

lérant la cadence  pour ceux déjà en

cours. Parmi les réalisations mar-

quantes, les travaux de la ligne miniè-

re Ouest échar-Gara Djebilet (Tindouf)

qui ont progressé à un rythme soute-

nu, permettant d'envisager la livraison

des premiers tronçons en 2025 et

'achèvement du projet, d'une longueur

globale de 950 km, avant le délai con-

tractuel fixé à mars 2026. Le projet de

doublement et de modernisation de

la ligne minière Est (Annaba-Tébes-

sa), sur 422 km, a également connu

des avancées notables, otamment

l'achèvement du tronçon entre Djebel

Onk et Oued Kebrit (151 km) et la con-

nexion de la mine de Blad El Hadba

au réseau ferroviaire (23 km). Aussi,

les travaux du tronçon nord entre An-

naba et Bouchegouf (54 km) ont pro-

gressé très rapidement, en attendant

le lancement prochain de ceux du

tronçon central reliant Bouchegouf à

Oued Kebrit (151 km). Par ailleurs,

en 2024, les travaux du dernier tron-

çon Tissemsilt-ouest de la wilaya de

Tiaret du corridor des Hauts Pla-

teaux, reliant Tébessa à Sidi Bel Ab-

bès, sur 1162 km à travers 22 wi-

layas, ont également débuté. La li-

gne Tougourt-champ pétrolier Hassi

Messaoud (154 km) a enregistré des

avancées significatives en 2024 et sa

mise en service est devenue proche.

Et pour soutenir la stratégie nationa-

le visant à accroître les capacités de

stockage et de transport des céréa-

les, l'ANESRIF a lancé en 2024 un

nouveau programme pour connecter

16 silos de stockage de céréales au

réseau ferroviaire. Ce programme

s'ajoute à un plan d'urgence en cours

pour relier sept silos appartenant à

l'Office algérien interprofessionnel

des céréales (OAIC) au réseau fer-

roviaire. En outre, un programme vi-

sant à supprimer les intersections

entre les chemins de fer et les rou-

tes a été initié pour prévenir contre

les accidents et préserver les biens,

par la construction de ponts et tun-

nels à chaque point de croisement

sur les lignes ferroviaires déjà opé-

rationnelles ou en cours de réalisa-

tion, y compris les projets de double-

ment des voies. Dans le cadre de la

modernisation du réseau ferroviaire

de la capitale et de ses environs,

l'ANESRIF a réhabilité trois lignes de

la gare d'Alger, incluant le remplace-

ment des couches de base des rails,

l'installation de nouveaux dispositifs

de signalisation et de communica-

tion et l'électrification des lignes pour

la première fois.

Secteur ferroviaire

2024, une année riche en réalisations

L
a direction générale du comple

xe ALGERIAN SOLB "ALSOLB"

(ex-Sider El Hadjar), a annoncé

mardi dans un communiqué, l'arrivée

à partir de janvier 2025, de la premiè-

re cargaison de coke (charbon), une

matière essentielle pour le fonction-

nement du haut-fourneau à l'arrêt

temporaire depuis 10 jours, affirmant

que la production se poursuit au ni-

veau des autres unités de fabrication.

"Le Complexe ALSOLB prévoit l'arri-

vée de la première cargaison de coke

(charbon) au début de janvier 2025,

suivie de deux autres dans les jours

qui suivent", lit-on dans le communi-

qué. "Le haut-fourneau du complexe

Sider El Hadjar a connu un arrêt dû au

retard dans l'approvisionnement en

coke, une matière essentielle à son

fonctionnement et totalement impor-

tée car indisponible localement", pré-

cise le communiqué. ALSOLB a indi-

qué avoir été confrontée "à des fluc-

tuations dans l'approvisionnement

dues à la dépendance vis-à-vis du

marché international et à l'incapacité

des fournisseurs de respecter les

délais fixés", ajoutant que "ces retards

récurrents dans l'arrivée de la matière

brute ont contraint le complexe à sus-

pendre temporairement le fonctionne-

ment du haut fourneau depuis le 22

décembre 2024, dû à l'épuisement du

stock de coke". D'autre part, l'entrepri-

se de sidérurgie "a profité de cet arrêt

pour effectuer d'importants travaux de

maintenance sur les équipements

stratégiques, afin de reprendre la pro-

duction dans de bonnes conditions". L'en-

treprise a également assuré la conti-

nuité des activités des unités princi-

pales de laminage grâce à la disponi-

bilité des produits semi-finis, précisant

que "le stock actuel des produits semi-

finis, tels que les bobines d'acier, les

plaques, les barres et les alliages, per-

met de maintenir le fonctionnement des

autres unités principales". Le commu-

niqué ajoute que le stock actuel de

l'unité de laminage sans soudure "per-

met de répondre aux demandes de la

société Naftal et Sonatrach jusqu'à fin

février 2025", soulignant que "le stock

de bobines actuellement disponible

dans l'unité de laminage à froid per-

met de poursuivre son fonctionne-

ment pendant cette période".

ALSOLB (Ex-Sider El Hadjar)

Arrivée de la première cargaison
de coke à partir de janvier

Pôle & Mic Par B.Nadir

L
e ministre de l’Enseignement supérieur, Ka
mel Badari, a annoncé il y a un mois que les
revendications des étudiants en sciences

médicales avaient été satisfaites, appelant à la fin
de leur grève. Lors de cette rencontre, il a été déci-
dé de plafonner le nombre d’étudiants en sciences
médicales pour l'année à 7.260, répartis en 4.700
pour la médecine, 1.540 pour la pharmacie et 1.070
pour l’odontologie. Ce niveau, maintenu bas à l’ave-
nir, pourrait impacter les admissions dans d’autres
spécialités et accroître la pression sur les nouveaux
bacheliers. Le professeur Merzak Gharnaout,
doyen de la faculté de médecine d’Alger, a exhorté
les étudiants à reprendre les cours avant le 5 jan-
vier, soulignant que leurs revendications avaient été
entièrement satisfaites. Lors de son intervention sur
la radio algérienne, il a indiqué que plus de la moi-
tié des grévistes sont déjà de retour: les facultés de
Blida et Laghouat fonctionnent à 100%, tandis qu’à
Alger, les taux de reprise varient (pharmacie 100%,
médecine dentaire 90%, médecine générale 30-
40%). Il insiste sur l’urgence de revenir aux études
pour éviter de compromettre l’année universitaire.
Pour rattraper les deux mois de grève, les program-
mes de médecine, pharmacie et médecine dentai-
re ont été révisés, tout comme les dates des exa-
mens et les informations publiées sur les sites des
facultés. Les cours reprendront le 5 janvier et les
programmes seront finalisés d’ici septembre. Le Pr
Gharnaout a également assuré que les stages n’ont
pas été sacrifiés pour rattraper les cours. Concer-
nant les postes de résidanat, leur nombre a été
augmenté de 3.000 à 4.045 grâce à une concerta-
tion entre les ministères et responsables académi-
ques. À partir de l’année prochaine, les admissions
en médecine seront réduites à 7.300 étudiants con-
formément à un accord avec le MESRS. Les diplô-
mes seront désormais vérifiés par les facultés, et
les accréditations sont en cours. La revalorisation
des bourses attend un décret gouvernemental. Pour
améliorer la formation, le budget pédagogique a
été augmenté. Les facultés disposent désormais
de tables d’anatomie et de matériel de simulation
tandis que des fonds spécifiques ont été alloués
pour les consommables en pharmacie et le maté-
riel en médecine dentaire. Ces mesures visent à
assurer une meilleure qualité de formation. Le Pr
Gharnaout a également confirmé que l’affichage
des postes de résidanat se fera deux à trois mois
avant les examens, conformément aux discussions
avec les représentants des étudiants.

Les étudiants en sciences

médicales rassurés…

L
'ouverture du capital de la Banque de

Développement Local (BDL) prendra

effet le 20 janvier prochain, avec la

mise en vente de 44,2 millions d'actions au

prix unitaire de 1.400 DA, a annoncé mardi

Youcef Bouzenada, président de la Commis-

sion d'Organisation et de surveillance des

opérations de bourse (Cosob). Lors d'une

conférence de presse, en compagnie de Yous-

sef Lalmas, directeur général de la BDL, M.

Bouzenada a précisé que l'opération s'éta-

lera du 20 janvier au 20 février 2025, pério-

de durant laquelle la banque effectuera

une offre publique de vente (OPV) de 44,2

millions d'actions, représentant 30% de son

capital social.

L'émission de ces actions vise à lever un

montant total de 61,88 milliards de DA, dont

17,68 milliards de DA de prime d'émission. A

l'issue de cette opération, le capital de la BDL

sera porté à 147,4 milliards de DA, a ajouté

M. Bouzenada. Le 4 décembre dernier, le

Conseil des participations de l'Etat (CPE) a

donné son accord pour l'ouverture partielle

du capital de la BDL, à hauteur de 30%, en

vue de son introduction en Bourse d'Alger.

De son côté, la Cosob a validé la notice d'in-

formation concernant l'offre publique de ven-

te lors d'une réunion préalable à la conféren-

ce de presse. Les intermédiaires en opéra-

tions de bourse (IOB) chargés de la vente

des actions seront les six banques publiques

(BNA, BEA, CNEP Banque, BDL, CPA, BADR)

ainsi que la Société Générale Algérie, Tell

Market et Invest Market. Selon M. Bouzenada,

cette OPV se divise en trois segments : le

premier, représentant 40% du total, sera des-

tiné aux personnes physiques, 30% seront

alloués aux personnes morales, et 30% aux

investisseurs professionnels, conformément

à l'article 61 du règlement général de la bour-

se, avec une souscription minimum fixée à

dix actions. De son côté, M. Lalmas a souli-

gné que cette opération s'inscrit dans le ca-

dre de la modernisation du secteur financier

et monétaire, "offrant ainsi aux investisseurs

nationaux une opportunité unique de partici-

per à cette évolution". Il a également précisé

qu'une vaste campagne de communication

sera mise en place pour informer le public

des détails de l'opération et des avantages

liés à l'acquisition d'actions de la BDL.

Ouverture du capital de la BDL

Mise en vente des actions à partir du 20 janvier

Air Algérie

34 vols intérieurs ajoutés au programme
hebdomadaire à partir de février prochain

L
a compagnie aérienne nationale Air Algérie a annoncé, mardi dans un

communiqué, le renforcement de son programme de vols intérieurs

par l'ajout de 34 nouveaux vols hebdomadaires, à partir du 1er février

2025. Les nouveaux vols permettront d'ajouter un total de 3.588 sièges sup-

plémentaires, selon la même source soulignant que ce renforcement concer-

nera des destinations nationales "variées", ce qui offrira aux clients "davanta-

ge de choix et une meilleure flexibilité dans la planification de leurs voyages".

Cette mesure s'inscrit dans le cadre de "la mise en oeuvre de la politique du

président de la République, visant à renforcer la connectivité aérienne entre

les différentes régions du pays et à améliorer les services offerts aux ci-

toyens", ajoute la compagnie aérienne dans son communiqué.

27e Salon international du livre d’Alger (Sila: 6-16 novembre)

L
e cinéma algérien a réali

sé en 2024 des avancées

significatives à travers la

promulgation de la loi relative à

l'industrie cinématographique

mais aussi l'inauguration, pour

la première fois dans l'histoire

de l'Algérie, de l'Institut national

supérieur du cinéma (INSC).

Ces acquis reflètent l'attention

particulière accordée par les

pouvoirs publics au développe-

ment du 7ème Art, conformément

aux instructions du président de

la République, M. Abdelmadjid

Tebboune.

La loi relative à l'industrie ciné-

matographique, publiée au Jour-

nal officiel en avril dernier, vise à

instaurer une véritable dynami-

que économique dans ce do-

maine à travers la promotion de

l'investissement et le soutien

des projets privés.

Selon cette loi, le ministre char-

gé de la culture élabore, en coor-

dination avec les secteurs et les

institutions concernés, "la politi-

que nationale en matière de l'in-

dustrie cinématographique et

veille à sa mise en œuvre".

Cette politique nationale vise

essentiellement "le développe-

ment économique, social et cul-

turel" de l'industrie cinématogra-

phique et "l'adaptation de l'in-

dustrie cinématographique aux

évolutions et à l'innovation tech-

nologiques".

Elle a visé également "le déve-

loppement et la promotion de

l'investissement dans les in-

dustries cinématographiques",

"la promotion du goût artisti-

que et de la culture cinémato-

graphique du citoyen, ancrée

dans les valeurs nationales et

ouverte sur le monde", "la pré-

servation de l'identité nationa-

le et le renforcement de la co-

hésion nationale", "la valorisa-

tion des événements histori-

ques et des hauts faits de la

résistance nationale et de la

Révolution de libération", "la

connaissance de l'histoire et la

valorisation de la mémoire na-

tionale" et "la promotion de la

destination touristique algé-

rienne".

La loi stipule également que "les

activités de production, de tour-

nage, de distribution et d'exploi-

tation des films cinématographi-

ques s'exercent librement dans

le respect de la Constitution et

des lois de la République, des

valeurs et des constantes natio-

nales ainsi que de la religion

musulmane et de la référence

religieuse nationale, des autres

religions, de la souveraineté na-

tionale, de l'unité nationale, de

l'intégrité du territoire national et

des intérêts suprêmes de la

Nation, des principes de la Ré-

volution du 1er novembre 1954",

et de "la dignité des personnes"

et "de la non incitation au dis-

cours de la discrimination et de

la haine".

Ladite loi prévoit que "la produc-

tion de films se rapportant aux

événements et aux symboles de

la période de la résistance po-

pulaire, du mouvement national

et de la Révolution du 1er novem-

bre 1954, est soumise à l'autori-

sation préalable délivrée par le

ministre chargé des Moudjahidi-

ne, conformément à la législa-

tion en vigueur".

"Quant à la production, la distri-

bution et l'exploitation des films

cinématographiques se rappor-

tant aux thèmes religieux, aux

événements politiques, aux per-

sonnalités nationales et aux

symboles de l'Etat, ils sont sou-

mis à l'avis consultatif des insti-

tutions concernées", selon la

même loi.

La loi comprend des chapitres

sous le titre "Exercice des activi-

tés relatives à l'industrie cinéma-

tographique", traitant de la "pro-

duction cinématographique", "la

distribution cinématographique"

et "l’exploitation cinématographi-

que".

Concernant les visas d'exploita-

tion, "il est créé, auprès du mi-

nistre chargé de la Culture, une

commission de visionnage des

films. Cette commission émet

son avis concernant l'attribution

de visa d'exploitation cinémato-

graphique de tout film ...".

S'agissant du soutien à l'indus-

trie cinématographique, "l'Etat

œuvre à l'encouragement et à

la promotion de l'investisse-

ment et du partenariat dans l'in-

dustr ie cinématographique

conformément à la législation

et à la réglementation en vi-

gueur et en vertu de toutes

autres disposit ions consa-

crées à cet effet".

"Les investisseurs dans les do-

maines relevant de l'industrie ci-

nématographique bénéficient

des privilèges et des mesures

incitatives prévus par la législa-

tion et la réglementation en vi-

gueur", selon la même loi.

Par ailleurs, l'année 2024 a éga-

lement été marquée par la créa-

tion du premier Institut national

supérieur du cinéma dans l'his-

toire de l'Algérie, portant le nom

de "Mohamed Lakhdar Hamina".

Cette initiative s'inscrit dans la

continuité des efforts entrepris en

2022 avec l'inauguration du pre-

mier Lycée national des arts "Ali-

Maâchi", unique en son genre en

Afrique. Ce Lycée offre des for-

mations dans diverses spéciali-

tés artistiques y compris l'audio-

visuel.

Cet Institut, rattaché au ministè-

re de la Culture et des Arts, a été

inauguré le 1er octobre dernier

à Koléa (wilaya de Tipaza). La

première promotion des bache-

liers issus du Lycée national des

arts "Ali Maâchi" a été accueillie

dans cet édifice culturel au titre

de la rentrée universitaire des

établissements culturels 2024/

2025.

En tant qu'établissement public

pionnier dans la formation supé-

rieure, l'Institut national supé-

rieur du cinéma propose des

cursus suivant le système "LMD",

la première année de la forma-

tion étant en tronc commun et la

deuxième année permet aux étu-

diants d'être orientés dans les

spécialités de l'industrie cinéma-

tographique.

Dans le cadre de la relance du

secteur du cinéma, l'année 2024

a connu également l'annonce de

la décision du président de la

République de rouvrir le Fonds

national pour le développement

de l'art, de la technique et de l'in-

dustrie cinématographique et de

la promotion des Arts et des Let-

tres, dans le cadre de la loi de

finances 2025. Ce Fonds, fermé

depuis fin 2021, avait été au cen-

tre des préoccupations des ar-

tistes.

Cinéma algérien en 2024

Promulgation de la loi sur l'industrie

cinématographique et création de l'INSC

17e Festival national du théâtre
professionnel (FNTP)

"Agrrabu N'Kayan" du Théâtre

régional de Tizi-Ouzou remporte

le Grand prix du Festival

Appel à participation pour le Prix

du président de la République pour les

jeunes créateurs "Ali-Maâchi" 2025

L
e dépôt des candidatures pour le prix du Président de la Ré

publique pour les jeunes créateurs "Ali-Mâachi", dans son

édition 2025, est ouvert du 1er janvier jusqu'au 15 mars pro-

chain, a indiqué le ministère de la Culture et des Arts.

Les candidats voulant participer à ce concours annuel sont invités à

déposer leurs dossiers via la plateforme numérique du ministère (

sdscalca@m-culture.gov.dz ) ou au niveau des directions de la cultu-

re et des arts à travers les wilayas ou le ministère de la Culture et des

Arts, précise la même source.

Les disciplines couvertes par le prix concernent les œuvres littérai-

res (le roman, la poésie et l'œuvre écrite de théâtre) et les œuvres

artistiques (les arts lyriques, chorégraphiques, plastiques, visuels,

théâtrales et cinématographiques).

Les modalités et les conditions et le dossier à fournir pour la partici-

pation sont accessibles sur le site Internet du ministère ( www.m-

culture.gov.dz ).

Créé en 2006 en vertu d'un décret présidentiel, le prix du président

de la République pour les jeunes créateurs "Ali-Maâchi" est destiné

aux jeunes créateurs de moins de 35 ans. Le prix est décerné aux

trois premiers lauréats dans chaque discipline, le 8 juin, à l'occasion

de la Journée nationale de l'artiste.

L
a pièce de théâtre "Agrrabu N'Kayen" (l'embarcation vers

Cayenne) du Théâtre régional de Tizi-Ouzou a rempor

té, lundi soir à Alger, le Grand prix du 17e Festival natio-

nal du théâtre professionnel (Fntp), une édition qui a pris fin

hier, non sans la création de cinq nouvelles distinctions qui

viennent s'ajouter aux huit existantes.

Accueillie au Théâtre national Mahieddine-Bachtarzi (TNA), la

cérémonie de clôture de cette 17e édition s'est déroulée en

présence de l'Inspecteur général du ministère de la Culture et

des Arts, M. Missoum Laroussi, représentant le ministre du

secteur, Zouhir Ballalou, des directeurs de différents théâtres

régionaux, ainsi que du directeur du TNA et commissaire du

17e Fntp, Mohamed Yahiaoui.

Ainsi, le prix du meilleur espoir masculin a été attribué au

jeune Benyoucef Sid Emmou pour son rôle dans "Sarkhat el

aswad", du théâtre régional d'Ain Defla, alors que celui du

meilleur espoir féminin est revenu à Feriel Medjadji pour son

rôle dans "Oun'tha El Djinn" du théâtre régional de Mostaga-

nem. Le Prix du meilleur second rôle masculin a été décerné

à Fethi Mebarki pour son rôle dans "El Ikhtiyar" du théâtre ré-

gional de Saïda alors que celui du meilleur second rôle fémi-

nin, est revenu à Hadjer Seraoui pour son rôle dans "Aqd el

Djouhar" du Tna.

Dans la catégorie, "Meilleure chorégraphie" le jury a choisi de

distinguer Aissa Chouat et le spectacle "Zahret Er'Rimel" (la

rose des sables) du théâtre régional d'Adrar, laissant le prix

de la meilleure mise en scène à Mohamed Frimehdi pour la

pièce "El Ikhtiyar" du théâtre régional de Saïda et celui du

meilleur scénario à Haroun El Kilani pour le spectacle "Oun'tha

El Djinn" (la femelle du Djinn) du théâtre régional de Mostaga-

nem. Par ailleurs, le prix de la meilleure interprétation mascu-

line a été attribué au comédien, Tahar Ben Safieddine, pour

son rôle dans le spectacle "Infisam thoulathi el abâad" du

théâtre régional de Laghouat et celui de la meilleure interpré-

tation féminine à Lydia Larini pour son rôle dans "Es'Saqia" du

théâtre régional de Souk Ahras.

La meilleure scénographie a été, selon la décision du jury

présidé par le docteur Lakhdar Mansouri, celle de Hamza Dja-

ballah dans le spectacle "El Kalima" du théâtre régional de

Sidi Bel Abbès, alors que le prix de la meilleure bande sons et

musique est revenu à Ahmed Boumaâza dans "Infisam thou-

lathi el abâad" du théâtre régional de Laghouat.

Auparavant, et parmi la quinzaine de recommandations émi-

ses par le jury du 17e Fntp, il a été préconisé de permettre aux

troupes participant aux prochains Fntp d'assister à toutes les

représentations, afin d'avantager les échanges entre elles et

rendre ainsi possible la naissance de nouveaux projets, ainsi

que celle de permettre à la troupe lauréate au Fntp de repré-

senter l'Algérie dans les manifestations internationales.

Les trois classes des ateliers de formations, organisées en

marge des représentations théâtrales au programme du 17e

Fntp, ont présenté, en alternance avec les remises de distinc-

tions, leurs travaux artistiques réalisés durant les Masters

Class que le nombreux public a longtemps applaudis.

Ouvert le 20 décembre dernier, le 17e Fntp a pris fin lundi,

après avoir mis en concurrence 19 représentations, présenté

plusieurs spectacles hors compétition et des animations de

rue, au-delà de la programmation de plusieurs conférences

en lien essentiellement avec les célébrations du 70 anniver-

saire du déclenchement de la glorieuse Guerre de libération

et l'organisation des Masters Class au profit de jeunes appre-

nants
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L
e doyen de la faculté de mé
decine d’Alger, le Professeur
Merzak Gharnaout, a réitéré, ce

mardi, l’appel lancé à l’intention des
étudiants en sciences médicales,
encore en grève, afin de reprendre
les cours le 5 janvier, comme date
butoir, précisant que l’ensemble de
leurs revendications ont été satisfai-
tes. Convié à l’émission «L’invité du
jour» de la Chaîne 3 de la Radio al-
gérienne pour faire un état des lieux
de la grève des étudiants en méde-
cine, entamée il y a deux mois, le Pr
Gharnaout a commencé par faire un
rapport plutôt optimiste de la situa-
tion en affirmant que plus de la moi-
tié des étudiants grévistes ont repris
le chemin des bancs de l’université.
Selon lui, les facultés de Blida et de
Laghouat ont repris à 100%, de
même que pour l’ensemble des in-
ternes à l’échelle nationale. S’agis-
sant de la situation à Alger, le dépar-
tement de pharmacie a également
repris, celui de médecine dentaire est
à 90%, tandis que le taux de reprise
dans le département de médecine est
estimé entre 30 et 40%. «Les étu-
diants doivent reprendre les bancs de
l’université le 5 janvier, parce que le
ministère de l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique
(MESRS) a satisfait l’ensemble de
leurs revendications», a indiqué le
doyen de la faculté de médecine d’Al-
ger. Afin de rattraper les deux mois de
grève, M. Gharnaout a fait savoir que
l’ensemble des programmes des
années des trois départements (mé-

decine, médecine dentaire et pharma-
cie) ont été réadaptés, ainsi que les
dates des examens. «L’ensemble a
été affiché sur les pages et le site des
facultés. Nous sommes prêts pour la
reprise le 5 janvier et pour terminer le
programme en septembre», a décla-
ré l’intervenant. Revenant aux reven-
dications des étudiants, M. Gharnaout
a tenu, en premier, à les rassurer et à
faire taire les certaines rumeurs, ap-
parues juste après la publication des
programmes, comme quoi des sta-
ges ont été sacrifiés pour pouvoir rat-
traper les cours. «Nous n’avons rien
sacrifié», a-t-il assuré avant de pour-
suivre «L’étudiant va faire le program-
me le plus normalement possible.
Toutefois, l’année se terminera en
septembre, et non pas en juillet, après
la récupération de l’ensemble des
cours». Concernant l’affichage des
postes de résidanat avant les exa-
mens, ce point a également été traité.
«On s’est entendu avec les représen-
tants des étudiants pour que l’afficha-
ge des postes se fasse deux à trois
mois avant l’examen», a révélé l’invi-
té de la Chaîne 3. «Il faut savoir que
c’est tout un processus pour pouvoir
déterminer le nombre de postes, car
ca se prépare avec les doyens, les
différents chefs de service et les co-
mités pédagogiques régionales de
spécialité. Après, il y une concerta-
tion entre le ministère de la Santé le
ministère de l’Enseignement supé-
rieur, ainsi que le ministère des Fi-
nances, pour pouvoir ouvrir l’ensem-
ble de ces postes», a-t-il expliqué.

Le Pr Gharnaout a déclaré aussi que
le MESRS a approuvé l’augmentation
du nombre de postes de résidanat,
qui passe de 3.000 à 4.045, ainsi que
la diminution du nombre d’étudiants
au niveau des facultés de médecine
à partir de l’année prochaine. «En
concertation avec l’ensemble des
doyens, nous avons déterminé le
nombre de 7.300 étudiants et le
MESRS s’est engagé à respecter ce
nombre pour la prochaine rentrée
universitaire», a indiqué l’orateur.
Autre revendication, la vérification et
l’authentification des diplômes, cet-
te opération se fera désormais par
l’ensemble des facultés. Au sujet de
l’accréditation des facultés, cette de-
mande a été prise en compte aussi
et l’opération suit son cour. Idem pour
la revalorisation des bourses, dont
le décret, finalisé, se trouve au niveau
du secrétariat général du gouverne-
ment. À propos des conditions de
formation, M. Gharnaout a certifié
qu’elles vont être améliorées, con-
formément aux engagements pris
par le ministère de l’Enseignement
supérieur. «Nous avons eu une aug-
mentation dans le budget annuel
pour l’achat des moyens pédagogi-
ques. Presque toutes les facultés
disposent de table d’anatomie et de
matériel de simulation. Pour la phar-
macie, il y a de l’argent pour l’achat
des consommables. Concernant la
médecine dentaire, il va y avoir l’achat
d’une valise contenant du matériels
et qui sera destinée aux étudiants de
deuxième année», a-t-il conclu.

Etudiants en sciences médicales

«L’ensemble des revendications

ont été satisfaites»

Accidents de la route

07 morts et 222 blessés
en 24 heures

L
es accidents de la circulation ont constitué une
part importante des interventions, avec 180 in
terventions recensées à travers plusieurs wi-

layas, avec un bilan lourd, dont sept décès et 222 bles-
sés, a indiqué, hier, un communiqué de la direction
générale de la Protection civile (DGPC). Selon la même
source, le bilan le plus lourd a été enregistré dans la
wilaya d'Oran, où un accident impliquant un camion a
tragiquement coûté la vie à une femme et à un enfant,
percutés sur le chemin de la commune d’Arzew. Les
secours ont pris en charge les victimes sur les lieux et
les ont  rapidement évacuées vers les structures sani-
taires locales. En plus des accidents de la route, les
équipes de la Protection civile sont intervenues pour
prendre en charge 38 personnes intoxiquées par le
monoxyde de carbone (CO). Ces intoxications étaient
dues à des appareils de chauffage défectueux et des
chauffe-eaux dans des domiciles situés dans plusieurs
wilayas telles que Chlef, Laghouat, Batna, et Tlemcen,
entre autres. Malheureusement, un homme de 86 ans
est décédé à Chlef suite à une intoxication au monoxy-
de de carbone, mais les autres victimes ont été éva-
cuées dans un état stable.

L
e juge d'instruction à la sec
tion de lutte contre le terroris
me et la criminalité transnatio-

nale organisée près le tribunal de Sidi
M'Hamed (Alger) a ordonné le place-
ment de six (6) accusés en détention
provisoire pour adhésion à un groupe
terroriste, trafic d'armes et de psycho-
tropes et blanchiment d'argent, a indi-
qué lundi un communiqué du parquet
de la République près le même tribu-
nal. "Conformément aux dispositions
de l'article 11 du code de procédure
pénale, le parquet de la République
près le tribunal de Sidi M'Hamed, sec-
tion de lutte contre le terrorisme et la
criminalité transnationale organisée,
porte à la connaissance de l'opinion
publique que dans le cadre de la lutte
contre les crimes de terrorisme et la
criminalité transnationale organisée
et suite à une saisine du parquet de la
République près le tribunal d'Illizi, le-
dit parquet a traité une affaire relative
à l'arrestation d'un groupe terroriste
composé de six (6) individus, dont
deux (2) de nationalité étrangère, dans
la région de Takat relevant de la com-
mune d'Illizi", a précisé la même sour-
ce. L'opération a permis "la saisie de
plus de 2.400.000 comprimés psycho-
tropes de type Prégabaline, d'armes
et de munitions de guerre et d'équipe-
ments sensibles, à savoir trois (3)
mitrailleuses de type FMPK, deux mi-
trailleuses de type Kalachnikov et qua-

tre (4) appareils de télécommunica-
tion sans fil, dont trois (3) de type Thu-
raya". "Deux véhicules (4X4) ont éga-
lement été saisis dans ce cadre", se-
lon le communiqué. L'enquête préli-
minaire menée par le service régio-
nal de la police judiciaire de Ouargla
a permis "l'arrestation des six (6) sus-
pects qui ont été déférés, le 30 dé-
cembre 2024, devant le parquet de la
République (section de lutte contre le
terrorisme et la criminalité transnatio-
nale organisée) près le tribunal de Sidi
M'hamed". Une "information judiciaire
a été ouverte à leur encontre pour ad-
hésion et participation à des associa-
tions, groupes et organisations aux

visées et objectifs à caractère terro-
riste et subversif tombant sous le coup
de l'article 87 bis du code pénal, ten-
tative d'assassinat, trafic d'armes pré-
sentant une menace pour la sécurité
nationale, port et transport de maté-
riel militaire, d'armes et de munitions
de première catégorie, importation et
utilisation d'équipements sensibles
pour commettre d'autres crimes et fa-
ciliter leur commission, importation il-
licite de psychotropes, détention,
achat en vue de la vente, stockage,
distribution et transport de psychotro-
pes en bande criminelle organisée et
blanchiment d'argent en bande crimi-
nelle organisée".

Tribunal de Sidi M'Hamed

06 accusés placés en détention
provisoire pour adhésion à un groupe terroriste

Trafic de véhicules

Démantèlement d’un réseau
de 13 individus à Alger

U
n réseau de trafic de véhicules a été dé
mantelé par la Brigade de police judiciai
re, a indiqué communiqué des services

de la sûreté de la wilaya d’Alger. Ce réseau inter-
national de trafic de véhicules et la falsification de
leurs dossiers de base est composé de 13 indivi-
dus. «Le réseau criminel international est compo-
sé de 13 individus issus de plusieurs wilayas, âgés
entre 28 et 70 ans, poursuivis pour faux et usage
de faux dans des documents administratifs offi-
ciels, détention et contrefaçon des sceaux de l’État,
trafic international de véhicules, abus de fonction
et atteinte à l’économie nationale», précise-t-on
de même source. «Agissant sur informations se-
lon lesquelles 2 individus s’adonnaient à une ac-
tivité douteuse consistant en la falsification de do-
cuments administratifs de véhicules, les enquê-
teurs de la Brigade ont procédé à l’identification et
à l’arrestation des 2 suspects», lit-on sur le com-
muniqué. Les investigations des enquêteurs sous
la supervision du procureur de la République ter-
ritorialement compétent ont révélé l’existence d’un
réseau criminel opérant sur en Algérie et à l’étran-
ger. Ce coup de filet a permis «l’arrestation des
membres du réseau, composé de 13 individus,
ainsi que la saisie et la récupération de 13 véhicu-
les dont la base de données a été falsifiée, de
sceaux administratifs contrefaits, de matériel in-
formatique utilisé dans les opérations de falsifica-
tion, de plaques d’immatriculation et de faux docu-
ments administratifs, d’une somme d’argent en
monnaie nationale estimée à 220 millions de cen-
times et en devises de 40 dollars et 110 dinars
tunisiens» précise la même source.

Protection civile

Un carambolage fait 07
blessés à Sidi Bel Abbes

U
n accident de la circulation, survenu ce
mercredi matin dans la wilaya de Sidi Bel
Abbes, a fait sept blessés, a indiqué un

communiqué de la Protection civile. Selon la
même source, le sinistre a eu lieu sur la route
nationale N°13, entre la commune de Sidi Ibra-
him et la daïra d'Aïn El-Bard, et a impliqué une
collision en chaîne entre trois véhicules. Les
éléments de la Protection civile sont interve-
nus vers 06h57 pour porter secours aux victi-
mes. Les victimes ont été prises en charge sur
place, avant d’être transportés d’urgence vers l'hô-
pital local pour recevoir les soins nécessaires.
Une enquête a été diligentée par les services de
sécurité pour déterminer les circonstances de
cet accident.

Douanes Algériennes

150.000 unités de produits
pyrotechniques saisies à Jijel

L
es agents des brigades opérationnelles de l’inspection divisionnaire des
Douanes Algériennes de Jijel, de Sétif, ont mis en échec, lors de 2 opéra
tions distinctes, une tentative d’importation illégale de 150.912 unités de

produits pyrotechniques, selon un communiqué publié lundi par ce corps cons-
titué. Ces produits prohibés, découverts à la suite d’une inspection minutieuse
de deux (2) conteneurs en collaboration avec le secteur d’activité du contrôle à
posteriori à Jijel, étaient «soigneusement dissimulés par une autre marchandi-
se déclarée ayant servi à masquer la fraude, et qui consiste en 108.550 unités
de parties de lampes», précise le document. Les opérations réalisées tradui-
sent leur «participation active pour maintenir la sécurité et l’ordre publics en
redoublant de vigilance et d’efforts, notamment à la veille du Nouvel An 2025 qui
connaît un accroissement du phénomène du commerce illicite de ce genre de
produits dangereux portant atteinte à la sécurité du citoyen et de ses biens»,
noteut le communiqué de la direction régionale des Douanes de Sétif.
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Handisport

Sid Ahmed Elasri réélu
à la tête de la Fédération
algérienne

S
id Ahmed Elasri a été réélu pour un

deuxième mandat de suite à la tête de la

Fédération algérienne handisport (FAH),

lors des travaux de l'Assemblée générale électi-

ve, tenus mardi soir à la salle des conférences

«Rabah Chebah» du Comité olympique et sportif

algérien (COA) à Ben Aknoun (Alger). Le prési-

dent Sid Ahmed Elasri et sa liste composée de

douze membres, selon le mode de scrutin men-

tionné dans les statuts de la fédération algé-

rienne handisport (FAH), a obtenu 43 voix des

44 exprimées, lors des élections auxquelles ont

pris part 47 membres sur les 65 que compte la

fédération, dont trois voix non délibératives. An-

cien président de la FAH (2008-2012) et ex-joueur

handibasket, Elasri a également présidé les

destinés de l'instance fédérale durant la pério-

de (mars 2023-décembre 2024), en remplace-

ment à Slimane Maachou dont les bilans moral

et financier de l'année 2022 avaient été rejetés

lors des travaux de l'AG ordinaire, tenus le 11

mars dernier. «Tout d'abord, je remercie les

membres de notre aimable assemblée pour

cette sérénité qui a caractérisé nos travaux

aujourd'hui. J'estime qu'ils ont montré leur vo-

lonté de maintenir la dynamique qu'a connue

notre instance durant les deux précédents an-

nées, ponctuées par de très bons résultats ob-

tenus aux derniers Jeux paralympiques de Pa-

ris et les Mondiaux de Kobé au Japon», a décla-

ré Elasri. Dans le programme qu'il a lu devant

l'assistance, le président de la FAH a abordé

plusieurs points visant à consolider l'image de

marque du handisport algérien. Il a parlé du ren-

forcement des services techniques de la fédé-

ration, de la mise en œuvre d'un système de

compétition favorable à alléger le poids sur les

clubs, le développement de certaines discipli-

nes, l'augmentation du nombre de licenciés en

handisport, mais également sur la prise en char-

ge réelle de jeunes talents et penser dès main-

tenant à assurer une relève afin de maintenir la

notoriété du handisport algérien au plus niveau.

Par Rachid BELARBI

E
n valeur marchande telle

qu’estimée par le très crédi

ble site allemand transfer-

markt, référence planétaire en la

matière, le sociétaire de Wolve-

rhampton jouit, actuellement, d’un

«prix» de 35 millions d’euros. Sous

contrat avec les Wolves jusqu’en juin

2026, mais très courtisé par de plus

prestigieuses écuries de la Premier

League, l’ancien Troyen pourrait voir

sa cote augmenter davantage en vue

d’un transfert qui rapportera gros au

club dont il défend les couleurs de-

puis 2021. Dans le meilleur cham-

pionnat du monde, où les transac-

tions internes atteignent des pics in-

soupçonnés en raison, notamment,

des sommes faramineuses géné-

rées par des droits TV records, il est

quasi-certain de voir le piston gau-

che des Verts être estimé à un bien

meilleur «prix» que les 35 millions

d’euros actuels. L’attaquant de

Wolfsburg Mohamed Amine Amoura

qui arrive en deuxième position der-

rière le défenseur des Wolves. Avec

une cote évaluée à 22 M•, l’ancien

Sétifien est, en cette toute fin d’an-

née civile 2024, le 2ème vert le plus

cher du marché, juste devant son

compatriote du Stade Rennais, Ami-

ne Gouiri, qui rapporterait en trans-

fert quelques 20 millions d’euros.

Formé à Lyon et devancé rapidement

par une excellente réputation, à la

faveur notamment de ses faits d’ar-

mes chez les jeunes bleuets des dif-

férentes équipes de France des U16

aux U21 (48 buts en 72 sélections),

l’international algérien valait pourtant

bien 50 millions en 2022 ! Derrière

ce trio Aït Nouri-Amoura-Gouiri, arri-

ve au pied du podium le Lyonnais

Saïd Benrahma, pour lequel le club

rhodanien avait déboursé 14 millions

d’euros pour le faire signer et qui en

vaut désormais un million de plus,

soit 15. Son jeune coéquipier, l’atta-

quant de l’Eintracht de Frankfurt Fa-

rès Chaïbi le talonne de près puis-

qu’il est estimé à 14 M•, tout comme

le Milanais Ismaïl Bennacer qui en

valait, néanmoins, 40 en 2020, avant

que ses blessures à répétition ne

fassent leur effet. Bien que coté à

«seulement» 12 millions d’euros,

Anis Hadj Moussa a, pour sa part, vu

son valeur être multipliée par 3.5 vu

qu’il avait été acquis par le Feyenoord

Rotterdam pour 3.5 M• l’été dernier.

Sa progression et son ascension lui

valent désormais d’être mieux ap-

précié, aussi bien par son entraineur

Brian Priske que par des clubs de

Premier League anglaise qui met-

tront assurément le paquet et bien

plus que les 12 millions pour l’attirer

sur l’île. Joueur algérien le plus cher

de tous les temps avec son transfert

à presque 68 millions d’euros de

Leicester vers Manchester City, le

capitaine de l’EN, Riyad Mahrez, n’en

vaut désormais que 9 alors qu’il

n’aura « que » 33 ans en février pro-

chain. Bientôt centenaire sous le

maillot vert (98 sélections pour 32

buts et 40 passes décisives), la tête

d’affiche d’Al-Ahli partage cette «dé-

chéance» avec son voisin de Djed-

dah, Houssem Aouar, joueur d’Al-Itti-

had, dont la valeur marchande cul-

minait entre 55 et 60 en 2020, du

temps de sa splendeur européenne

avec Lyon. Ramy Bensebaïni (Borus-

sia Dortmund) et ses 7 M•, Ramiz

Zerrouki (Feyenoord Rotterdam) qui

en vaut 6.5 selon le même baromè-

tre boursier, Badreddine Bouanani et

Mohamed Bachir Belloumi (5 M•) ou

encore Youcef Atal (4 millions

d’euros) arrivent par la suite en bas

de classement des internationaux

algériens à la plus haute valeur mar-

chande, dans un marché mouvant.

L’année 2024 a enregistré un inversement de l’échelle des valeurs

Aït Nouri, l’Algérien le plus cher au monde

L
a mise en œuvre d'une feuille

de route, à même de permet

tre au football professionnel

de se conformer aux exigences du

cahier des charges et de la licence

de club, a été à l'ordre du jour de la

réunion de travail tenue, lundi, au siè-

ge de la Fédération algérienne de

football (FAF), sous la présidence du

vice-président de l'instance fédéra-

le, chargé de la gestion de la Ligue

de football professionnel (LFP), Mo-

hamed El Amine Mesloug, a indiqué

un communiqué de la FAF. Dans son

intervention devant les représentants

des 16 clubs de l'élite, le secrétai-

re général de la FAF, Nadir Bouze-

nad a fait un constat de la situa-

tion du football, avant de présen-

ter l'initiative de l'instance fédérale qui

se décline en huit points encadrant

cette nouvelle feuille de route, qui a

mis l'accent sur le management des

clubs professionnels, en recomman-

dant l'importance de la mise en pla-

ce d'un organigramme définissant

les rôles et missions des diffé-

rents intervenants dans le club.

L'initiative de la fédération a aussi

insisté sur la nécessité de l'applica-

tion des conditions du cahier des

charges de la licence de club

«CLOP», la rationalisation des dé-

penses par un suivi budgétaire rigou-

reux, sous le contrôle de la Direction

de contrôle de gestion et des finan-

ces des clubs professionnels

(DCGF) de la FAF qui reste un des

organes les plus importants pour le

football professionnel. La feuille de

route porte également sur la mise en

place d'un nouveau contrat type de

performance du joueur profession-

nel dès le mois de juin 2025, la créa-

tion obligatoire d'une académie de

préformation (U9, U11, U13) dès le

mois de janvier 2025, et la mise en

œuvre des actions de prévention et

lutte contre la violence sous toutes

ses formes et la relance des activi-

tés des comités de supporters. L'ini-

tiative de la FAF met aussi l'accent

sur le projet économique du club pro-

fessionnel, ainsi que la réalisation

d'une charte éthique imposable à

tous les intervenants dans le football

professionnel. Le communiqué ajou-

te que les deux instances du football

national (la FAF et la LFP) ont assuré

les représentants des clubs de l'éli-

te de leur entière disponibilité à les

aider et les accompagner dans la

mise en pratique de cette nouvelle

politique.

Football professionnel

Une feuille de route pour se conformer au cahier des charges

Handball

Coup d’envoi du Tournoi
national féminin à Mila

L
e coup d’envoi de la 29ème édition du

tournoi national de handball féminin «Ab

delhafid Boussouf», consacré, cette an-

née, aux athlètes de moins de 18 ans, a été

donné, lundi. 7 équipes se croiseront à la salle

omnisports «Tayeb Benabderrahmane» de Mila.

Il s’agit des représentants des ligues régiona-

les de handball de Constantine, Saida, Oum El-

Bouaghi, Blida, Alger I et II, Batna et Mila. Ce

tournoi se poursuivra jusqu’au 1er janvier. Le

match d’ouverture qui a opposé l’équipe de la

ligue régionale (LR) de Mila à son homologue

de la LR de Constantine a vu la victoire de la

formation locale sur le score de 16 buts à 9. Le

président de la LR de Mila, Mohamed Souiki a

indiqué que cette édition diffère des précéden-

tes par le fait qu’elle réunit des équipes U-18,

«afin de donner aux joueuses de cette catégorie

d’âge l’occasion de montrer leurs capacités et

de préparer le Championnat d’Afrique de hand-

ball qu’abritera l’Algérie en juin 202». Tous les

moyens matériels et humains nécessaires,

ajoute-t-il, ont été mis en place en coordination

avec la direction de la jeunesse et des sports

(DJS) de Mila pour garantir le succès de cette

compétition qui coïncide avec l’anniversaire de

la mort du Moudjahid Abdelhafid Boussouf (31

décembre). Mohamed Souiki a également dé-

claré que les salles omnisports Hocine Laouar

de la commune d’Oued Enndja et Tayeb Benab-

derrahmane de Mila ont été retenues pour abri-

ter les rencontres de ce tournoi qui sera officié

par 8 arbitres.
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Coupes d'Algérie scolaires

La première édition dès le mois de janvier 2025

L
a première édition des Coupes d'Algérie scolaires de football débutera

dès le mois de janvier 2025 avec le déroulement des éliminatoires, a

annoncé mardi la Fédération algérienne de football (FAF). "Le bureau

fédéral approuve le lancement des Coupes d’Algérie scolaires en collabora-

tion avec Fédération algérienne du sport scolaire. Les éliminatoires débuteront

dès le mois de janvier 2025", indique le communiqué de la FAF à l'issue de la

réunion du Bureau fédéral, tenue lundi. Outre cette décision, le bureau fédéral a

également approuvé "l’initiation d’une compétition en milieu de la formation

professionnelle", ainsi que le lancement du "projet de challenge de football

Inter-quartiers en collaboration avec la Fédération algérienne du sport pour tous".

Selon la même source, ces décisions ont été prises dans "le but de promouvoir

la pratique du football des non structurés à travers le territoire national".
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BTP

Le travail en noir reste prédominant
Par Youcef Chaibi

V
enus de divers pays d'Afrique,

des milliers de migrants vivent

à Oran. Ils sont des centaines

à vivre dans des chantiers et bâti-

ments  inachevés et à travailler en tant

que journaliers dans les chantiers,

dans la plus grande précarité. Ces

jeunes travailleurs sont privés par

leurs employeurs de la couverture

sociale. La wilaya d’Oran, comme les

autres villes du pays, connaît un es-

sor fulgurant dans le domaine du BTP.

De nombreux chantiers de construc-

tion fleurissent à travers ses quartiers

et communes, générant une activité

économique dynamique. Cependant,

cette effervescence s’accompagne

d’un risque accru d’accidents et d’in-

cidents sur les sites de construction.

La sécurité des travailleurs et des ci-

toyens présents près de ces chantiers

devient une préoccupation majeure.

En effet, les chantiers de construction

représentent des environnements à

risques multiples, les chutes de hau-

teur, les collisions avec les engins, les

explosions ou autres accidents ne sont

que quelques exemples des dangers

auxquels sont confrontés les tra-

vailleurs du BTP dont la plupart tra-

vaillant au noir au su et au vu de tout le

monde, hélas. Ces accidents peuvent

entraîner des blessures graves com-

me cela a été le cas dans divers chan-

tiers, en construction au niveau de plu-

sieurs quartiers de la ville. Le BTP est

le secteur d’activité qui enregistre le

plus grand nombre d’accidents de tra-

vail en Algérie. Le secteur de l’infor-

mel représente une grande partie de

l’économie en Algérie, cette économie

noire emploie un nombre très impor-

tant de travailleurs. Elle échappe à tout

impôt. En effet, des dizaines de mil-

liers de travailleurs au noir exercent

dans le commerce, l’agriculture et

surtout le BTP, tout en privant l’Etat

d’une bonne partie de revenus fiscaux.

Le phénomène de non déclaration

des  ouvriers engagés dans le BTP

auprès de la caisse de sécurité so-

ciale semble se perpétuer notamment

dans les grandes villes du pays.

Alors que le FLN annonçait mardi
la «réussite de sa restructuration»

Cible d’une manœuvre
de déstabilisation,
un député malmené

L
a sécurité et la protection fonctionnelle des élus

locaux et nationaux sont une mission noble de

la collectivité locale qui revient à chaque fois en

débat dès qu’il s’apparente à des menaces, des vio-

lences ou des injures en cours d’exercice de leur fonc-

tion. Cette question, somme toute pertinente, mérite

aujourd’hui et en ce début de l’année 2025, d’ouvrir

un débat sincère afin de réviser les modalités prati-

ques et fonctionnelles de la protection des élus lo-

caux et même ceux des assemblées dites nationa-

les. L’incident qui s’est passé ce mardi, en marge de

la rencontre de la clôture des travaux de l’opération de

la restructuration de la base du parti du Front de libé-

ration nationale (FLN) à Oran, devrait renvoyer selon

les élus de ce parti à une procédure d’octroi direct de

la protection fonctionnelle de certains élus comme

les députés qui sont parfois sujets à des menaces

par certaine personnes de surcroît infiltrées voire «exo-

gènes au parti». Alors que tout baignait dans l’huile,

au moment du déroulement en apothéose dans la

grande salle des travaux de la clôture de la restructu-

ration des instances locales du parti à la Mouhafada

d’Oran, certaines personnes se sont faufilées dans

une salle d’en haut et s’en sont pris à un député de

Kerma, le malmenant et l‘insultant pour tenter de per-

turber le cours des travaux de la rencontre en ques-

tion, intervenue en cette fin d’année 2024. Depuis

2010, le FLN n’avait pas subi cette restructuration et il

était temps de le faire afin de rendre légitimes ses

structures organiques, ce qui pose des interrogations

sur les vraies raisons ayant conduit à ces manœu-

vres de déstabilisation du parti de l’extérieur alors que

le FLN amorce un tournant crucial vers l’avant, afin de

redorer sa place de parti leader politique incontesté

en Algérie, grâce aux efforts de restructuration, de l’opé-

ration de rajeunissement des rangs de ses effectifs

et accroître sa mobilisation durant  les échéances

politiques futures. Selon les militants du parti, cet inci-

dent ne doit pas passer inaperçu et sous silence, car

il reflète, selon eux, certains coups de l’extérieur qui

visent le vieux parti à Oran qui, il faut le reconnaître, se

redresse et se met aux diapason des exigences de la

nouvelle génération de la société militante. D’aucuns

parmi les spécialistes des questions politiques mais

aussi des militants du parti eux-mêmes à l’échelle

locale, considèrent que «le secrétaire général du par-

ti, Abdelkrim Bembarek, tente depuis son désignation

d’instaurer un climat de sérénité et de discipline au

sein de son parti», en plus de sa restructure mais il

doit aussi faire face en outre aux tentatives de désta-

bilisation et aux divisions venues de l’extérieur. B.Habib

10ème édition du Salon national de soutien aux produits de l'artisanat

68 participants et une affluence satisfaisante
Par A. Kader

L
a 10e édition du Salon national

de soutien aux produits de l'arti

sanat, ouvert depuis l’après-

midi de ce samedi dernier, au centre

des conventions « Mohamed-Benah-

med »  à Akid Lotfi, connaît une affluen-

ce satisfaisante. La variété de produits

exposés attire en majorité la gente fé-

minine. Organisé par la Chambre lo-

cale de l’artisanat et des métiers, cet

évènement annuel s’étalera jusqu’au

4 janvier 2025. Sur une superficie de

1.000m2, 68 participants sont toujours

présents depuis l’ouverture de cette

manifestation. Les artisans de l’ouest

sont en nombre plus élevé parmi les

participants. Le premier constat des

observateurs est l’amélioration de la

qualité des produits exposés et la per-

fection dans la fabrication, par rapport

aux précédents salons du même gen-

re. A l’image d’une famille de Remchi

qui au fil du temps, s’est spécialisée

dans la fabrication de la confiture Bio

sans gluten.

 Une autre famille qui elle aussi s’est

nettement améliorée dans la fabrica-

tion de différentes sauces naturelles.

Les produits cosmétiques à base de

constituants naturels ont pris le des-

sus dans cet évènement. La fabrica-

tion artisanale des habillements tra-

ditionnels de différentes régions du

pays, en particulier le sud, était bien

présente. Les artistes de la porcelai-

ne et produits de décoration ont mar-

qué ce Salon avec leurs créations ar-

tistiques. A retenir aussi ces familles

qui sont passées de la production de

gâteaux traditionnels, à la formation

des filles après 10 ans d’expérience,

raconte une jeune fille de Fernand-vil-

le. Dans leurs déclarations, les parti-

cipants n’ont pas caché leurs satis-

factions au sujet des participations  de

plus en plus nombreuses aux diffé-

rents Salons organisés à l’intérieur et

à l’extérieur du pays. A retenir que l’ob-

jectif de cette manifestation  est de

soutenir la production artisanale, de

promouvoir les produits de l'artisanat

et d'intégrer les métiers dans la dyna-

mique économique, selon les décla-

rations de M. Miloud Tahar Djebbar,

directeur de la Chambre.

Récitation du Saint Coran

Lancement du concours
«Houffadh El-Wahy»

L
e concours «Houffadh El-Wahy» de réci

tation du Saint Coran a débuté samedi à

la mosquée «Emir Abdelkader» d’Oran,

avec la participation d’environ 100 candidats âgés

entre 10 et 65 ans. Lors de la séance inaugurale

de cette manifestation, organisée par l’associa-

tion «El-Fourkane» pour l’apprentissage du Co-

ran, en coordination avec la direction des Affaires

religieuses et des Wakfs de la wilaya d’Oran,

Cheikh Abderrahim Bendjebbour, membre du

Conseil scientifique de la direction, a salué l’ini-

tiative, soulignant que ce concours s’inscrit dans

le cadre  des efforts associatifs visant à enseigner

et à mémoriser le Coran. Il a ajouté que l’initiative

«contribue à renforcer la référence religieuse et

l’identité nationale, notamment auprès des jeu-

nes». Lors de la première étape de ce concours,

les participants devront réciter, sans interruption,

15 hizbs du Saint Coran, a indiqué Inchirah Lefas,

membre du bureau de l’association «Al-Fourka-

ne». La deuxième étape, prévue au mois d’avril

prochain, consistera à réciter 30 hizbs, suivie de

45 hizbs, lors de la troisième étape en juin.

Station de dessalement de Cap Blanc

Dernières retouches

aux travaux du réseau d'adduction d'eau

L
es dernières retouches sont

en cours au niveau du chan

tier de réalisation du réseau

d'adduction d'eau produite par la sta-

tion de dessalement d'eau de mer

(SDEM) de Cap Blanc (Ouest d'Oran),

en vue de sa réception prochaine,

selon les explications fournies, lun-

di, lors de la visite d'inspection et de

travail du ministre d'Etat, ministre de

l'Energie, des Mines et des Energies

Renouvelables, Mohamed Arkab, et

du ministre de l'Hydraulique, Taha

Derbal, dans la wilaya d'Oran. Le di-

recteur central des Transferts et des

Adductions de l'Algérienne des Eaux

(ADE), Chikirad Nacer, a indiqué que

les travaux liés au réseau d'adduc-

tion, à partir de la Station de dessale-

ment de l'eau de mer (SDEM) Cap

Blanc vers les différentes zones à ali-

menter "sont quasiment achevés".

Des essais ont déjà été lancés sur

les équipements et les conduites,

"afin de mettre le réseau en exploita-

tion parallèle à la station avant le dé-

but du mois de Ramadhan", a-t-il pré-

cisé. Ce réseau d'adduction, dont les

travaux ont démarré en octobre 2022,

comprend une station de pompage

d'une capacité de 300.000 m³, deux

réservoirs d'eau implantés dans les

communes de Aïn-El-Kerma et Bous-

fer, d'une capacité respective de 50.000

m³ et 30.000 m³, ainsi que deux réser-

voirs de rupture de pression de 2.000

m³ chacun et des conduites d'adduc-

tion de différents diamètres s'étendant

sur 48 km. Le ministre de l'Hydrauli-

que, Taha Derbal, a salué l'achève-

ment des travaux de raccordement

réalisés dans les délais impartis "par

des entreprises algériennes et des

compétences 100 % nationales". Cela

permettra d'assurer une alimentation

directe et indirecte en eau potable pour

les populations des wilayas d'Oran,

Sidi Bel Abbes, Mascara, et même la

wilaya de Relizane, avec des quanti-

tés suffisantes. De son côté, le mi-

nistre d'Etat, ministre de l'Energie,

des Mines et des Energies Renou-

velables, Mohamed Arkab, s'est féli-

cité de la coordination efficace entre

les secteurs de l'Energie et de l'Hy-

draulique, " qui a permis de relever

divers défis durant la phase de réali-

sation". Il a ajouté que le projet de

réalisation de la SDEM de Cap Blanc,

ainsi que les quatre autres stations,

en cours de construction dans les

wilayas d'El Tarf, Boumerdes, Bejaïa

et Tipaza, porteront la couverture des

besoins en eau potable de l'Algérie

à 42% par le biais de l'eau de mer

dessalée, contre 18% actuellement.

Cet apport contribuera à améliorer

l'approvisionnement des populations

en cette ressource essentielle. Les

ministres Arkab et Derbal ont égale-

ment inspecté la station de pompa-

ge implantée à la sortie de la station

de Cap Blanc, d'une capacité de

300.000 m³, ainsi qu'un réservoir

d'eau de 50.000 m³ dans le village

d'Aïn Tessa (commune de Aïn El-Ker-

ma), tous deux achevés à 100 %. Ils

ont aussi constaté l'avancement des

travaux à la station de dessalement,

dont le taux de réalisation a atteint

actuellement 91,7 %.



Par Abed Meghit

L
’assemblée populaire de wi
laya de Tissemsilt a tenu sa
4ème session ordinaire, au ti-

tre de l’année 2024 dont l’ordre du
jour est l’étude de plusieurs dossiers
importants qui concernent les bilans
de l’exercice 2024 ainsi que le sec-
teur de l’action sociale et solidarité.
Elle a été marquée par des présen-
tations et des interventions importan-
tes, touchant des secteurs vitaux.
Cette session a eu un ordre du jour
riche en sujets cruciaux pour le dé-
veloppement de la communauté lo-
cale. Ainsi, les travaux de cette ses-
sion  organisée à la salle des déli-
bérations de l‘APW ont débuté par la
lecture d’un bilan exhaustif lu par le
président de cette assemblée, lequel
a mis en relief les actions et les réa-
lisations effectuées au cours de l’an-
née 2024, concernant les différents
secteurs socioéconomiques de la
wilaya. Le bilan exposé démontre les
efforts consentis par les pouvoirs
publics en matière d’enveloppes fi-
nancières et de projets accordés
pour répondre aux besoins et aux
préoccupations des citoyens de la
wilaya. Chaque point à l’ordre du jour
a été soigneusement sélectionné
pour aborder les défis actuels et fu-
turs dans divers secteurs dont l’ap-
probation de la mise en œuvre des
recommandations prises lors de la
3e session ainsi que l’approbation
des crédits financiers présentés par
le DAL. Dans le cadre de la rencon-
tre gouvernement-walis, le wali a
prononcé une intervention au cours
de laquelle il a d'abord salué les
orientations et instructions du prési-
dent de la République, soulignant
qu'elles constitueront la feuille de
route pour la prochaine phase. Il a
également mis en exergue l'impor-
tance du contexte de cette réunion qui
se tient au début du second mandat
du président. Dans un autre registre,

le wali a salué la nouvelle approche
participative qui a contribué à mieux
identifier les besoins des populations
et à orienter plus efficacement les
projets de développement, à travers
une consultation élargie avec les
élus, les représentants de la société
civile ainsi qu'un dialogue et d'autres
institutions constitutionnelles. Il a éga-
lement mis en avant l'activation des
activités du conseil exécutif de la wi-
laya  qui se consacre désormais à
l'examen de questions directement
liées au rythme du développement
local. Cette dynamique doit être accé-
lérée, soutenue dans cette tâche par
les responsables des services exté-
rieurs. Il a souligné que la poursuite
du soutien au développement local
nécessite l'ancrage d'une dynamique
économique basée sur la valorisation
des capacités locales, créant ainsi de
la richesse et des emplois. Il a relevé
un renouveau tangible dans la réali-
sation des projets économiques lo-
caux, en particulier après la révision
du cadre juridique qui a instauré des
principes de modernité, de transpa-
rence et de stabilité juridique. Con-
cernant l'extension des capacités
nationales de stockage des céréa-
les, le wali a annoncé un program-
me national pour la réalisation de 09

centres de stockage de proximité des
céréales dont 07 ont été lancés. La
première phase de ces installations
devrait être réceptionnée dès le mois
prochain. Le wali a abordé succinc-
tement les orientations du président
de la République, lors de la rencon-
tre Gouvernement- walis. Il a estimé
que ces orientations «tracent claire-
ment le cap pour la prise en charge
des préoccupations quotidiennes
des citoyens dans tous les domai-
nes notamment socioéconomi-
ques», ajoutant que ces orientations
«contiennent des mesures efficaces
pour relever les défis actuels, notam-
ment ceux liés à la sécurité hydrique
et alimentaire». Les orientations du
président de la République permet-
tront d'«augmenter la cadence du
développement local», de «mieux
prendre en charge toutes les préoc-
cupations des citoyens» et de «met-
tre en œuvre le programme du prési-
dent de la République qui accorde la
priorité à la prise en charge des pré-
occupations des citoyens». Le dis-
cours du président de la République
constitue «une feuille de route pour
la prise en charge optimale des pré-
occupations des citoyens et la con-
solidation des acquis réalisés dans
tous les domaines», a-t-il affirmé.

4ème session ordinaire de l’APW de Tissemsilt

Bilan de 2024 et perspectives pour 2025
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Le wali en visite
de travail dans la daïra
de Ouled Brahim

B
elle initiative choisie par le chef de l'exé
cutif, Mermouri, la veille de la nouvelle
année 2025, pour une sortie sur le ter-

rain, ce 31 décembre 2024 où il a eu à inspecter
plusieurs projets en réalisation à travers la daï-
ra, notamment les établissements scolaires, les
infrastructures routières  et les travaux de réa-
ménagement du chef-lieu de commune. A cha-
que halte pour visiter un chantier, le wali remet
les pendules à l'heure comme ce fut le cas de
cette prise de bec qui a éclaté entre L'entreprise
réalisatrice d'une école primaire et le bureau
d'étude. Cela s'est passé dans la commune de
Tircine. A ce titre, le wali a invité les deux respon-
sables a venir à son bureau, dimanche prochain
pour des éclaircissements. En marge de cette
tournée de travail, presque une quarantaine de
familles a été raccordée au gaz naturel. En som-
me, Le wali Mermouri n'a pas raté sa sortie du
fait de l'accueil très chaleureux que lui ont réser-
vé les Ouled Brahim.            OULD OGBAN

Par Charef Kassous

I
l est clair que les pouvoirs cen
traux et notamment le ministère
du Travail, de l'Emploi et de la Sé-

curité sociale, accordent une impor-
tance capitale à la numérisation des
caisses nationales, visant à assurer
un service de qualité aux assurés so-
ciaux. Des plateformes innovantes
pour promouvoir le service public,
action qui s’inscrit parmi les enga-
gements du président de la Républi-
que, Mr Abdelmadjid Tebboune. De
là, le travail à la base reste présent
pour concrétiser tels programmes de
modernisation. De ce fait, la Caisse
nationale des assurés sociaux
(CNAS) de Mostaganem a organisé,
en collaboration avec la CASNOS, la
CNR, la CACOBATH et l’ONAPH, une
journée de sensibilisation ayant pour
thème principal : l’utilisation de l’ap-
plication "El Hana". Cette journée qui
a réuni les différentes caisses de la
wilaya avait comme objectif principal
de répondre efficacement aux be-
soins des assurés sociaux et de
leurs ayants droit, en matière de pri-

se en charge socio-sanitaire par l’uti-
lisation des applications mises à leur
service. Selon Mr Réda Ouagouag,
directeur de la CNAS de Mostaga-
nem, cette journée ‘’portes ouvertes’’
s’inscrit dans le cadre de la campa-
gne nationale de sensibilisation vi-
sant à donner à la relation du travail
avec les assurés sociaux toute sa
dimension numérique. Evidemment
et dans un esprit de coordination,
ajoutera-t-il, cette journée regroupe
toutes les autres caisses affiliées au
ministère du Travail. Le directeur a
assuré que l’objectif escompté est
d’habituer les assurés sociaux à
l’usage des outils numériques dans
les services fournis aux assurés. Et
de poursuivre: "Aujourd’hui, avec cet
effort conjugué de l’ensemble des
acteurs, nous essayons de fournir
tous les éclaircissements, au détail
près, de la plate-forme El Hana".
Cette journée consistera à informer
les assurés sociaux et à leur simpli-
fier les procédures administratives
évitant ainsi aux assurés les tracas-
series des déplacements aux agen-
ces. D’un autre côté, le directeur a

affirmé que ces efforts se traduisent
par le but de préserver  la pérennité
du système national de sécurité so-
ciale. Et de conclure: "Faire face à
certains phénomènes négatifs ne
peut réussir que par la multiplication
des campagnes de sensibilisation.
L’usage à distance concernera di-
vers services tels que les déclara-
tions, les accidents de travail, les
maladies, les maternités, la carte
Chiffa, entre autres". Cette journée
sera marquée par des présentations
élucidant les divers axes de l’usage
des applications. Ces présentations
sont diversifiées tantôt par des
"flayers" comme supports, tantôt par
des projections vidéos sur les servi-
ces des caisses. Faut-t-il souligner
que cette démarche digitale généra-
lisée par les différentes caisses
marque une nouvelle ère de moder-
nisation dans la prise en charge des
droits des assurés sociaux. Par
ailleurs, les efforts conjugués des
différents organes contribueront, très
certainement, à valoriser tous les
paramètres d’une meilleure prise en
charge de l’assuré social.

CNAS de Mostaganem

La digitalisation, un paramètre de prise en charge avoué

Sidi Bel-Abbès

Vaste opération conjointe
police-gendarmerie

D
ans le cadre du renforcement de la sécurité
des citoyens et de leurs biens, les services
de sécurité de l'État de Sidi Bel-Abbès ont

mené une importante opération conjointe avec la gen-
darmerie nationale, à l'occasion du Nouvel An 2025.
Cette opération d'envergure, déployée dans l'ensem-
ble des quartiers et rues de la ville, visait à lutter con-
tre diverses formes de criminalité et à assurer un cli-
mat de sécurité en cette fin d'année. Un important dis-
positif humain et matériel a été mobilisé pour cette
opération qui a permis le contrôle de plus de 150 per-
sonnes. Parmi elles, 13 faisaient l'objet de recher-
ches par les autorités judiciaires. Les forces de l'or-
dre ont également procédé à l'arrestation de six indivi-
dus en possession de diverses quantités de subs-
tances psychotropes, de liquides hallucinogènes et
de drogue. Quatre autres personnes ont été interpel-
lées pour port d'armes blanches prohibées. Les sai-
sies comprennent environ 100 comprimés hallucino-
gènes de différents types, deux flacons de liquides
hallucinogènes et une quantité non précisée de dro-
gue. Parallèlement, les contrôles routiers ont porté
sur une centaine de véhicules, entraînant la constata-
tion de plusieurs infractions au code de la route. Six
motos ont été saisies, leurs propriétaires ne pouvant
présenter les documents nécessaires et ne respec-
tant pas les normes minimales de sécurité routière.
Cette opération conjointe témoigne de la volonté des
forces de sécurité de Sidi Bel-Abbès de maintenir une
présence active sur le terrain et de lutter efficacement
contre la criminalité. La police de Sidi Bel-Abbès a
affirmé son engagement à poursuivre ces opérations
de manière inopinée afin de dissuader les actes cri-
minels, d'appréhender leurs auteurs et d'instaurer un
sentiment de sécurité et de tranquillité parmi les ci-
toyens, leur permettant de se déplacer sereinement,
notamment en soirée et durant la nuit.    M. Nouar
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L
a visite de travail du président
de la République, M. Abdelma
djid Tebboune, à Tizi-Ouzou le

10 juillet dernier, a été l'événement le
plus marquant pour la wilaya en 2024
pour avoir ouvert de nouveaux hori-
zons de développement local et d'in-
vestissement. Attendue par les habi-
tants de la wilaya, la visite du prési-
dent de la République a été un mo-
ment fort dans le processus de re-
lance du développement local. Deux
projets structurants relevant de deux
secteurs importants, la Jeunesse et
les Sports et la Santé, ont été au pro-
gramme de cette visite. Il s'agit du
stade baptisé du nom de feu moud-
jahid Hocine Ait Ahmed d'une capaci-
té de 50.000 places inauguré par le
président de la République, qualifié
de "l'un des joyaux du continent" en
matière d'infrastructures footballisti-
ques, et du nouveau Centre hospita-
lo-universitaire (CHU) de 500 lits
avec une faculté de médecine atte-
nante, dont il a posé la première pier-
re. En souffrance pendant des an-
nées, en raison de nombreuses con-
traintes administratives et financiè-
res, les deux projets ont été relancés
grâce aux décisions prises par le pré-
sident de la République durant son
premier mandat, ce qui a permis
d'inaugurer et de mettre en exploita-
tion le nouveau stade de football et
d'entamer la construction du nou-
veau CHU. Le lancement des travaux
de construction du nouveau CHU à
Oued Fali, a été accueilli avec grand
soulagement et enthousiasme par
les habitants de Tizi-Ouzou, vu que
l'hôpital Nedir Mohamed, datant d'une
ancienne époque, est devenu exigu

pour répondre aux besoins en santé
d'une population en croissance. En
réponse aux préoccupations des ci-
toyens de la wilaya lors de sa ren-
contre avec les acteurs de la société
civile de Tizi-Ouzou à la maison de la
culture Mouloud Mammeri, le Prési-
dent Tebboune avait souligné la né-
cessité de faire du nouvel établisse-
ment hospitalier un pôle d'excellen-
ce. Il avait annoncé que d'autres hô-
pitaux d'une capacité de 60-100 lits
seront réalisés en vue d'alléger la
pression sur le nouveau CHU.
L'inauguration du stade a été aussi
un moment fort de la visite du prési-
dent de la République, particulière-
ment pour la jeunesse, mais aussi
pour les amoureux du ballon rond qui
avaient exprimé leur joie de voir enfin
le club phare de la région et le plus
titré de l'Algérie, la Jeunesse sporti-
ve de Kabylie (JSK) (Ligue-1) évoluer
dans une structure digne de sa re-
nommée, dans une ville avec d'im-
portantes dimensions historique et
géographique et une société civile
dynamique.
Outre ces deux projets, la visite du
président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, à Tizi-Ouzou, a
été une occasion pour passer en re-
vue la situation du développement
local, des projets structurants notam-
ment, et d'en débloquer plusieurs.
Dans ce registre, le président de l'As-
semblée populaire de wilaya (APW),
M. Mohamed Klaleche, a déclaré à
l'APS que la visite du président de la
République "a donné un nouveau
souffle à Tizi-Ouzou qui avait besoin
d'un programme complémentaire
consistant pour rattraper le retard et

améliorer le cadre de vie des ci-
toyens". Parmi les projets qui ont été
relancés ou qui sont en cours d'étu-
de, la station de dessalement d'eau
de mer de Tamda Ouguemoune, en
cours de réalisation, l'axe autoroutier
Ain El Hammam/Draâ El Mizan qui
va désenclaver 17 communes, et les
4 établissements publics hospita-
liers (EPH) à Ouaguenoune, Ouacifs,
Beni Douala et Mekla et la clinique
mère-enfant.
Le président de la République avait
souligné lors de la rencontre avec les
représentants de la société civile de
Tizi-Ouzou qu'aucun dossier relatif au
développement de la wilaya n'est à
exclure, mais la prise en charge sera
graduelle. Il avait annoncé que le gou-
vernement veillera à arrêter, en coor-
dination avec les autorités locales,
les projets à retenir en fonction des
priorités. Cela s'inscrit dans une dé-
marche de rééquilibrage du dévelop-
pement à travers le territoire natio-
nal, avait-il affirmé. Cette démarche
sera "une opportunité pour lever tous
les obstacles et les contraintes au
développement local", a estimé le
premier responsable du parti du
Front de libération national (FLN) à
Tizi-Ouzou, Kamel Ouguemat, dans
une déclaration à l'APS. "Le président
de la République a tendu la main aux
citoyens de la région qui y ont répon-
du favorablement lors de l'élection
présidentielle précédente où il avait
raflé la majorité des suffrages expri-
més par l'électorat local. C'est une
réponse au président de la Républi-
que et une reconnaissance pour l'at-
tention qu'il a accordée à la région",
a-t-il relevé.

Tizi-Ouzou

De nouveaux horizons
de développement et d'investissement

Quai minéralier
en construction au port d’Annaba

Ligne de départ
des exportations algériennes
de phosphates et d’engrais

L
e ministre des Transports, M.
Saïd Sayoud a présidé une
réunion sur le système billetti-

que unique pour le transport terres-
tre multimodal (métro, tramway, bus
ETUSA et transport par câbles) dans
la wilaya d'Alger, lors de laquelle il a
insisté sur la nécessité du lancement
effectif de ce système dans les plus
brefs délais, indique un communiqué
du ministère. Cette réunion, qui s'est
tenue dimanche au siège du ministè-
re, "intervient en application des ins-
tructions du président de la Républi-
que, M. Abdelmadjid Tebboune, à l'oc-
casion de l'inauguration de la 32e édi-
tion de la Foire de la production algé-
rienne", a précisé la même source.
Etaient présents à cette rencontre, des
cadres du ministère des Transports,
les directeurs généraux de le Société
d'exploitation et de maintenance du
métro d'Alger (SEMA), de la Société
d'exploitation du tramway (SETRAM),
de l'Entreprise de transport algérien
par câbles (ETAC), de l'Etablissement
public de transport urbain et subur-
bain d'Alger (ETUSA), et de la Société
nationale des transports ferroviaires
(SNTF), ainsi que de l'Autorité organi-
satrice des transports urbains d'Alger
(AOTU-A), et des responsables d'une
start-up. Lors de la réunion, le direc-

teur de la recherche et de l'exportation
de la start-up "SMART CHECKID
TECHNOLOGIY" a présenté un expo-
sé sur le système billettique multimo-
dal qui sera réalisé en trois étapes :
l'intégration de la billettique, l'informa-
tion des passagers et la collecte des
recettes, selon la même source. A
cette occasion, le responsable a ex-
pliqué que ce système permettra aux
citoyens d'acquérir un billet unique
pour leurs déplacements à travers
ces différents modes de transport
dans la wilaya d'Alger. Après avoir
écouté les différents intervenants, le

ministre des Transports a exprimé
sa gratitude pour les gestionnaires
et les membres de cette start-up, réaf-
firmant son soutien à leur égard. Il
les a également appelés à réaliser
une unité de fabrication des équipe-
ments de ce système en Algérie. Le
ministre a mis l'accent sur la "néces-
sité de lancer la mise en œuvre ef-
fective de ce système dans les plus
brefs délais, ainsi que la program-
mation de nouvelles séances de tra-
vail pour suivre l'avancement de cet-
te opération", conclut le communiqué
du ministère.

Transport terrestre à Alger

Lancement du système billettique
unique dans les plus brefs délais

L
e quai minéralier en cours de réalisation dans
le port d’Annaba, dans le cadre du projet de
phosphate intégré, constituera la "ligne de dé-

part" des expéditions algériennes de produits miniers
vers l’étranger, et participera activement à la diversifi-
cation des exportations. Lancé en travaux en 2024 pour
constituer la pierre angulaire et l'aboutissement du
projet d'extraction, de transformation et d’exportation
des ressources minières de la région Est du pays,
notamment celles de la mine de phosphate de Blad
El Hadba, dans la wilaya de Tébessa, le quai minéra-
lier d’Annaba représente un projet structurant de pre-
mière importance. En parallèle, une ligne de voie fer-
rée de 422 km est en construction pour être connec-
tée à ce quai minéralier après avoir franchi les wi-
layas de Souk Ahras, de Guelma et de Skikda, afin
d’acheminer, vers Annaba, le phosphate extrait et trans-
formé, destiné à la production d’engrais phosphatés
et de fertilisants pour l’exportation et pour la satisfac-
tion des besoins nationaux. La construction du quai
minéralier, dont la maîtrise d'ouvrage déléguée est
assurée par l'Agence nationale de réalisation des in-
frastructures portuaires, est confiée à un consortium
d'entreprises sino-algérien constitué de la China Har-
bour Engineering Company (CHEC) et des entrepri-
ses publiques COSIDER TP et MEDITRAM. Il s’agit,
avait-on expliqué, lors du lancement des travaux, en
février dernier, d’un "maillon stratégique de l’effort vi-
sant à accroître et à diversifier les exportations hors
hydrocarbures, et à assurer l'autosuffisance en ma-
tière d’engrais phosphatés et de fertilisants agrico-
les". Selon le chef du projet de l'Agence nationale de
réalisation des infrastructures portuaires, Mohamed-
Mehdi Younsi, le chantier du quai minéralier, qui cou-
vre une superficie de 82 hectares dans la zone est du
port d’Annaba, fonctionne, 6 mois après le lancement
des travaux, sur un "rythme accéléré". Le même res-
ponsable avait également indiqué, lors du lancement
des travaux, que le quai minéralier, long de 1.600
mètres et d’un tirant d’eau (profondeur) de 16 mètres,
permettra l'accostage de navires de grande taille. Le
projet comprend également, la réalisation d’une jetée
brise-lames de 1.400 mètres de long, en plus de plu-
sieurs autres installations portuaires. Aujourd’hui, le
site du projet, ainsi que la base-vie qui y a été établie,
sont entièrement clôturés, en plus de la poursuite des
travaux portant sur le remplissage des zones sub-
mergées et à la préparation du sol par la formation de
couches superposées de pierres, de gravier et de ter-
re en vue de la stabilisation de l’assiette conformé-
ment aux normes géotechniques en vigueur pour les
grandes installations portuaires. Les ingénieurs et les
techniciens poursuivent de leur côté les études géo-
techniques, géophysiques et topographiques complé-
mentaires en coopération entre leurs homologues chi-
nois en charge du projet. Il est également prévu, se-
lon les informations recueillies in situ, l’accélération
du rythme d’approvisionnement en différents maté-
riaux nécessaires aux travaux, comme les agrégats
de différentes granulométries.



Par Abed Meghit

L
’assemblée populaire de wi
laya de Tissemsilt a tenu sa
4ème session ordinaire, au ti-

tre de l’année 2024 dont l’ordre du
jour est l’étude de plusieurs dossiers
importants qui concernent les bilans
de l’exercice 2024 ainsi que le sec-
teur de l’action sociale et solidarité.
Elle a été marquée par des présen-
tations et des interventions importan-
tes, touchant des secteurs vitaux.
Cette session a eu un ordre du jour
riche en sujets cruciaux pour le dé-
veloppement de la communauté lo-
cale. Ainsi, les travaux de cette ses-
sion  organisée à la salle des déli-
bérations de l‘APW ont débuté par la
lecture d’un bilan exhaustif lu par le
président de cette assemblée, lequel
a mis en relief les actions et les réa-
lisations effectuées au cours de l’an-
née 2024, concernant les différents
secteurs socioéconomiques de la
wilaya. Le bilan exposé démontre les
efforts consentis par les pouvoirs
publics en matière d’enveloppes fi-
nancières et de projets accordés
pour répondre aux besoins et aux
préoccupations des citoyens de la
wilaya. Chaque point à l’ordre du jour
a été soigneusement sélectionné
pour aborder les défis actuels et fu-
turs dans divers secteurs dont l’ap-
probation de la mise en œuvre des
recommandations prises lors de la
3e session ainsi que l’approbation
des crédits financiers présentés par
le DAL. Dans le cadre de la rencon-
tre gouvernement-walis, le wali a
prononcé une intervention au cours
de laquelle il a d'abord salué les
orientations et instructions du prési-
dent de la République, soulignant
qu'elles constitueront la feuille de
route pour la prochaine phase. Il a
également mis en exergue l'impor-
tance du contexte de cette réunion qui
se tient au début du second mandat
du président. Dans un autre registre,

le wali a salué la nouvelle approche
participative qui a contribué à mieux
identifier les besoins des populations
et à orienter plus efficacement les
projets de développement, à travers
une consultation élargie avec les
élus, les représentants de la société
civile ainsi qu'un dialogue et d'autres
institutions constitutionnelles. Il a éga-
lement mis en avant l'activation des
activités du conseil exécutif de la wi-
laya  qui se consacre désormais à
l'examen de questions directement
liées au rythme du développement
local. Cette dynamique doit être accé-
lérée, soutenue dans cette tâche par
les responsables des services exté-
rieurs. Il a souligné que la poursuite
du soutien au développement local
nécessite l'ancrage d'une dynamique
économique basée sur la valorisation
des capacités locales, créant ainsi de
la richesse et des emplois. Il a relevé
un renouveau tangible dans la réali-
sation des projets économiques lo-
caux, en particulier après la révision
du cadre juridique qui a instauré des
principes de modernité, de transpa-
rence et de stabilité juridique. Con-
cernant l'extension des capacités
nationales de stockage des céréa-
les, le wali a annoncé un program-
me national pour la réalisation de 09

centres de stockage de proximité des
céréales dont 07 ont été lancés. La
première phase de ces installations
devrait être réceptionnée dès le mois
prochain. Le wali a abordé succinc-
tement les orientations du président
de la République, lors de la rencon-
tre Gouvernement- walis. Il a estimé
que ces orientations «tracent claire-
ment le cap pour la prise en charge
des préoccupations quotidiennes
des citoyens dans tous les domai-
nes notamment socioéconomi-
ques», ajoutant que ces orientations
«contiennent des mesures efficaces
pour relever les défis actuels, notam-
ment ceux liés à la sécurité hydrique
et alimentaire». Les orientations du
président de la République permet-
tront d'«augmenter la cadence du
développement local», de «mieux
prendre en charge toutes les préoc-
cupations des citoyens» et de «met-
tre en œuvre le programme du prési-
dent de la République qui accorde la
priorité à la prise en charge des pré-
occupations des citoyens». Le dis-
cours du président de la République
constitue «une feuille de route pour
la prise en charge optimale des pré-
occupations des citoyens et la con-
solidation des acquis réalisés dans
tous les domaines», a-t-il affirmé.

4ème session ordinaire de l’APW de Tissemsilt

Bilan de 2024 et perspectives pour 2025
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Le wali en visite
de travail dans la daïra
de Ouled Brahim

B
elle initiative choisie par le chef de l'exé
cutif, Mermouri, la veille de la nouvelle
année 2025, pour une sortie sur le ter-

rain, ce 31 décembre 2024 où il a eu à inspecter
plusieurs projets en réalisation à travers la daï-
ra, notamment les établissements scolaires, les
infrastructures routières  et les travaux de réa-
ménagement du chef-lieu de commune. A cha-
que halte pour visiter un chantier, le wali remet
les pendules à l'heure comme ce fut le cas de
cette prise de bec qui a éclaté entre L'entreprise
réalisatrice d'une école primaire et le bureau
d'étude. Cela s'est passé dans la commune de
Tircine. A ce titre, le wali a invité les deux respon-
sables a venir à son bureau, dimanche prochain
pour des éclaircissements. En marge de cette
tournée de travail, presque une quarantaine de
familles a été raccordée au gaz naturel. En som-
me, Le wali Mermouri n'a pas raté sa sortie du
fait de l'accueil très chaleureux que lui ont réser-
vé les Ouled Brahim.            OULD OGBAN

Par Charef Kassous

I
l est clair que les pouvoirs cen
traux et notamment le ministère
du Travail, de l'Emploi et de la Sé-

curité sociale, accordent une impor-
tance capitale à la numérisation des
caisses nationales, visant à assurer
un service de qualité aux assurés so-
ciaux. Des plateformes innovantes
pour promouvoir le service public,
action qui s’inscrit parmi les enga-
gements du président de la Républi-
que, Mr Abdelmadjid Tebboune. De
là, le travail à la base reste présent
pour concrétiser tels programmes de
modernisation. De ce fait, la Caisse
nationale des assurés sociaux
(CNAS) de Mostaganem a organisé,
en collaboration avec la CASNOS, la
CNR, la CACOBATH et l’ONAPH, une
journée de sensibilisation ayant pour
thème principal : l’utilisation de l’ap-
plication "El Hana". Cette journée qui
a réuni les différentes caisses de la
wilaya avait comme objectif principal
de répondre efficacement aux be-
soins des assurés sociaux et de
leurs ayants droit, en matière de pri-

se en charge socio-sanitaire par l’uti-
lisation des applications mises à leur
service. Selon Mr Réda Ouagouag,
directeur de la CNAS de Mostaga-
nem, cette journée ‘’portes ouvertes’’
s’inscrit dans le cadre de la campa-
gne nationale de sensibilisation vi-
sant à donner à la relation du travail
avec les assurés sociaux toute sa
dimension numérique. Evidemment
et dans un esprit de coordination,
ajoutera-t-il, cette journée regroupe
toutes les autres caisses affiliées au
ministère du Travail. Le directeur a
assuré que l’objectif escompté est
d’habituer les assurés sociaux à
l’usage des outils numériques dans
les services fournis aux assurés. Et
de poursuivre: "Aujourd’hui, avec cet
effort conjugué de l’ensemble des
acteurs, nous essayons de fournir
tous les éclaircissements, au détail
près, de la plate-forme El Hana".
Cette journée consistera à informer
les assurés sociaux et à leur simpli-
fier les procédures administratives
évitant ainsi aux assurés les tracas-
series des déplacements aux agen-
ces. D’un autre côté, le directeur a

affirmé que ces efforts se traduisent
par le but de préserver  la pérennité
du système national de sécurité so-
ciale. Et de conclure: "Faire face à
certains phénomènes négatifs ne
peut réussir que par la multiplication
des campagnes de sensibilisation.
L’usage à distance concernera di-
vers services tels que les déclara-
tions, les accidents de travail, les
maladies, les maternités, la carte
Chiffa, entre autres". Cette journée
sera marquée par des présentations
élucidant les divers axes de l’usage
des applications. Ces présentations
sont diversifiées tantôt par des
"flayers" comme supports, tantôt par
des projections vidéos sur les servi-
ces des caisses. Faut-t-il souligner
que cette démarche digitale généra-
lisée par les différentes caisses
marque une nouvelle ère de moder-
nisation dans la prise en charge des
droits des assurés sociaux. Par
ailleurs, les efforts conjugués des
différents organes contribueront, très
certainement, à valoriser tous les
paramètres d’une meilleure prise en
charge de l’assuré social.

CNAS de Mostaganem

La digitalisation, un paramètre de prise en charge avoué

Sidi Bel-Abbès

Vaste opération conjointe
police-gendarmerie

D
ans le cadre du renforcement de la sécurité
des citoyens et de leurs biens, les services
de sécurité de l'État de Sidi Bel-Abbès ont

mené une importante opération conjointe avec la gen-
darmerie nationale, à l'occasion du Nouvel An 2025.
Cette opération d'envergure, déployée dans l'ensem-
ble des quartiers et rues de la ville, visait à lutter con-
tre diverses formes de criminalité et à assurer un cli-
mat de sécurité en cette fin d'année. Un important dis-
positif humain et matériel a été mobilisé pour cette
opération qui a permis le contrôle de plus de 150 per-
sonnes. Parmi elles, 13 faisaient l'objet de recher-
ches par les autorités judiciaires. Les forces de l'or-
dre ont également procédé à l'arrestation de six indivi-
dus en possession de diverses quantités de subs-
tances psychotropes, de liquides hallucinogènes et
de drogue. Quatre autres personnes ont été interpel-
lées pour port d'armes blanches prohibées. Les sai-
sies comprennent environ 100 comprimés hallucino-
gènes de différents types, deux flacons de liquides
hallucinogènes et une quantité non précisée de dro-
gue. Parallèlement, les contrôles routiers ont porté
sur une centaine de véhicules, entraînant la constata-
tion de plusieurs infractions au code de la route. Six
motos ont été saisies, leurs propriétaires ne pouvant
présenter les documents nécessaires et ne respec-
tant pas les normes minimales de sécurité routière.
Cette opération conjointe témoigne de la volonté des
forces de sécurité de Sidi Bel-Abbès de maintenir une
présence active sur le terrain et de lutter efficacement
contre la criminalité. La police de Sidi Bel-Abbès a
affirmé son engagement à poursuivre ces opérations
de manière inopinée afin de dissuader les actes cri-
minels, d'appréhender leurs auteurs et d'instaurer un
sentiment de sécurité et de tranquillité parmi les ci-
toyens, leur permettant de se déplacer sereinement,
notamment en soirée et durant la nuit.    M. Nouar
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L
a visite de travail du président
de la République, M. Abdelma
djid Tebboune, à Tizi-Ouzou le

10 juillet dernier, a été l'événement le
plus marquant pour la wilaya en 2024
pour avoir ouvert de nouveaux hori-
zons de développement local et d'in-
vestissement. Attendue par les habi-
tants de la wilaya, la visite du prési-
dent de la République a été un mo-
ment fort dans le processus de re-
lance du développement local. Deux
projets structurants relevant de deux
secteurs importants, la Jeunesse et
les Sports et la Santé, ont été au pro-
gramme de cette visite. Il s'agit du
stade baptisé du nom de feu moud-
jahid Hocine Ait Ahmed d'une capaci-
té de 50.000 places inauguré par le
président de la République, qualifié
de "l'un des joyaux du continent" en
matière d'infrastructures footballisti-
ques, et du nouveau Centre hospita-
lo-universitaire (CHU) de 500 lits
avec une faculté de médecine atte-
nante, dont il a posé la première pier-
re. En souffrance pendant des an-
nées, en raison de nombreuses con-
traintes administratives et financiè-
res, les deux projets ont été relancés
grâce aux décisions prises par le pré-
sident de la République durant son
premier mandat, ce qui a permis
d'inaugurer et de mettre en exploita-
tion le nouveau stade de football et
d'entamer la construction du nou-
veau CHU. Le lancement des travaux
de construction du nouveau CHU à
Oued Fali, a été accueilli avec grand
soulagement et enthousiasme par
les habitants de Tizi-Ouzou, vu que
l'hôpital Nedir Mohamed, datant d'une
ancienne époque, est devenu exigu

pour répondre aux besoins en santé
d'une population en croissance. En
réponse aux préoccupations des ci-
toyens de la wilaya lors de sa ren-
contre avec les acteurs de la société
civile de Tizi-Ouzou à la maison de la
culture Mouloud Mammeri, le Prési-
dent Tebboune avait souligné la né-
cessité de faire du nouvel établisse-
ment hospitalier un pôle d'excellen-
ce. Il avait annoncé que d'autres hô-
pitaux d'une capacité de 60-100 lits
seront réalisés en vue d'alléger la
pression sur le nouveau CHU.
L'inauguration du stade a été aussi
un moment fort de la visite du prési-
dent de la République, particulière-
ment pour la jeunesse, mais aussi
pour les amoureux du ballon rond qui
avaient exprimé leur joie de voir enfin
le club phare de la région et le plus
titré de l'Algérie, la Jeunesse sporti-
ve de Kabylie (JSK) (Ligue-1) évoluer
dans une structure digne de sa re-
nommée, dans une ville avec d'im-
portantes dimensions historique et
géographique et une société civile
dynamique.
Outre ces deux projets, la visite du
président de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, à Tizi-Ouzou, a
été une occasion pour passer en re-
vue la situation du développement
local, des projets structurants notam-
ment, et d'en débloquer plusieurs.
Dans ce registre, le président de l'As-
semblée populaire de wilaya (APW),
M. Mohamed Klaleche, a déclaré à
l'APS que la visite du président de la
République "a donné un nouveau
souffle à Tizi-Ouzou qui avait besoin
d'un programme complémentaire
consistant pour rattraper le retard et

améliorer le cadre de vie des ci-
toyens". Parmi les projets qui ont été
relancés ou qui sont en cours d'étu-
de, la station de dessalement d'eau
de mer de Tamda Ouguemoune, en
cours de réalisation, l'axe autoroutier
Ain El Hammam/Draâ El Mizan qui
va désenclaver 17 communes, et les
4 établissements publics hospita-
liers (EPH) à Ouaguenoune, Ouacifs,
Beni Douala et Mekla et la clinique
mère-enfant.
Le président de la République avait
souligné lors de la rencontre avec les
représentants de la société civile de
Tizi-Ouzou qu'aucun dossier relatif au
développement de la wilaya n'est à
exclure, mais la prise en charge sera
graduelle. Il avait annoncé que le gou-
vernement veillera à arrêter, en coor-
dination avec les autorités locales,
les projets à retenir en fonction des
priorités. Cela s'inscrit dans une dé-
marche de rééquilibrage du dévelop-
pement à travers le territoire natio-
nal, avait-il affirmé. Cette démarche
sera "une opportunité pour lever tous
les obstacles et les contraintes au
développement local", a estimé le
premier responsable du parti du
Front de libération national (FLN) à
Tizi-Ouzou, Kamel Ouguemat, dans
une déclaration à l'APS. "Le président
de la République a tendu la main aux
citoyens de la région qui y ont répon-
du favorablement lors de l'élection
présidentielle précédente où il avait
raflé la majorité des suffrages expri-
més par l'électorat local. C'est une
réponse au président de la Républi-
que et une reconnaissance pour l'at-
tention qu'il a accordée à la région",
a-t-il relevé.

Tizi-Ouzou

De nouveaux horizons
de développement et d'investissement

Quai minéralier
en construction au port d’Annaba

Ligne de départ
des exportations algériennes
de phosphates et d’engrais

L
e ministre des Transports, M.
Saïd Sayoud a présidé une
réunion sur le système billetti-

que unique pour le transport terres-
tre multimodal (métro, tramway, bus
ETUSA et transport par câbles) dans
la wilaya d'Alger, lors de laquelle il a
insisté sur la nécessité du lancement
effectif de ce système dans les plus
brefs délais, indique un communiqué
du ministère. Cette réunion, qui s'est
tenue dimanche au siège du ministè-
re, "intervient en application des ins-
tructions du président de la Républi-
que, M. Abdelmadjid Tebboune, à l'oc-
casion de l'inauguration de la 32e édi-
tion de la Foire de la production algé-
rienne", a précisé la même source.
Etaient présents à cette rencontre, des
cadres du ministère des Transports,
les directeurs généraux de le Société
d'exploitation et de maintenance du
métro d'Alger (SEMA), de la Société
d'exploitation du tramway (SETRAM),
de l'Entreprise de transport algérien
par câbles (ETAC), de l'Etablissement
public de transport urbain et subur-
bain d'Alger (ETUSA), et de la Société
nationale des transports ferroviaires
(SNTF), ainsi que de l'Autorité organi-
satrice des transports urbains d'Alger
(AOTU-A), et des responsables d'une
start-up. Lors de la réunion, le direc-

teur de la recherche et de l'exportation
de la start-up "SMART CHECKID
TECHNOLOGIY" a présenté un expo-
sé sur le système billettique multimo-
dal qui sera réalisé en trois étapes :
l'intégration de la billettique, l'informa-
tion des passagers et la collecte des
recettes, selon la même source. A
cette occasion, le responsable a ex-
pliqué que ce système permettra aux
citoyens d'acquérir un billet unique
pour leurs déplacements à travers
ces différents modes de transport
dans la wilaya d'Alger. Après avoir
écouté les différents intervenants, le

ministre des Transports a exprimé
sa gratitude pour les gestionnaires
et les membres de cette start-up, réaf-
firmant son soutien à leur égard. Il
les a également appelés à réaliser
une unité de fabrication des équipe-
ments de ce système en Algérie. Le
ministre a mis l'accent sur la "néces-
sité de lancer la mise en œuvre ef-
fective de ce système dans les plus
brefs délais, ainsi que la program-
mation de nouvelles séances de tra-
vail pour suivre l'avancement de cet-
te opération", conclut le communiqué
du ministère.

Transport terrestre à Alger

Lancement du système billettique
unique dans les plus brefs délais

L
e quai minéralier en cours de réalisation dans
le port d’Annaba, dans le cadre du projet de
phosphate intégré, constituera la "ligne de dé-

part" des expéditions algériennes de produits miniers
vers l’étranger, et participera activement à la diversifi-
cation des exportations. Lancé en travaux en 2024 pour
constituer la pierre angulaire et l'aboutissement du
projet d'extraction, de transformation et d’exportation
des ressources minières de la région Est du pays,
notamment celles de la mine de phosphate de Blad
El Hadba, dans la wilaya de Tébessa, le quai minéra-
lier d’Annaba représente un projet structurant de pre-
mière importance. En parallèle, une ligne de voie fer-
rée de 422 km est en construction pour être connec-
tée à ce quai minéralier après avoir franchi les wi-
layas de Souk Ahras, de Guelma et de Skikda, afin
d’acheminer, vers Annaba, le phosphate extrait et trans-
formé, destiné à la production d’engrais phosphatés
et de fertilisants pour l’exportation et pour la satisfac-
tion des besoins nationaux. La construction du quai
minéralier, dont la maîtrise d'ouvrage déléguée est
assurée par l'Agence nationale de réalisation des in-
frastructures portuaires, est confiée à un consortium
d'entreprises sino-algérien constitué de la China Har-
bour Engineering Company (CHEC) et des entrepri-
ses publiques COSIDER TP et MEDITRAM. Il s’agit,
avait-on expliqué, lors du lancement des travaux, en
février dernier, d’un "maillon stratégique de l’effort vi-
sant à accroître et à diversifier les exportations hors
hydrocarbures, et à assurer l'autosuffisance en ma-
tière d’engrais phosphatés et de fertilisants agrico-
les". Selon le chef du projet de l'Agence nationale de
réalisation des infrastructures portuaires, Mohamed-
Mehdi Younsi, le chantier du quai minéralier, qui cou-
vre une superficie de 82 hectares dans la zone est du
port d’Annaba, fonctionne, 6 mois après le lancement
des travaux, sur un "rythme accéléré". Le même res-
ponsable avait également indiqué, lors du lancement
des travaux, que le quai minéralier, long de 1.600
mètres et d’un tirant d’eau (profondeur) de 16 mètres,
permettra l'accostage de navires de grande taille. Le
projet comprend également, la réalisation d’une jetée
brise-lames de 1.400 mètres de long, en plus de plu-
sieurs autres installations portuaires. Aujourd’hui, le
site du projet, ainsi que la base-vie qui y a été établie,
sont entièrement clôturés, en plus de la poursuite des
travaux portant sur le remplissage des zones sub-
mergées et à la préparation du sol par la formation de
couches superposées de pierres, de gravier et de ter-
re en vue de la stabilisation de l’assiette conformé-
ment aux normes géotechniques en vigueur pour les
grandes installations portuaires. Les ingénieurs et les
techniciens poursuivent de leur côté les études géo-
techniques, géophysiques et topographiques complé-
mentaires en coopération entre leurs homologues chi-
nois en charge du projet. Il est également prévu, se-
lon les informations recueillies in situ, l’accélération
du rythme d’approvisionnement en différents maté-
riaux nécessaires aux travaux, comme les agrégats
de différentes granulométries.
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BTP

Le travail en noir reste prédominant
Par Youcef Chaibi

V
enus de divers pays d'Afrique,

des milliers de migrants vivent

à Oran. Ils sont des centaines

à vivre dans des chantiers et bâti-

ments  inachevés et à travailler en tant

que journaliers dans les chantiers,

dans la plus grande précarité. Ces

jeunes travailleurs sont privés par

leurs employeurs de la couverture

sociale. La wilaya d’Oran, comme les

autres villes du pays, connaît un es-

sor fulgurant dans le domaine du BTP.

De nombreux chantiers de construc-

tion fleurissent à travers ses quartiers

et communes, générant une activité

économique dynamique. Cependant,

cette effervescence s’accompagne

d’un risque accru d’accidents et d’in-

cidents sur les sites de construction.

La sécurité des travailleurs et des ci-

toyens présents près de ces chantiers

devient une préoccupation majeure.

En effet, les chantiers de construction

représentent des environnements à

risques multiples, les chutes de hau-

teur, les collisions avec les engins, les

explosions ou autres accidents ne sont

que quelques exemples des dangers

auxquels sont confrontés les tra-

vailleurs du BTP dont la plupart tra-

vaillant au noir au su et au vu de tout le

monde, hélas. Ces accidents peuvent

entraîner des blessures graves com-

me cela a été le cas dans divers chan-

tiers, en construction au niveau de plu-

sieurs quartiers de la ville. Le BTP est

le secteur d’activité qui enregistre le

plus grand nombre d’accidents de tra-

vail en Algérie. Le secteur de l’infor-

mel représente une grande partie de

l’économie en Algérie, cette économie

noire emploie un nombre très impor-

tant de travailleurs. Elle échappe à tout

impôt. En effet, des dizaines de mil-

liers de travailleurs au noir exercent

dans le commerce, l’agriculture et

surtout le BTP, tout en privant l’Etat

d’une bonne partie de revenus fiscaux.

Le phénomène de non déclaration

des  ouvriers engagés dans le BTP

auprès de la caisse de sécurité so-

ciale semble se perpétuer notamment

dans les grandes villes du pays.

Alors que le FLN annonçait mardi
la «réussite de sa restructuration»

Cible d’une manœuvre
de déstabilisation,
un député malmené

L
a sécurité et la protection fonctionnelle des élus

locaux et nationaux sont une mission noble de

la collectivité locale qui revient à chaque fois en

débat dès qu’il s’apparente à des menaces, des vio-

lences ou des injures en cours d’exercice de leur fonc-

tion. Cette question, somme toute pertinente, mérite

aujourd’hui et en ce début de l’année 2025, d’ouvrir

un débat sincère afin de réviser les modalités prati-

ques et fonctionnelles de la protection des élus lo-

caux et même ceux des assemblées dites nationa-

les. L’incident qui s’est passé ce mardi, en marge de

la rencontre de la clôture des travaux de l’opération de

la restructuration de la base du parti du Front de libé-

ration nationale (FLN) à Oran, devrait renvoyer selon

les élus de ce parti à une procédure d’octroi direct de

la protection fonctionnelle de certains élus comme

les députés qui sont parfois sujets à des menaces

par certaine personnes de surcroît infiltrées voire «exo-

gènes au parti». Alors que tout baignait dans l’huile,

au moment du déroulement en apothéose dans la

grande salle des travaux de la clôture de la restructu-

ration des instances locales du parti à la Mouhafada

d’Oran, certaines personnes se sont faufilées dans

une salle d’en haut et s’en sont pris à un député de

Kerma, le malmenant et l‘insultant pour tenter de per-

turber le cours des travaux de la rencontre en ques-

tion, intervenue en cette fin d’année 2024. Depuis

2010, le FLN n’avait pas subi cette restructuration et il

était temps de le faire afin de rendre légitimes ses

structures organiques, ce qui pose des interrogations

sur les vraies raisons ayant conduit à ces manœu-

vres de déstabilisation du parti de l’extérieur alors que

le FLN amorce un tournant crucial vers l’avant, afin de

redorer sa place de parti leader politique incontesté

en Algérie, grâce aux efforts de restructuration, de l’opé-

ration de rajeunissement des rangs de ses effectifs

et accroître sa mobilisation durant  les échéances

politiques futures. Selon les militants du parti, cet inci-

dent ne doit pas passer inaperçu et sous silence, car

il reflète, selon eux, certains coups de l’extérieur qui

visent le vieux parti à Oran qui, il faut le reconnaître, se

redresse et se met aux diapason des exigences de la

nouvelle génération de la société militante. D’aucuns

parmi les spécialistes des questions politiques mais

aussi des militants du parti eux-mêmes à l’échelle

locale, considèrent que «le secrétaire général du par-

ti, Abdelkrim Bembarek, tente depuis son désignation

d’instaurer un climat de sérénité et de discipline au

sein de son parti», en plus de sa restructure mais il

doit aussi faire face en outre aux tentatives de désta-

bilisation et aux divisions venues de l’extérieur. B.Habib

10ème édition du Salon national de soutien aux produits de l'artisanat

68 participants et une affluence satisfaisante
Par A. Kader

L
a 10e édition du Salon national

de soutien aux produits de l'arti

sanat, ouvert depuis l’après-

midi de ce samedi dernier, au centre

des conventions « Mohamed-Benah-

med »  à Akid Lotfi, connaît une affluen-

ce satisfaisante. La variété de produits

exposés attire en majorité la gente fé-

minine. Organisé par la Chambre lo-

cale de l’artisanat et des métiers, cet

évènement annuel s’étalera jusqu’au

4 janvier 2025. Sur une superficie de

1.000m2, 68 participants sont toujours

présents depuis l’ouverture de cette

manifestation. Les artisans de l’ouest

sont en nombre plus élevé parmi les

participants. Le premier constat des

observateurs est l’amélioration de la

qualité des produits exposés et la per-

fection dans la fabrication, par rapport

aux précédents salons du même gen-

re. A l’image d’une famille de Remchi

qui au fil du temps, s’est spécialisée

dans la fabrication de la confiture Bio

sans gluten.

 Une autre famille qui elle aussi s’est

nettement améliorée dans la fabrica-

tion de différentes sauces naturelles.

Les produits cosmétiques à base de

constituants naturels ont pris le des-

sus dans cet évènement. La fabrica-

tion artisanale des habillements tra-

ditionnels de différentes régions du

pays, en particulier le sud, était bien

présente. Les artistes de la porcelai-

ne et produits de décoration ont mar-

qué ce Salon avec leurs créations ar-

tistiques. A retenir aussi ces familles

qui sont passées de la production de

gâteaux traditionnels, à la formation

des filles après 10 ans d’expérience,

raconte une jeune fille de Fernand-vil-

le. Dans leurs déclarations, les parti-

cipants n’ont pas caché leurs satis-

factions au sujet des participations  de

plus en plus nombreuses aux diffé-

rents Salons organisés à l’intérieur et

à l’extérieur du pays. A retenir que l’ob-

jectif de cette manifestation  est de

soutenir la production artisanale, de

promouvoir les produits de l'artisanat

et d'intégrer les métiers dans la dyna-

mique économique, selon les décla-

rations de M. Miloud Tahar Djebbar,

directeur de la Chambre.

Récitation du Saint Coran

Lancement du concours
«Houffadh El-Wahy»

L
e concours «Houffadh El-Wahy» de réci

tation du Saint Coran a débuté samedi à

la mosquée «Emir Abdelkader» d’Oran,

avec la participation d’environ 100 candidats âgés

entre 10 et 65 ans. Lors de la séance inaugurale

de cette manifestation, organisée par l’associa-

tion «El-Fourkane» pour l’apprentissage du Co-

ran, en coordination avec la direction des Affaires

religieuses et des Wakfs de la wilaya d’Oran,

Cheikh Abderrahim Bendjebbour, membre du

Conseil scientifique de la direction, a salué l’ini-

tiative, soulignant que ce concours s’inscrit dans

le cadre  des efforts associatifs visant à enseigner

et à mémoriser le Coran. Il a ajouté que l’initiative

«contribue à renforcer la référence religieuse et

l’identité nationale, notamment auprès des jeu-

nes». Lors de la première étape de ce concours,

les participants devront réciter, sans interruption,

15 hizbs du Saint Coran, a indiqué Inchirah Lefas,

membre du bureau de l’association «Al-Fourka-

ne». La deuxième étape, prévue au mois d’avril

prochain, consistera à réciter 30 hizbs, suivie de

45 hizbs, lors de la troisième étape en juin.

Station de dessalement de Cap Blanc

Dernières retouches

aux travaux du réseau d'adduction d'eau

L
es dernières retouches sont

en cours au niveau du chan

tier de réalisation du réseau

d'adduction d'eau produite par la sta-

tion de dessalement d'eau de mer

(SDEM) de Cap Blanc (Ouest d'Oran),

en vue de sa réception prochaine,

selon les explications fournies, lun-

di, lors de la visite d'inspection et de

travail du ministre d'Etat, ministre de

l'Energie, des Mines et des Energies

Renouvelables, Mohamed Arkab, et

du ministre de l'Hydraulique, Taha

Derbal, dans la wilaya d'Oran. Le di-

recteur central des Transferts et des

Adductions de l'Algérienne des Eaux

(ADE), Chikirad Nacer, a indiqué que

les travaux liés au réseau d'adduc-

tion, à partir de la Station de dessale-

ment de l'eau de mer (SDEM) Cap

Blanc vers les différentes zones à ali-

menter "sont quasiment achevés".

Des essais ont déjà été lancés sur

les équipements et les conduites,

"afin de mettre le réseau en exploita-

tion parallèle à la station avant le dé-

but du mois de Ramadhan", a-t-il pré-

cisé. Ce réseau d'adduction, dont les

travaux ont démarré en octobre 2022,

comprend une station de pompage

d'une capacité de 300.000 m³, deux

réservoirs d'eau implantés dans les

communes de Aïn-El-Kerma et Bous-

fer, d'une capacité respective de 50.000

m³ et 30.000 m³, ainsi que deux réser-

voirs de rupture de pression de 2.000

m³ chacun et des conduites d'adduc-

tion de différents diamètres s'étendant

sur 48 km. Le ministre de l'Hydrauli-

que, Taha Derbal, a salué l'achève-

ment des travaux de raccordement

réalisés dans les délais impartis "par

des entreprises algériennes et des

compétences 100 % nationales". Cela

permettra d'assurer une alimentation

directe et indirecte en eau potable pour

les populations des wilayas d'Oran,

Sidi Bel Abbes, Mascara, et même la

wilaya de Relizane, avec des quanti-

tés suffisantes. De son côté, le mi-

nistre d'Etat, ministre de l'Energie,

des Mines et des Energies Renou-

velables, Mohamed Arkab, s'est féli-

cité de la coordination efficace entre

les secteurs de l'Energie et de l'Hy-

draulique, " qui a permis de relever

divers défis durant la phase de réali-

sation". Il a ajouté que le projet de

réalisation de la SDEM de Cap Blanc,

ainsi que les quatre autres stations,

en cours de construction dans les

wilayas d'El Tarf, Boumerdes, Bejaïa

et Tipaza, porteront la couverture des

besoins en eau potable de l'Algérie

à 42% par le biais de l'eau de mer

dessalée, contre 18% actuellement.

Cet apport contribuera à améliorer

l'approvisionnement des populations

en cette ressource essentielle. Les

ministres Arkab et Derbal ont égale-

ment inspecté la station de pompa-

ge implantée à la sortie de la station

de Cap Blanc, d'une capacité de

300.000 m³, ainsi qu'un réservoir

d'eau de 50.000 m³ dans le village

d'Aïn Tessa (commune de Aïn El-Ker-

ma), tous deux achevés à 100 %. Ils

ont aussi constaté l'avancement des

travaux à la station de dessalement,

dont le taux de réalisation a atteint

actuellement 91,7 %.



Handisport

Sid Ahmed Elasri réélu
à la tête de la Fédération
algérienne

S
id Ahmed Elasri a été réélu pour un

deuxième mandat de suite à la tête de la

Fédération algérienne handisport (FAH),

lors des travaux de l'Assemblée générale électi-

ve, tenus mardi soir à la salle des conférences

«Rabah Chebah» du Comité olympique et sportif

algérien (COA) à Ben Aknoun (Alger). Le prési-

dent Sid Ahmed Elasri et sa liste composée de

douze membres, selon le mode de scrutin men-

tionné dans les statuts de la fédération algé-

rienne handisport (FAH), a obtenu 43 voix des

44 exprimées, lors des élections auxquelles ont

pris part 47 membres sur les 65 que compte la

fédération, dont trois voix non délibératives. An-

cien président de la FAH (2008-2012) et ex-joueur

handibasket, Elasri a également présidé les

destinés de l'instance fédérale durant la pério-

de (mars 2023-décembre 2024), en remplace-

ment à Slimane Maachou dont les bilans moral

et financier de l'année 2022 avaient été rejetés

lors des travaux de l'AG ordinaire, tenus le 11

mars dernier. «Tout d'abord, je remercie les

membres de notre aimable assemblée pour

cette sérénité qui a caractérisé nos travaux

aujourd'hui. J'estime qu'ils ont montré leur vo-

lonté de maintenir la dynamique qu'a connue

notre instance durant les deux précédents an-

nées, ponctuées par de très bons résultats ob-

tenus aux derniers Jeux paralympiques de Pa-

ris et les Mondiaux de Kobé au Japon», a décla-

ré Elasri. Dans le programme qu'il a lu devant

l'assistance, le président de la FAH a abordé

plusieurs points visant à consolider l'image de

marque du handisport algérien. Il a parlé du ren-

forcement des services techniques de la fédé-

ration, de la mise en œuvre d'un système de

compétition favorable à alléger le poids sur les

clubs, le développement de certaines discipli-

nes, l'augmentation du nombre de licenciés en

handisport, mais également sur la prise en char-

ge réelle de jeunes talents et penser dès main-

tenant à assurer une relève afin de maintenir la

notoriété du handisport algérien au plus niveau.

Par Rachid BELARBI

E
n valeur marchande telle

qu’estimée par le très crédi

ble site allemand transfer-

markt, référence planétaire en la

matière, le sociétaire de Wolve-

rhampton jouit, actuellement, d’un

«prix» de 35 millions d’euros. Sous

contrat avec les Wolves jusqu’en juin

2026, mais très courtisé par de plus

prestigieuses écuries de la Premier

League, l’ancien Troyen pourrait voir

sa cote augmenter davantage en vue

d’un transfert qui rapportera gros au

club dont il défend les couleurs de-

puis 2021. Dans le meilleur cham-

pionnat du monde, où les transac-

tions internes atteignent des pics in-

soupçonnés en raison, notamment,

des sommes faramineuses géné-

rées par des droits TV records, il est

quasi-certain de voir le piston gau-

che des Verts être estimé à un bien

meilleur «prix» que les 35 millions

d’euros actuels. L’attaquant de

Wolfsburg Mohamed Amine Amoura

qui arrive en deuxième position der-

rière le défenseur des Wolves. Avec

une cote évaluée à 22 M•, l’ancien

Sétifien est, en cette toute fin d’an-

née civile 2024, le 2ème vert le plus

cher du marché, juste devant son

compatriote du Stade Rennais, Ami-

ne Gouiri, qui rapporterait en trans-

fert quelques 20 millions d’euros.

Formé à Lyon et devancé rapidement

par une excellente réputation, à la

faveur notamment de ses faits d’ar-

mes chez les jeunes bleuets des dif-

férentes équipes de France des U16

aux U21 (48 buts en 72 sélections),

l’international algérien valait pourtant

bien 50 millions en 2022 ! Derrière

ce trio Aït Nouri-Amoura-Gouiri, arri-

ve au pied du podium le Lyonnais

Saïd Benrahma, pour lequel le club

rhodanien avait déboursé 14 millions

d’euros pour le faire signer et qui en

vaut désormais un million de plus,

soit 15. Son jeune coéquipier, l’atta-

quant de l’Eintracht de Frankfurt Fa-

rès Chaïbi le talonne de près puis-

qu’il est estimé à 14 M•, tout comme

le Milanais Ismaïl Bennacer qui en

valait, néanmoins, 40 en 2020, avant

que ses blessures à répétition ne

fassent leur effet. Bien que coté à

«seulement» 12 millions d’euros,

Anis Hadj Moussa a, pour sa part, vu

son valeur être multipliée par 3.5 vu

qu’il avait été acquis par le Feyenoord

Rotterdam pour 3.5 M• l’été dernier.

Sa progression et son ascension lui

valent désormais d’être mieux ap-

précié, aussi bien par son entraineur

Brian Priske que par des clubs de

Premier League anglaise qui met-

tront assurément le paquet et bien

plus que les 12 millions pour l’attirer

sur l’île. Joueur algérien le plus cher

de tous les temps avec son transfert

à presque 68 millions d’euros de

Leicester vers Manchester City, le

capitaine de l’EN, Riyad Mahrez, n’en

vaut désormais que 9 alors qu’il

n’aura « que » 33 ans en février pro-

chain. Bientôt centenaire sous le

maillot vert (98 sélections pour 32

buts et 40 passes décisives), la tête

d’affiche d’Al-Ahli partage cette «dé-

chéance» avec son voisin de Djed-

dah, Houssem Aouar, joueur d’Al-Itti-

had, dont la valeur marchande cul-

minait entre 55 et 60 en 2020, du

temps de sa splendeur européenne

avec Lyon. Ramy Bensebaïni (Borus-

sia Dortmund) et ses 7 M•, Ramiz

Zerrouki (Feyenoord Rotterdam) qui

en vaut 6.5 selon le même baromè-

tre boursier, Badreddine Bouanani et

Mohamed Bachir Belloumi (5 M•) ou

encore Youcef Atal (4 millions

d’euros) arrivent par la suite en bas

de classement des internationaux

algériens à la plus haute valeur mar-

chande, dans un marché mouvant.

L’année 2024 a enregistré un inversement de l’échelle des valeurs

Aït Nouri, l’Algérien le plus cher au monde

L
a mise en œuvre d'une feuille

de route, à même de permet

tre au football professionnel

de se conformer aux exigences du

cahier des charges et de la licence

de club, a été à l'ordre du jour de la

réunion de travail tenue, lundi, au siè-

ge de la Fédération algérienne de

football (FAF), sous la présidence du

vice-président de l'instance fédéra-

le, chargé de la gestion de la Ligue

de football professionnel (LFP), Mo-

hamed El Amine Mesloug, a indiqué

un communiqué de la FAF. Dans son

intervention devant les représentants

des 16 clubs de l'élite, le secrétai-

re général de la FAF, Nadir Bouze-

nad a fait un constat de la situa-

tion du football, avant de présen-

ter l'initiative de l'instance fédérale qui

se décline en huit points encadrant

cette nouvelle feuille de route, qui a

mis l'accent sur le management des

clubs professionnels, en recomman-

dant l'importance de la mise en pla-

ce d'un organigramme définissant

les rôles et missions des diffé-

rents intervenants dans le club.

L'initiative de la fédération a aussi

insisté sur la nécessité de l'applica-

tion des conditions du cahier des

charges de la licence de club

«CLOP», la rationalisation des dé-

penses par un suivi budgétaire rigou-

reux, sous le contrôle de la Direction

de contrôle de gestion et des finan-

ces des clubs professionnels

(DCGF) de la FAF qui reste un des

organes les plus importants pour le

football professionnel. La feuille de

route porte également sur la mise en

place d'un nouveau contrat type de

performance du joueur profession-

nel dès le mois de juin 2025, la créa-

tion obligatoire d'une académie de

préformation (U9, U11, U13) dès le

mois de janvier 2025, et la mise en

œuvre des actions de prévention et

lutte contre la violence sous toutes

ses formes et la relance des activi-

tés des comités de supporters. L'ini-

tiative de la FAF met aussi l'accent

sur le projet économique du club pro-

fessionnel, ainsi que la réalisation

d'une charte éthique imposable à

tous les intervenants dans le football

professionnel. Le communiqué ajou-

te que les deux instances du football

national (la FAF et la LFP) ont assuré

les représentants des clubs de l'éli-

te de leur entière disponibilité à les

aider et les accompagner dans la

mise en pratique de cette nouvelle

politique.

Football professionnel

Une feuille de route pour se conformer au cahier des charges

Handball

Coup d’envoi du Tournoi
national féminin à Mila

L
e coup d’envoi de la 29ème édition du

tournoi national de handball féminin «Ab

delhafid Boussouf», consacré, cette an-

née, aux athlètes de moins de 18 ans, a été

donné, lundi. 7 équipes se croiseront à la salle

omnisports «Tayeb Benabderrahmane» de Mila.

Il s’agit des représentants des ligues régiona-

les de handball de Constantine, Saida, Oum El-

Bouaghi, Blida, Alger I et II, Batna et Mila. Ce

tournoi se poursuivra jusqu’au 1er janvier. Le

match d’ouverture qui a opposé l’équipe de la

ligue régionale (LR) de Mila à son homologue

de la LR de Constantine a vu la victoire de la

formation locale sur le score de 16 buts à 9. Le

président de la LR de Mila, Mohamed Souiki a

indiqué que cette édition diffère des précéden-

tes par le fait qu’elle réunit des équipes U-18,

«afin de donner aux joueuses de cette catégorie

d’âge l’occasion de montrer leurs capacités et

de préparer le Championnat d’Afrique de hand-

ball qu’abritera l’Algérie en juin 202». Tous les

moyens matériels et humains nécessaires,

ajoute-t-il, ont été mis en place en coordination

avec la direction de la jeunesse et des sports

(DJS) de Mila pour garantir le succès de cette

compétition qui coïncide avec l’anniversaire de

la mort du Moudjahid Abdelhafid Boussouf (31

décembre). Mohamed Souiki a également dé-

claré que les salles omnisports Hocine Laouar

de la commune d’Oued Enndja et Tayeb Benab-

derrahmane de Mila ont été retenues pour abri-

ter les rencontres de ce tournoi qui sera officié

par 8 arbitres.
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Coupes d'Algérie scolaires

La première édition dès le mois de janvier 2025

L
a première édition des Coupes d'Algérie scolaires de football débutera

dès le mois de janvier 2025 avec le déroulement des éliminatoires, a

annoncé mardi la Fédération algérienne de football (FAF). "Le bureau

fédéral approuve le lancement des Coupes d’Algérie scolaires en collabora-

tion avec Fédération algérienne du sport scolaire. Les éliminatoires débuteront

dès le mois de janvier 2025", indique le communiqué de la FAF à l'issue de la

réunion du Bureau fédéral, tenue lundi. Outre cette décision, le bureau fédéral a

également approuvé "l’initiation d’une compétition en milieu de la formation

professionnelle", ainsi que le lancement du "projet de challenge de football

Inter-quartiers en collaboration avec la Fédération algérienne du sport pour tous".

Selon la même source, ces décisions ont été prises dans "le but de promouvoir

la pratique du football des non structurés à travers le territoire national".
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L
e doyen de la faculté de mé
decine d’Alger, le Professeur
Merzak Gharnaout, a réitéré, ce

mardi, l’appel lancé à l’intention des
étudiants en sciences médicales,
encore en grève, afin de reprendre
les cours le 5 janvier, comme date
butoir, précisant que l’ensemble de
leurs revendications ont été satisfai-
tes. Convié à l’émission «L’invité du
jour» de la Chaîne 3 de la Radio al-
gérienne pour faire un état des lieux
de la grève des étudiants en méde-
cine, entamée il y a deux mois, le Pr
Gharnaout a commencé par faire un
rapport plutôt optimiste de la situa-
tion en affirmant que plus de la moi-
tié des étudiants grévistes ont repris
le chemin des bancs de l’université.
Selon lui, les facultés de Blida et de
Laghouat ont repris à 100%, de
même que pour l’ensemble des in-
ternes à l’échelle nationale. S’agis-
sant de la situation à Alger, le dépar-
tement de pharmacie a également
repris, celui de médecine dentaire est
à 90%, tandis que le taux de reprise
dans le département de médecine est
estimé entre 30 et 40%. «Les étu-
diants doivent reprendre les bancs de
l’université le 5 janvier, parce que le
ministère de l’Enseignement supé-
rieur et de la Recherche scientifique
(MESRS) a satisfait l’ensemble de
leurs revendications», a indiqué le
doyen de la faculté de médecine d’Al-
ger. Afin de rattraper les deux mois de
grève, M. Gharnaout a fait savoir que
l’ensemble des programmes des
années des trois départements (mé-

decine, médecine dentaire et pharma-
cie) ont été réadaptés, ainsi que les
dates des examens. «L’ensemble a
été affiché sur les pages et le site des
facultés. Nous sommes prêts pour la
reprise le 5 janvier et pour terminer le
programme en septembre», a décla-
ré l’intervenant. Revenant aux reven-
dications des étudiants, M. Gharnaout
a tenu, en premier, à les rassurer et à
faire taire les certaines rumeurs, ap-
parues juste après la publication des
programmes, comme quoi des sta-
ges ont été sacrifiés pour pouvoir rat-
traper les cours. «Nous n’avons rien
sacrifié», a-t-il assuré avant de pour-
suivre «L’étudiant va faire le program-
me le plus normalement possible.
Toutefois, l’année se terminera en
septembre, et non pas en juillet, après
la récupération de l’ensemble des
cours». Concernant l’affichage des
postes de résidanat avant les exa-
mens, ce point a également été traité.
«On s’est entendu avec les représen-
tants des étudiants pour que l’afficha-
ge des postes se fasse deux à trois
mois avant l’examen», a révélé l’invi-
té de la Chaîne 3. «Il faut savoir que
c’est tout un processus pour pouvoir
déterminer le nombre de postes, car
ca se prépare avec les doyens, les
différents chefs de service et les co-
mités pédagogiques régionales de
spécialité. Après, il y une concerta-
tion entre le ministère de la Santé le
ministère de l’Enseignement supé-
rieur, ainsi que le ministère des Fi-
nances, pour pouvoir ouvrir l’ensem-
ble de ces postes», a-t-il expliqué.

Le Pr Gharnaout a déclaré aussi que
le MESRS a approuvé l’augmentation
du nombre de postes de résidanat,
qui passe de 3.000 à 4.045, ainsi que
la diminution du nombre d’étudiants
au niveau des facultés de médecine
à partir de l’année prochaine. «En
concertation avec l’ensemble des
doyens, nous avons déterminé le
nombre de 7.300 étudiants et le
MESRS s’est engagé à respecter ce
nombre pour la prochaine rentrée
universitaire», a indiqué l’orateur.
Autre revendication, la vérification et
l’authentification des diplômes, cet-
te opération se fera désormais par
l’ensemble des facultés. Au sujet de
l’accréditation des facultés, cette de-
mande a été prise en compte aussi
et l’opération suit son cour. Idem pour
la revalorisation des bourses, dont
le décret, finalisé, se trouve au niveau
du secrétariat général du gouverne-
ment. À propos des conditions de
formation, M. Gharnaout a certifié
qu’elles vont être améliorées, con-
formément aux engagements pris
par le ministère de l’Enseignement
supérieur. «Nous avons eu une aug-
mentation dans le budget annuel
pour l’achat des moyens pédagogi-
ques. Presque toutes les facultés
disposent de table d’anatomie et de
matériel de simulation. Pour la phar-
macie, il y a de l’argent pour l’achat
des consommables. Concernant la
médecine dentaire, il va y avoir l’achat
d’une valise contenant du matériels
et qui sera destinée aux étudiants de
deuxième année», a-t-il conclu.

Etudiants en sciences médicales

«L’ensemble des revendications

ont été satisfaites»

Accidents de la route

07 morts et 222 blessés
en 24 heures

L
es accidents de la circulation ont constitué une
part importante des interventions, avec 180 in
terventions recensées à travers plusieurs wi-

layas, avec un bilan lourd, dont sept décès et 222 bles-
sés, a indiqué, hier, un communiqué de la direction
générale de la Protection civile (DGPC). Selon la même
source, le bilan le plus lourd a été enregistré dans la
wilaya d'Oran, où un accident impliquant un camion a
tragiquement coûté la vie à une femme et à un enfant,
percutés sur le chemin de la commune d’Arzew. Les
secours ont pris en charge les victimes sur les lieux et
les ont  rapidement évacuées vers les structures sani-
taires locales. En plus des accidents de la route, les
équipes de la Protection civile sont intervenues pour
prendre en charge 38 personnes intoxiquées par le
monoxyde de carbone (CO). Ces intoxications étaient
dues à des appareils de chauffage défectueux et des
chauffe-eaux dans des domiciles situés dans plusieurs
wilayas telles que Chlef, Laghouat, Batna, et Tlemcen,
entre autres. Malheureusement, un homme de 86 ans
est décédé à Chlef suite à une intoxication au monoxy-
de de carbone, mais les autres victimes ont été éva-
cuées dans un état stable.

L
e juge d'instruction à la sec
tion de lutte contre le terroris
me et la criminalité transnatio-

nale organisée près le tribunal de Sidi
M'Hamed (Alger) a ordonné le place-
ment de six (6) accusés en détention
provisoire pour adhésion à un groupe
terroriste, trafic d'armes et de psycho-
tropes et blanchiment d'argent, a indi-
qué lundi un communiqué du parquet
de la République près le même tribu-
nal. "Conformément aux dispositions
de l'article 11 du code de procédure
pénale, le parquet de la République
près le tribunal de Sidi M'Hamed, sec-
tion de lutte contre le terrorisme et la
criminalité transnationale organisée,
porte à la connaissance de l'opinion
publique que dans le cadre de la lutte
contre les crimes de terrorisme et la
criminalité transnationale organisée
et suite à une saisine du parquet de la
République près le tribunal d'Illizi, le-
dit parquet a traité une affaire relative
à l'arrestation d'un groupe terroriste
composé de six (6) individus, dont
deux (2) de nationalité étrangère, dans
la région de Takat relevant de la com-
mune d'Illizi", a précisé la même sour-
ce. L'opération a permis "la saisie de
plus de 2.400.000 comprimés psycho-
tropes de type Prégabaline, d'armes
et de munitions de guerre et d'équipe-
ments sensibles, à savoir trois (3)
mitrailleuses de type FMPK, deux mi-
trailleuses de type Kalachnikov et qua-

tre (4) appareils de télécommunica-
tion sans fil, dont trois (3) de type Thu-
raya". "Deux véhicules (4X4) ont éga-
lement été saisis dans ce cadre", se-
lon le communiqué. L'enquête préli-
minaire menée par le service régio-
nal de la police judiciaire de Ouargla
a permis "l'arrestation des six (6) sus-
pects qui ont été déférés, le 30 dé-
cembre 2024, devant le parquet de la
République (section de lutte contre le
terrorisme et la criminalité transnatio-
nale organisée) près le tribunal de Sidi
M'hamed". Une "information judiciaire
a été ouverte à leur encontre pour ad-
hésion et participation à des associa-
tions, groupes et organisations aux

visées et objectifs à caractère terro-
riste et subversif tombant sous le coup
de l'article 87 bis du code pénal, ten-
tative d'assassinat, trafic d'armes pré-
sentant une menace pour la sécurité
nationale, port et transport de maté-
riel militaire, d'armes et de munitions
de première catégorie, importation et
utilisation d'équipements sensibles
pour commettre d'autres crimes et fa-
ciliter leur commission, importation il-
licite de psychotropes, détention,
achat en vue de la vente, stockage,
distribution et transport de psychotro-
pes en bande criminelle organisée et
blanchiment d'argent en bande crimi-
nelle organisée".

Tribunal de Sidi M'Hamed

06 accusés placés en détention
provisoire pour adhésion à un groupe terroriste

Trafic de véhicules

Démantèlement d’un réseau
de 13 individus à Alger

U
n réseau de trafic de véhicules a été dé
mantelé par la Brigade de police judiciai
re, a indiqué communiqué des services

de la sûreté de la wilaya d’Alger. Ce réseau inter-
national de trafic de véhicules et la falsification de
leurs dossiers de base est composé de 13 indivi-
dus. «Le réseau criminel international est compo-
sé de 13 individus issus de plusieurs wilayas, âgés
entre 28 et 70 ans, poursuivis pour faux et usage
de faux dans des documents administratifs offi-
ciels, détention et contrefaçon des sceaux de l’État,
trafic international de véhicules, abus de fonction
et atteinte à l’économie nationale», précise-t-on
de même source. «Agissant sur informations se-
lon lesquelles 2 individus s’adonnaient à une ac-
tivité douteuse consistant en la falsification de do-
cuments administratifs de véhicules, les enquê-
teurs de la Brigade ont procédé à l’identification et
à l’arrestation des 2 suspects», lit-on sur le com-
muniqué. Les investigations des enquêteurs sous
la supervision du procureur de la République ter-
ritorialement compétent ont révélé l’existence d’un
réseau criminel opérant sur en Algérie et à l’étran-
ger. Ce coup de filet a permis «l’arrestation des
membres du réseau, composé de 13 individus,
ainsi que la saisie et la récupération de 13 véhicu-
les dont la base de données a été falsifiée, de
sceaux administratifs contrefaits, de matériel in-
formatique utilisé dans les opérations de falsifica-
tion, de plaques d’immatriculation et de faux docu-
ments administratifs, d’une somme d’argent en
monnaie nationale estimée à 220 millions de cen-
times et en devises de 40 dollars et 110 dinars
tunisiens» précise la même source.

Protection civile

Un carambolage fait 07
blessés à Sidi Bel Abbes

U
n accident de la circulation, survenu ce
mercredi matin dans la wilaya de Sidi Bel
Abbes, a fait sept blessés, a indiqué un

communiqué de la Protection civile. Selon la
même source, le sinistre a eu lieu sur la route
nationale N°13, entre la commune de Sidi Ibra-
him et la daïra d'Aïn El-Bard, et a impliqué une
collision en chaîne entre trois véhicules. Les
éléments de la Protection civile sont interve-
nus vers 06h57 pour porter secours aux victi-
mes. Les victimes ont été prises en charge sur
place, avant d’être transportés d’urgence vers l'hô-
pital local pour recevoir les soins nécessaires.
Une enquête a été diligentée par les services de
sécurité pour déterminer les circonstances de
cet accident.

Douanes Algériennes

150.000 unités de produits
pyrotechniques saisies à Jijel

L
es agents des brigades opérationnelles de l’inspection divisionnaire des
Douanes Algériennes de Jijel, de Sétif, ont mis en échec, lors de 2 opéra
tions distinctes, une tentative d’importation illégale de 150.912 unités de

produits pyrotechniques, selon un communiqué publié lundi par ce corps cons-
titué. Ces produits prohibés, découverts à la suite d’une inspection minutieuse
de deux (2) conteneurs en collaboration avec le secteur d’activité du contrôle à
posteriori à Jijel, étaient «soigneusement dissimulés par une autre marchandi-
se déclarée ayant servi à masquer la fraude, et qui consiste en 108.550 unités
de parties de lampes», précise le document. Les opérations réalisées tradui-
sent leur «participation active pour maintenir la sécurité et l’ordre publics en
redoublant de vigilance et d’efforts, notamment à la veille du Nouvel An 2025 qui
connaît un accroissement du phénomène du commerce illicite de ce genre de
produits dangereux portant atteinte à la sécurité du citoyen et de ses biens»,
noteut le communiqué de la direction régionale des Douanes de Sétif.
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L
e secteur ferroviaire en Algé

rie a connu en 2024 des réali

sations majeures dont la créa-

tion du groupe public de construction

ferroviaire (GCF), consacrant l'enga-

gement de l'Etat à renforcer les in-

frastructures de base et améliorer les

services de transport, et consolidant

les acquis enregistrés depuis 2020.

Grâce à la stratégie ambitieuse tra-

cée par le président de la Républi-

que, M. Abdelmadjid Tebboune, le

secteur ferroviaire algérien entame

une nouvelle phase de progrès, con-

tribuant à améliorer la qualité de vie

des citoyens et à opérer une trans-

formation qualitative dans le domai-

ne des transports et des infrastruc-

tures, ce qui consolide la position de

l'Algérie comme leader régional en

la matière. Parmi les fruits de cette

stratégie récoltés en 2024, figure la

création du groupe GCF, décidée en

mai par le Conseil des participations

de l'Etat CPE), suivie de l'Assemblée

constitutive du groupe, en juillet. La

création de ce groupe s'inscrit dans le

cadre de la prise en charge des grands

projets structurants, notamment l'ex-

pansion du réseau ferroviaire ational,

dans l'objectif de soutenir le dévelop-

pement économique et social du pays.

Le groupe comprend quatre entrepri-

ses spécialisées dans le domaine

ferroviaire, à savoir la Société d'étu-

des technique et de l'ingénierie du rail

(Seitrail), l'Entreprise de réalisation

des nfrastructures ferroviaires (Infra-

rail), la Société d'ingénierie et d'élec-

trification ferroviaires (Railelectr), et

l'Entreprise publique de réalisation

d'infrastructures ferroviaires (Infrafer).

La création du CGF s'inscrit dans le

cadre du projet visant à connecter le

nord et le sud du pays à travers un

réseau ferroviaire moderne, d'autant

plus que le groupe contribue à la cons-

truction de la ligne minière de l'Est et

de l'Ouest, ainsi que la ligne Tougourt-

Hassi Messaoud (Ouargla). En tant

que maître d'ouvrage des projets fer-

roviaires, l'Agence nationale des étu-

des et de suivi des investissements

ferroviaires (ANESRIF) a lancé, en

2024, plusieurs projets tout en accé-

lérant la cadence  pour ceux déjà en

cours. Parmi les réalisations mar-

quantes, les travaux de la ligne miniè-

re Ouest échar-Gara Djebilet (Tindouf)

qui ont progressé à un rythme soute-

nu, permettant d'envisager la livraison

des premiers tronçons en 2025 et

'achèvement du projet, d'une longueur

globale de 950 km, avant le délai con-

tractuel fixé à mars 2026. Le projet de

doublement et de modernisation de

la ligne minière Est (Annaba-Tébes-

sa), sur 422 km, a également connu

des avancées notables, otamment

l'achèvement du tronçon entre Djebel

Onk et Oued Kebrit (151 km) et la con-

nexion de la mine de Blad El Hadba

au réseau ferroviaire (23 km). Aussi,

les travaux du tronçon nord entre An-

naba et Bouchegouf (54 km) ont pro-

gressé très rapidement, en attendant

le lancement prochain de ceux du

tronçon central reliant Bouchegouf à

Oued Kebrit (151 km). Par ailleurs,

en 2024, les travaux du dernier tron-

çon Tissemsilt-ouest de la wilaya de

Tiaret du corridor des Hauts Pla-

teaux, reliant Tébessa à Sidi Bel Ab-

bès, sur 1162 km à travers 22 wi-

layas, ont également débuté. La li-

gne Tougourt-champ pétrolier Hassi

Messaoud (154 km) a enregistré des

avancées significatives en 2024 et sa

mise en service est devenue proche.

Et pour soutenir la stratégie nationa-

le visant à accroître les capacités de

stockage et de transport des céréa-

les, l'ANESRIF a lancé en 2024 un

nouveau programme pour connecter

16 silos de stockage de céréales au

réseau ferroviaire. Ce programme

s'ajoute à un plan d'urgence en cours

pour relier sept silos appartenant à

l'Office algérien interprofessionnel

des céréales (OAIC) au réseau fer-

roviaire. En outre, un programme vi-

sant à supprimer les intersections

entre les chemins de fer et les rou-

tes a été initié pour prévenir contre

les accidents et préserver les biens,

par la construction de ponts et tun-

nels à chaque point de croisement

sur les lignes ferroviaires déjà opé-

rationnelles ou en cours de réalisa-

tion, y compris les projets de double-

ment des voies. Dans le cadre de la

modernisation du réseau ferroviaire

de la capitale et de ses environs,

l'ANESRIF a réhabilité trois lignes de

la gare d'Alger, incluant le remplace-

ment des couches de base des rails,

l'installation de nouveaux dispositifs

de signalisation et de communica-

tion et l'électrification des lignes pour

la première fois.

Secteur ferroviaire

2024, une année riche en réalisations

L
a direction générale du comple

xe ALGERIAN SOLB "ALSOLB"

(ex-Sider El Hadjar), a annoncé

mardi dans un communiqué, l'arrivée

à partir de janvier 2025, de la premiè-

re cargaison de coke (charbon), une

matière essentielle pour le fonction-

nement du haut-fourneau à l'arrêt

temporaire depuis 10 jours, affirmant

que la production se poursuit au ni-

veau des autres unités de fabrication.

"Le Complexe ALSOLB prévoit l'arri-

vée de la première cargaison de coke

(charbon) au début de janvier 2025,

suivie de deux autres dans les jours

qui suivent", lit-on dans le communi-

qué. "Le haut-fourneau du complexe

Sider El Hadjar a connu un arrêt dû au

retard dans l'approvisionnement en

coke, une matière essentielle à son

fonctionnement et totalement impor-

tée car indisponible localement", pré-

cise le communiqué. ALSOLB a indi-

qué avoir été confrontée "à des fluc-

tuations dans l'approvisionnement

dues à la dépendance vis-à-vis du

marché international et à l'incapacité

des fournisseurs de respecter les

délais fixés", ajoutant que "ces retards

récurrents dans l'arrivée de la matière

brute ont contraint le complexe à sus-

pendre temporairement le fonctionne-

ment du haut fourneau depuis le 22

décembre 2024, dû à l'épuisement du

stock de coke". D'autre part, l'entrepri-

se de sidérurgie "a profité de cet arrêt

pour effectuer d'importants travaux de

maintenance sur les équipements

stratégiques, afin de reprendre la pro-

duction dans de bonnes conditions". L'en-

treprise a également assuré la conti-

nuité des activités des unités princi-

pales de laminage grâce à la disponi-

bilité des produits semi-finis, précisant

que "le stock actuel des produits semi-

finis, tels que les bobines d'acier, les

plaques, les barres et les alliages, per-

met de maintenir le fonctionnement des

autres unités principales". Le commu-

niqué ajoute que le stock actuel de

l'unité de laminage sans soudure "per-

met de répondre aux demandes de la

société Naftal et Sonatrach jusqu'à fin

février 2025", soulignant que "le stock

de bobines actuellement disponible

dans l'unité de laminage à froid per-

met de poursuivre son fonctionne-

ment pendant cette période".

ALSOLB (Ex-Sider El Hadjar)

Arrivée de la première cargaison
de coke à partir de janvier

Pôle & Mic Par B.Nadir

L
e ministre de l’Enseignement supérieur, Ka
mel Badari, a annoncé il y a un mois que les
revendications des étudiants en sciences

médicales avaient été satisfaites, appelant à la fin
de leur grève. Lors de cette rencontre, il a été déci-
dé de plafonner le nombre d’étudiants en sciences
médicales pour l'année à 7.260, répartis en 4.700
pour la médecine, 1.540 pour la pharmacie et 1.070
pour l’odontologie. Ce niveau, maintenu bas à l’ave-
nir, pourrait impacter les admissions dans d’autres
spécialités et accroître la pression sur les nouveaux
bacheliers. Le professeur Merzak Gharnaout,
doyen de la faculté de médecine d’Alger, a exhorté
les étudiants à reprendre les cours avant le 5 jan-
vier, soulignant que leurs revendications avaient été
entièrement satisfaites. Lors de son intervention sur
la radio algérienne, il a indiqué que plus de la moi-
tié des grévistes sont déjà de retour: les facultés de
Blida et Laghouat fonctionnent à 100%, tandis qu’à
Alger, les taux de reprise varient (pharmacie 100%,
médecine dentaire 90%, médecine générale 30-
40%). Il insiste sur l’urgence de revenir aux études
pour éviter de compromettre l’année universitaire.
Pour rattraper les deux mois de grève, les program-
mes de médecine, pharmacie et médecine dentai-
re ont été révisés, tout comme les dates des exa-
mens et les informations publiées sur les sites des
facultés. Les cours reprendront le 5 janvier et les
programmes seront finalisés d’ici septembre. Le Pr
Gharnaout a également assuré que les stages n’ont
pas été sacrifiés pour rattraper les cours. Concer-
nant les postes de résidanat, leur nombre a été
augmenté de 3.000 à 4.045 grâce à une concerta-
tion entre les ministères et responsables académi-
ques. À partir de l’année prochaine, les admissions
en médecine seront réduites à 7.300 étudiants con-
formément à un accord avec le MESRS. Les diplô-
mes seront désormais vérifiés par les facultés, et
les accréditations sont en cours. La revalorisation
des bourses attend un décret gouvernemental. Pour
améliorer la formation, le budget pédagogique a
été augmenté. Les facultés disposent désormais
de tables d’anatomie et de matériel de simulation
tandis que des fonds spécifiques ont été alloués
pour les consommables en pharmacie et le maté-
riel en médecine dentaire. Ces mesures visent à
assurer une meilleure qualité de formation. Le Pr
Gharnaout a également confirmé que l’affichage
des postes de résidanat se fera deux à trois mois
avant les examens, conformément aux discussions
avec les représentants des étudiants.

Les étudiants en sciences

médicales rassurés…

L
'ouverture du capital de la Banque de

Développement Local (BDL) prendra

effet le 20 janvier prochain, avec la

mise en vente de 44,2 millions d'actions au

prix unitaire de 1.400 DA, a annoncé mardi

Youcef Bouzenada, président de la Commis-

sion d'Organisation et de surveillance des

opérations de bourse (Cosob). Lors d'une

conférence de presse, en compagnie de Yous-

sef Lalmas, directeur général de la BDL, M.

Bouzenada a précisé que l'opération s'éta-

lera du 20 janvier au 20 février 2025, pério-

de durant laquelle la banque effectuera

une offre publique de vente (OPV) de 44,2

millions d'actions, représentant 30% de son

capital social.

L'émission de ces actions vise à lever un

montant total de 61,88 milliards de DA, dont

17,68 milliards de DA de prime d'émission. A

l'issue de cette opération, le capital de la BDL

sera porté à 147,4 milliards de DA, a ajouté

M. Bouzenada. Le 4 décembre dernier, le

Conseil des participations de l'Etat (CPE) a

donné son accord pour l'ouverture partielle

du capital de la BDL, à hauteur de 30%, en

vue de son introduction en Bourse d'Alger.

De son côté, la Cosob a validé la notice d'in-

formation concernant l'offre publique de ven-

te lors d'une réunion préalable à la conféren-

ce de presse. Les intermédiaires en opéra-

tions de bourse (IOB) chargés de la vente

des actions seront les six banques publiques

(BNA, BEA, CNEP Banque, BDL, CPA, BADR)

ainsi que la Société Générale Algérie, Tell

Market et Invest Market. Selon M. Bouzenada,

cette OPV se divise en trois segments : le

premier, représentant 40% du total, sera des-

tiné aux personnes physiques, 30% seront

alloués aux personnes morales, et 30% aux

investisseurs professionnels, conformément

à l'article 61 du règlement général de la bour-

se, avec une souscription minimum fixée à

dix actions. De son côté, M. Lalmas a souli-

gné que cette opération s'inscrit dans le ca-

dre de la modernisation du secteur financier

et monétaire, "offrant ainsi aux investisseurs

nationaux une opportunité unique de partici-

per à cette évolution". Il a également précisé

qu'une vaste campagne de communication

sera mise en place pour informer le public

des détails de l'opération et des avantages

liés à l'acquisition d'actions de la BDL.

Ouverture du capital de la BDL

Mise en vente des actions à partir du 20 janvier

Air Algérie

34 vols intérieurs ajoutés au programme
hebdomadaire à partir de février prochain

L
a compagnie aérienne nationale Air Algérie a annoncé, mardi dans un

communiqué, le renforcement de son programme de vols intérieurs

par l'ajout de 34 nouveaux vols hebdomadaires, à partir du 1er février

2025. Les nouveaux vols permettront d'ajouter un total de 3.588 sièges sup-

plémentaires, selon la même source soulignant que ce renforcement concer-

nera des destinations nationales "variées", ce qui offrira aux clients "davanta-

ge de choix et une meilleure flexibilité dans la planification de leurs voyages".

Cette mesure s'inscrit dans le cadre de "la mise en oeuvre de la politique du

président de la République, visant à renforcer la connectivité aérienne entre

les différentes régions du pays et à améliorer les services offerts aux ci-

toyens", ajoute la compagnie aérienne dans son communiqué.
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L
e cinéma algérien a réali

sé en 2024 des avancées

significatives à travers la

promulgation de la loi relative à

l'industrie cinématographique

mais aussi l'inauguration, pour

la première fois dans l'histoire

de l'Algérie, de l'Institut national

supérieur du cinéma (INSC).

Ces acquis reflètent l'attention

particulière accordée par les

pouvoirs publics au développe-

ment du 7ème Art, conformément

aux instructions du président de

la République, M. Abdelmadjid

Tebboune.

La loi relative à l'industrie ciné-

matographique, publiée au Jour-

nal officiel en avril dernier, vise à

instaurer une véritable dynami-

que économique dans ce do-

maine à travers la promotion de

l'investissement et le soutien

des projets privés.

Selon cette loi, le ministre char-

gé de la culture élabore, en coor-

dination avec les secteurs et les

institutions concernés, "la politi-

que nationale en matière de l'in-

dustrie cinématographique et

veille à sa mise en œuvre".

Cette politique nationale vise

essentiellement "le développe-

ment économique, social et cul-

turel" de l'industrie cinématogra-

phique et "l'adaptation de l'in-

dustrie cinématographique aux

évolutions et à l'innovation tech-

nologiques".

Elle a visé également "le déve-

loppement et la promotion de

l'investissement dans les in-

dustries cinématographiques",

"la promotion du goût artisti-

que et de la culture cinémato-

graphique du citoyen, ancrée

dans les valeurs nationales et

ouverte sur le monde", "la pré-

servation de l'identité nationa-

le et le renforcement de la co-

hésion nationale", "la valorisa-

tion des événements histori-

ques et des hauts faits de la

résistance nationale et de la

Révolution de libération", "la

connaissance de l'histoire et la

valorisation de la mémoire na-

tionale" et "la promotion de la

destination touristique algé-

rienne".

La loi stipule également que "les

activités de production, de tour-

nage, de distribution et d'exploi-

tation des films cinématographi-

ques s'exercent librement dans

le respect de la Constitution et

des lois de la République, des

valeurs et des constantes natio-

nales ainsi que de la religion

musulmane et de la référence

religieuse nationale, des autres

religions, de la souveraineté na-

tionale, de l'unité nationale, de

l'intégrité du territoire national et

des intérêts suprêmes de la

Nation, des principes de la Ré-

volution du 1er novembre 1954",

et de "la dignité des personnes"

et "de la non incitation au dis-

cours de la discrimination et de

la haine".

Ladite loi prévoit que "la produc-

tion de films se rapportant aux

événements et aux symboles de

la période de la résistance po-

pulaire, du mouvement national

et de la Révolution du 1er novem-

bre 1954, est soumise à l'autori-

sation préalable délivrée par le

ministre chargé des Moudjahidi-

ne, conformément à la législa-

tion en vigueur".

"Quant à la production, la distri-

bution et l'exploitation des films

cinématographiques se rappor-

tant aux thèmes religieux, aux

événements politiques, aux per-

sonnalités nationales et aux

symboles de l'Etat, ils sont sou-

mis à l'avis consultatif des insti-

tutions concernées", selon la

même loi.

La loi comprend des chapitres

sous le titre "Exercice des activi-

tés relatives à l'industrie cinéma-

tographique", traitant de la "pro-

duction cinématographique", "la

distribution cinématographique"

et "l’exploitation cinématographi-

que".

Concernant les visas d'exploita-

tion, "il est créé, auprès du mi-

nistre chargé de la Culture, une

commission de visionnage des

films. Cette commission émet

son avis concernant l'attribution

de visa d'exploitation cinémato-

graphique de tout film ...".

S'agissant du soutien à l'indus-

trie cinématographique, "l'Etat

œuvre à l'encouragement et à

la promotion de l'investisse-

ment et du partenariat dans l'in-

dustr ie cinématographique

conformément à la législation

et à la réglementation en vi-

gueur et en vertu de toutes

autres disposit ions consa-

crées à cet effet".

"Les investisseurs dans les do-

maines relevant de l'industrie ci-

nématographique bénéficient

des privilèges et des mesures

incitatives prévus par la législa-

tion et la réglementation en vi-

gueur", selon la même loi.

Par ailleurs, l'année 2024 a éga-

lement été marquée par la créa-

tion du premier Institut national

supérieur du cinéma dans l'his-

toire de l'Algérie, portant le nom

de "Mohamed Lakhdar Hamina".

Cette initiative s'inscrit dans la

continuité des efforts entrepris en

2022 avec l'inauguration du pre-

mier Lycée national des arts "Ali-

Maâchi", unique en son genre en

Afrique. Ce Lycée offre des for-

mations dans diverses spéciali-

tés artistiques y compris l'audio-

visuel.

Cet Institut, rattaché au ministè-

re de la Culture et des Arts, a été

inauguré le 1er octobre dernier

à Koléa (wilaya de Tipaza). La

première promotion des bache-

liers issus du Lycée national des

arts "Ali Maâchi" a été accueillie

dans cet édifice culturel au titre

de la rentrée universitaire des

établissements culturels 2024/

2025.

En tant qu'établissement public

pionnier dans la formation supé-

rieure, l'Institut national supé-

rieur du cinéma propose des

cursus suivant le système "LMD",

la première année de la forma-

tion étant en tronc commun et la

deuxième année permet aux étu-

diants d'être orientés dans les

spécialités de l'industrie cinéma-

tographique.

Dans le cadre de la relance du

secteur du cinéma, l'année 2024

a connu également l'annonce de

la décision du président de la

République de rouvrir le Fonds

national pour le développement

de l'art, de la technique et de l'in-

dustrie cinématographique et de

la promotion des Arts et des Let-

tres, dans le cadre de la loi de

finances 2025. Ce Fonds, fermé

depuis fin 2021, avait été au cen-

tre des préoccupations des ar-

tistes.

Cinéma algérien en 2024

Promulgation de la loi sur l'industrie

cinématographique et création de l'INSC

17e Festival national du théâtre
professionnel (FNTP)

"Agrrabu N'Kayan" du Théâtre

régional de Tizi-Ouzou remporte

le Grand prix du Festival

Appel à participation pour le Prix

du président de la République pour les

jeunes créateurs "Ali-Maâchi" 2025

L
e dépôt des candidatures pour le prix du Président de la Ré

publique pour les jeunes créateurs "Ali-Mâachi", dans son

édition 2025, est ouvert du 1er janvier jusqu'au 15 mars pro-

chain, a indiqué le ministère de la Culture et des Arts.

Les candidats voulant participer à ce concours annuel sont invités à

déposer leurs dossiers via la plateforme numérique du ministère (

sdscalca@m-culture.gov.dz ) ou au niveau des directions de la cultu-

re et des arts à travers les wilayas ou le ministère de la Culture et des

Arts, précise la même source.

Les disciplines couvertes par le prix concernent les œuvres littérai-

res (le roman, la poésie et l'œuvre écrite de théâtre) et les œuvres

artistiques (les arts lyriques, chorégraphiques, plastiques, visuels,

théâtrales et cinématographiques).

Les modalités et les conditions et le dossier à fournir pour la partici-

pation sont accessibles sur le site Internet du ministère ( www.m-

culture.gov.dz ).

Créé en 2006 en vertu d'un décret présidentiel, le prix du président

de la République pour les jeunes créateurs "Ali-Maâchi" est destiné

aux jeunes créateurs de moins de 35 ans. Le prix est décerné aux

trois premiers lauréats dans chaque discipline, le 8 juin, à l'occasion

de la Journée nationale de l'artiste.

L
a pièce de théâtre "Agrrabu N'Kayen" (l'embarcation vers

Cayenne) du Théâtre régional de Tizi-Ouzou a rempor

té, lundi soir à Alger, le Grand prix du 17e Festival natio-

nal du théâtre professionnel (Fntp), une édition qui a pris fin

hier, non sans la création de cinq nouvelles distinctions qui

viennent s'ajouter aux huit existantes.

Accueillie au Théâtre national Mahieddine-Bachtarzi (TNA), la

cérémonie de clôture de cette 17e édition s'est déroulée en

présence de l'Inspecteur général du ministère de la Culture et

des Arts, M. Missoum Laroussi, représentant le ministre du

secteur, Zouhir Ballalou, des directeurs de différents théâtres

régionaux, ainsi que du directeur du TNA et commissaire du

17e Fntp, Mohamed Yahiaoui.

Ainsi, le prix du meilleur espoir masculin a été attribué au

jeune Benyoucef Sid Emmou pour son rôle dans "Sarkhat el

aswad", du théâtre régional d'Ain Defla, alors que celui du

meilleur espoir féminin est revenu à Feriel Medjadji pour son

rôle dans "Oun'tha El Djinn" du théâtre régional de Mostaga-

nem. Le Prix du meilleur second rôle masculin a été décerné

à Fethi Mebarki pour son rôle dans "El Ikhtiyar" du théâtre ré-

gional de Saïda alors que celui du meilleur second rôle fémi-

nin, est revenu à Hadjer Seraoui pour son rôle dans "Aqd el

Djouhar" du Tna.

Dans la catégorie, "Meilleure chorégraphie" le jury a choisi de

distinguer Aissa Chouat et le spectacle "Zahret Er'Rimel" (la

rose des sables) du théâtre régional d'Adrar, laissant le prix

de la meilleure mise en scène à Mohamed Frimehdi pour la

pièce "El Ikhtiyar" du théâtre régional de Saïda et celui du

meilleur scénario à Haroun El Kilani pour le spectacle "Oun'tha

El Djinn" (la femelle du Djinn) du théâtre régional de Mostaga-

nem. Par ailleurs, le prix de la meilleure interprétation mascu-

line a été attribué au comédien, Tahar Ben Safieddine, pour

son rôle dans le spectacle "Infisam thoulathi el abâad" du

théâtre régional de Laghouat et celui de la meilleure interpré-

tation féminine à Lydia Larini pour son rôle dans "Es'Saqia" du

théâtre régional de Souk Ahras.

La meilleure scénographie a été, selon la décision du jury

présidé par le docteur Lakhdar Mansouri, celle de Hamza Dja-

ballah dans le spectacle "El Kalima" du théâtre régional de

Sidi Bel Abbès, alors que le prix de la meilleure bande sons et

musique est revenu à Ahmed Boumaâza dans "Infisam thou-

lathi el abâad" du théâtre régional de Laghouat.

Auparavant, et parmi la quinzaine de recommandations émi-

ses par le jury du 17e Fntp, il a été préconisé de permettre aux

troupes participant aux prochains Fntp d'assister à toutes les

représentations, afin d'avantager les échanges entre elles et

rendre ainsi possible la naissance de nouveaux projets, ainsi

que celle de permettre à la troupe lauréate au Fntp de repré-

senter l'Algérie dans les manifestations internationales.

Les trois classes des ateliers de formations, organisées en

marge des représentations théâtrales au programme du 17e

Fntp, ont présenté, en alternance avec les remises de distinc-

tions, leurs travaux artistiques réalisés durant les Masters

Class que le nombreux public a longtemps applaudis.

Ouvert le 20 décembre dernier, le 17e Fntp a pris fin lundi,

après avoir mis en concurrence 19 représentations, présenté

plusieurs spectacles hors compétition et des animations de

rue, au-delà de la programmation de plusieurs conférences

en lien essentiellement avec les célébrations du 70 anniver-

saire du déclenchement de la glorieuse Guerre de libération

et l'organisation des Masters Class au profit de jeunes appre-

nants
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A l'occasion du Nouvel An

Le Président de la République
présente ses vœux au peuple algérien

L
e président de la République, M. Ab-

delmadjid Tebboune, a présenté,

mardi soir, au peuple algérien, ses

vœux à l'occasion de l'avènement du nou-

vel an 2025, appelant à la poursuite des

efforts pour que la nouvelle année soit ri-

che en réalisations et en acquis. "Nous

nous apprêtons, aujourd'hui, à tourner la

page de l'année 2024, une année mar-

quée par des acquis et des réalisations

accomplis grâce aux efforts des enfants

de ce cher pays qui avance à pas sûrs

vers la réalisation d'un développement

prometteur, l'habilitant, ainsi, à rejoindre

le rang des pays émergents. En cette

même année où vous m'avez fait l'hon-

neur de me renouveler votre précieuse

confiance pour continuer à travailler en-

semble avec un grand optimisme, motivé

par des données et indicateurs réalistes,

caractérisant désormais l'Algérie aux ni-

veaux, africain et arabe", a souligné le Pré-

sident de la République dans une allocu-

tion adressée au Peuple algérien. "Tout

en saluant l'ensemble des Algériennes et

Algériens pour leur détermination et leur

haut sens de patriotisme en vue de servir

notre économie et de propulser davanta-

ge notre développement, je tiens à appe-

ler à la poursuite des efforts pour que l'an-

née 2025, si Dieu le Veut, soit riche en

réalisations et en acquis, grâce à la vision

d'une Algérie victorieuse et à nos potenti-

alités prometteuses dans divers domai-

nes", poursuit le président de la Républi-

que.

Le Premier ministre reçoit l'ambassadeur
du Royaume d'Arabie saoudite en Algérie

L
e Premier ministre, M. Nadir Lar-

baoui, a reçu, mardi au Palais du

Gouvernement, l'ambassadeur du

Royaume d'Arabie saoudite en Algérie, M.

Abdullah Bin Nasser Al Bussairy, a indi-

qué un communiqué des Services du Pre-

mier ministre. Lors de la rencontre, les deux

parties ont "passé en revue l'état de la coo-

pération bilatérale et les perspectives de

son développement", mettant en avant "la

volonté commune animant les dirigeants

des deux pays frères d'établir un partena-

riat bilatéral prometteur, notamment à tra-

vers la diversification des volets de la coo-

pération économique mais aussi en tirant

parti de toutes les opportunités d'investis-

sement offertes grâce aux potentialités des

deux pays", précise le communiqué. Les

deux parties ont également "évoqué la si-

tuation prévalant actuellement dans le

monde arabe, notamment dans les terri-

toires palestiniens occupés et en Syrie",

soulignant "l'importance de la coordination

et de la concertation entre les deux pays

pour relever les défis communs, sachant

que l'Algérie et l'Arabie saoudite, sous la

direction éclairée du président de la Répu-

blique, M. Abdelmadjid Tebboune, et du

Serviteur des deux Lieux saints de l'Islam,

le roi Salmane ben Abdelaziz Al Saoud, et

le prince héritier Mohammed ben Salma-

ne, représentent pour les pays arabes et le

monde musulman une soupape de sécu-

rité face aux développements régionaux et

internationaux accélérés et extrêmement

complexes", selon la même source.

Participation de l'Algérie à «Expo 2025» au Japon

Meddahi préside une réunion de coordination

L
a ministre du Tourisme et de l'Arti-

sanat, Houria Meddahi a présidé

une réunion de coordination avec

les cadres du secteur, consacrée à l'éva-

luation de la participation algérienne au

Salon international de l'artisanat en Italie

et au suivi des préparatifs en cours pour

la participation à l'exposition universelle

"Expo 2025" au Japon, a indiqué mardi un

communiqué du ministère. "Tenue lundi

soir, cette réunion a été consacrée à l'éva-

luation de la participation algérienne à la

28e édition du Salon international de l'arti-

sanat à Milan (Italie), en tant qu'invitée

d'honneur pour le continent africain, ainsi

qu'aux préparatifs en cours pour la partici-

pation du secteur du tourisme et de l'arti-

sanat à l'exposition universelle « Expo 2025

» à Osaka-Kansai (Japon)", a précisé le

communiqué. A ce titre, Mme Meddahi a

mis en avant "l'importance de représenter

l'Algérie dans de telles manifestations in-

ternationales, au vu de leurs dimensions

économiques, culturelles et promotionnel-

les pour la destination touristique Algérie".

Elle a, par là même, relevé "la nécessité

d'atteindre les objectifs escomptés, notam-

ment en termes d'impact économique, à

travers le volume des ventes des produits

artisanaux, et l'augmentation du flux touris-

tique étranger, ainsi que l'évaluation des

insuffisances constatées précédemment

pour les éviter lors des prochaines partici-

pations internationales".

Chaib reçoit le président de l'ONSC

La communauté nationale établie

à l'étranger au menu

L
e secrétaire d'Etat auprès du mi-

nistre des Affaires étrangères, char-

gé de la Communauté nationale à

l'étranger, Sofiane Chaib, a reçu, lundi, le

président de l'Observatoire national de la

société civile (ONSC), Noureddine Ben-

braham, accompagné de membres de

l'Observatoire représentant la communau-

té nationale établie à l'étranger, a indiqué

un communiqué du ministère des Affai-

res étrangères, de la Communauté natio-

nale à l'étranger et des Affaires africaines.

Cette rencontre a permis d"'échanger les

vues concernant notre communauté éta-

blie à l'étranger et d'évoquer les moyens à

même de prendre en charge leurs préoc-

cupations, en application des orientations

du président de la République, M. Abdel-

madjid Tebboune qui accorde un intérêt

particulier aux Algériens établis à l'étran-

ger", précise le communiqué. L'accent a

été également mis sur les mécanismes

permettant d'organiser et d'unifier la com-

munauté nationale à l'étranger, afin d'en

faire une "force de proposition et de déve-

loppement pour renforcer sa participation

à la nouvelle dynamique que connait le

pays", ajoute la même source.
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ROGUE HEROES
Au printemps 1943, après la

capture de David Stirling, le

groupe des SAS est dirigé par

le commandant Paddy Mayne.

Une nouvelle fois emprisonné

en raison de son insubordina-

tion, Mayne est averti par le

frère de Stirling qui travaille aux

renseignements militaires

britanniques que l'unité des

SAS risque d'être dissoute. Il

lui propre de prendre part au

débarquement en Italie au

sein d'une unité appelé le

Spécial Air Service.

Acteur: Jack O'Connell (Paddy

Mayne), Connor Swindells

(David Stirling), Sofia Boutella

(Eve Mansour), Dominic West

(Dudley Clarke), Gwilym Lee

(Bill Stirling),

Marseille, juillet 1905. Le jeune

Marcel Pagnol vient d'achever

ses études primaires. Dans

trois mois, il entrera au lycée.

Trois mois, une éternité quand

on a cet âge. C'est le temps

des vacances, les vraies, les

grandes. Enfant de la ville, ce

retour tant attendu à ses

chères collines d'Aubagne et

d'Allauch, celles de "La Gloire

de mon père" et "Le Château

de ma mère" le transporte de

bonheur. Il y retrouve la nature,

les grands espaces et surtout

son ami Lili.

Acteur: Léo Campion (Marcel

Pagnol), Guillaume de Ton-

quédec (Joseph Pagnol),

Mélanie Doutey (Augustine

Pagnol), François-Xavier

Doctor Strange suit l'histoire du

Docteur Stephen Strange,

talentueux neurochirurgien qui,

après un tragique accident de

voiture, doit mettre son égo de

côté et apprendre les secrets

d'un monde caché de mysti-

cisme et de dimensions

alternatives. Basé à New York,

Doctor Strange doit jouer les

intermédiaires entre le monde

réel et ce qui se trouve au-

delà, en utlisant un vaste

éventail d'aptitudes métaphysi-

ques et d'artefacts pour

protéger le Marvel Cinematic

Universe.

Realisateur: Scott Derrickson

Scénariste: Jon Spaihts, Scott

Derrickson, C. Robert Cargill

Musique: Michael Giacchino

DOCTOR STRANGE

LE TEMPS DES SECRETS



Pour vos annonces publicitaires, naissances, anniversaires, félicitations, etc...
Contactez le Carrefour d'Algérie au: Oran - Fax: 041 30 73 41

Tél: 05 52 12 22 21 - 07 71 31 19 93 - Alger - Tél: 0541 66 53 51 - email: lecarrefourdoran@yahoo.fr
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Conseil de sécurité de l'ONU

2024, l'année où l'Algérie
a conféré un dynamisme inédit

L
'Algérie a veillé en 2024, dès l'en-

tame de son mandat en janvier

en tant que membre non perma-

nent du Conseil de sécurité de l'ONU, à

mettre tout le monde devant ses res-

ponsabilités face à des situations de

conflits d'une extrême gravité et d'injus-

tice, et a ardemment défendu les cau-

ses justes notamment celles des peu-

ples palestinien et sahraoui. Profitant

de son nouveau statut au sein de cet

important organe de l'ONU, l'Algérie,

sous la direction du président de la

République, M. Abdelmadjid Tebboune,

n'a ménagé aucun effort pour faire en-

tendre la voix des pays arabes et afri-

cains, et assurer la défense des inté-

rêts stratégiques communs sur les dif-

férentes questions relevant des com-

pétences du Conseil de sécurité. Fai-

sant de la question palestinienne une

"priorité absolue" au Conseil de sécuri-

té, conformément aux instructions fer-

mes du président de la République, l'Al-

gérie a multiplié les initiatives en con-

voquant, tout au long de l'année, des

réunions au Conseil en vue d'obtenir un

cessez-le-feu permanent dans le terri-

toire, par le biais de sa représentation

diplomatique à New York, dirigée par

l'ambassadeur Amar Bendjama. Parmi

les succès enregistrés par la mission

algérienne à l'ONU, l'adoption le 25

mars par le Conseil de sécurité d'une

résolution présentée par l'Algérie qui

s'est appuyée sur les neuf autres mem-

bres non permanents qu'elle a asso-

ciés à sa rédaction, exigeant un ces-

sez-le-feu immédiat à Ghaza pendant

le mois de ramadhan, et la levée de tou-

tes les entraves à l'acheminement de

l'aide humanitaire aux populations de

cette enclave ravagée par une guerre

génocidaire sioniste depuis octobre

2023. Quelques semaines plus tard,

l'Algérie a demandé la tenue d'une réu-

nion au Conseil de sécurité consa-

crée aux inquiétudes sur le déplace-

ment forcé de Palestiniens à Ghaza.

M. Bendjama avait alors souligné:

"Tout le monde doit comprendre que

les Palestiniens n'ont d'autre lieu que

leur terre. Tout déplacement forcé est

une violation flagrante du droit inter-

national...". L'Algérie, par la voix de

son représentant à l'ONU, a, à main-

tes fois, dit à l'Occident, avec des

mots simples mais forts, combien il

a tort dans son approche vis-à-vis de

ce qui se passe en Palestine occu-

pée et dans la région toute entière, et

combien son "deux poids, deux me-

sures" est flagrant. Aujourd'hui, la di-

plomatie algérienne poursuit ses ef-

forts au sein du Conseil onusien afin

que l'Etat de Palestine accède à la

place qui lui sied en tant que mem-

bre à part entière et souverain de

l'ONU. Et c'est dans ce sillage que le

président Tebboune a réaffirmé di-

manche dernier le soutien de l'Algé-

rie à la cause palestinienne: "Nous

continuerons à soutenir le peuple pa-

lestinien dans sa lutte pour le recou-

vrement de ses droits légitimes", a-t-

il dit dans son discours à la Nation

devant les deux chambres du Parle-

ment au Palais des Nations (Club

des Pins). "Nous sommes avec la

Palestine et avec tous les peuples

opprimés dans le monde", a-t-il ajou-

té. "Depuis le début de son mandat

en tant que membre non permanent

du Conseil de sécurité des Nations

unies, l'Algérie mène une bataille

pour la cause palestinienne", a sou-

ligné M. Tebboune, assurant que "l'Al-

gérie demeurera aux côtés de la Pa-

lestine jusqu'à l'établissement de

son Etat indépendant avec El-Qods

pour capitale". Le fort engagement de

l'Algérie envers la Palestine a été vi-

vement salué par de nombreuses par-

ties palestiniennes. L'analyste pales-

tinien Salah al-Chaqbaoui estime

dans ce contexte: "Nous avons bon

espoir que l'Algérie pourra servir la

cause palestinienne, en tant que pays

connu pour son soutien absolu aux

peuples vulnérables et aux mouve-

ments de libération nationale fondés

sur les principes de sa Révolution".

S'agissant du Liban, confronté lui aussi

à une agression sioniste barbare, l'Al-

gérie n'a pas cessé de plaider en fa-

veur d'un cessez-le-feu "immédiat et

inconditionnel" dans ce pays, appelant

à lancer "un véritable processus de

paix qui mette fin à l'occupation des

terres arabes". Outre la défense de la

question palestinienne au cours de

l'année 2024, la voix de l'Algérie a ré-

sonné fortement dans les couloirs des

Nations unies, en plaidant le droit du

peuple du Sahara occidental, derniè-

re colonie de l'Afrique, à l'autodétermi-

nation. A ce sujet, le président Tebbou-

ne a réaffirmé dans son discours à la

Nation la position constante de l'Algé-

rie à l'égard de la question du Sahara

occidental, soulignant que cette posi-

tion "ne changera pas tant que le peu-

ple sahraoui n'aura pas exercé son

droit à l'autodétermination". Et de rap-

peler que la question du Sahara occi-

dental est inscrite au niveau de l'ONU

"en tant que question de décolonisa-

tion" et que "son dossier est soumis à

la Commission onusienne de décolo-

nisation". Par ailleurs, l'Algérie "a re-

présenté dignement" le continent afri-

cain en 2024 au sein de l'organe onu-

sien central, "ne ménageant aucun ef-

fort pour renforcer l'influence du conti-

nent sur le processus de prise de dé-

cision, en s'appuyant sur les positions

communes fondées sur les principes,

valeurs et idéaux consacrés par l'Acte

constitutif de l'Union africaine". Tout en

restant fidèle à sa doctrine et ses prin-

cipes cardinaux, l'Algérie a plaidé du-

rant l'année qui s'achève pour une so-

lution politique et le dialogue, loin de

toute ingérence étrangère, aux conflits

au Soudan, en Libye, au Mali et au Ni-

ger. Et afin de prendre en compte les

défis du continent africain, l'Algérie n'a

pas cessé de souligner l'urgence de

réformer le Conseil de sécurité de

l'ONU, une question qui figure aussi

parmi ses principales priorités durant

son mandat en tant que membre non-

permanent de cet organe onusien

(jusqu'à décembre 2025). Depuis New

York, l'Algérie a réitéré en août dernier,

sa conviction quant au besoin du Con-

seil de sécurité de l'ONU, aujourd'hui,

de la voix africaine, appelant à la né-

cessité de "redresser le tort historique

infligé au continent qui manque d'une

représentation efficiente au Conseil".

Tous ces dossiers que l'Algérie a sou-

mis de nouveau avec force au Conseil

de sécurité, ont permis de donner à

cet organe un "dynamisme" sans pré-

cédent, à travers les plaidoyers inces-

sants présentés par la mission diplo-

matique algérienne dans cette encein-

te internationale pendant une année

entière.

Détenus palestiniens

2024, l'année la plus
meurtrière jamais
enregistrée

L
a Commission des affaires des prison-

niers et ex-prisonniers palestiniens a fait

savoir mardi que l'année 2024 a été la

plus meurtrière jamais enregistrée en termes

de décès parmi les détenus palestiniens dans

les prisons de l'entité sioniste, affirmant que

cette donne est corrélative à l'agression que

mène l'occupant contre la bande de Ghaza, de-

puis plus d'un an. S'exprimant au cours d'une

conférence de presse tenue en marge de la

manifestation hebdomadaire de solidarité avec

les prisonniers palestiniens dans la ville d'Al-

Bireh à Ramallah, le directeur de la Commis-

sion des affaires des prisonniers et ex-prison-

niers, Qaddura Fares, a indiqué que son organi-

sation a enregistré 54 martyrs parmi les prison-

niers palestiniens, dont cinq au cours des der-

nières 24 heures. Il a, à cet égard, précisé que

les prisonniers palestiniens sont tombés en

martyr à cause notamment de la torture, de la

maltraitance et de la privation de nourriture. Le

directeur a ajouté que le nombre de prisonniers

tombés en martyrs, à savoir 54, n'est pas repré-

sentatif du nombre réel de martyrs, car l'admi-

nistration sioniste dissimule souvent ses crimes,

en veillant à ne laisser aucune trace. Condam-

nant, enfin, la fuite en avant de l'entité sioniste

dans sa politique d'acharnement contre les pri-

sonniers palestiniens, Qaddura Fares a mis en

garde contre l'augmentation du nombre de mar-

tyrs parmi les détenus palestiniens dans les

semaines et mois à venir, et ce, compte tenu,

explique-t-il, du silence de la communauté inter-

nationale sur les exactions de l'occupant.

2025

Le SG de l'ONU appelle à
«prendre un nouveau départ»

L
e secrétaire général des Nations

unies, Antonio Guterres, a appe-

lé, mardi soir, à «prendre un nou-

veau départ» en 2025, dans son mes-

sage pour la nouvelle année, soulignant

que «l'espoir a été difficile à trouver» en

2024. «L'espoir a été difficile à trouver

en 2024, les guerres provoquant d'im-

menses douleurs, souffrances et dé-

placements de population, et les iné-

galités et divisions alimentant les ten-

sions et la méfiance», a dit M. Guterres

dans son message. Evoquant le sujet

du changement climatique, il a souli-

gné qu'«aujourd'hui, c'est officiel: nous

venons de subir une décennie de cha-

leur meurtrière. Il n'y a pas de temps à

perdre». Le Secrétaire général a noté

que les dix années les plus chaudes

jamais enregistrées se sont produites

au cours de la dernière décennie.

«Nous assistons à un effondrement

climatique – en temps réel. Nous de-

vons quitter ce chemin qui nous mène

à la catastrophe», a-t-il affirmé dans ce

contexte. «En 2025, les pays doivent

amener le monde sur une voie plus

sûre en réduisant considérablement

les émissions et en soutenant la

transition vers un avenir renouvela-

ble. C'est essentiel et c'est possi-

ble», a ajouté le chef de l'ONU. M.

Guterres a déclaré que même dans

les jours les plus sombres, il a «vu

l'espoir amener des changements».

Il a déclaré aussi qu'«il voit égale-

ment de l'espoir dans les pays en

développement qui luttent pour la

justice financière et climatique, et

dans les scientifiques et les précur-

seurs qui ouvrent de nouvelles voies

pour l'humanité». Il a souligné que le

Pacte pour l'avenir, adopté en sep-

tembre dernier par les Etats mem-

bres de l'ONU, donne un nouvel élan

pour construire la paix par le désar-

mement et la prévention. Par ailleurs,

le patron de l'ONU a jugé nécessaire

de toujours rester fidèles aux valeurs

et principes consacrés par les droits

de l'homme, le droit international et

la Charte des Nations unies.

Droit international
humanitaire à Ghaza

Lazzarini exige
des enquêtes sur
l'entité sioniste

L
e Commissaire général de l'Office de se-

cours et de travaux des Nations Unies

pour les réfugiés de Palestine (UNRWA),

Philippe Lazzarini, a appelé mardi à des enquê-

tes indépendantes sur le non-respect par l'oc-

cupant sioniste des règles de la protection des

travailleurs humanitaires durant son agression

génocidaire lancée il y a 15 mois contre la ban-

de de Ghaza. "Je réitère mon appel à des en-

quêtes indépendantes sur le non-respect sys-

tématique (par l'entité sioniste) de la protection

des travailleurs humanitaires. Cela ne peut pas

devenir la norme et l'impunité ne pas devenir

aussi la nouvelle norme", a écrit M. Lazzarini dans

un message sur les réseaux sociaux. "Quinze

mois après le début de la guerre à Ghaza, les

horreurs continuent sans relâche sous les yeux

du monde entier", a-t-il déploré avant d'ajouter:

"Depuis l'intensification des opérations militai-

res (sionistes) dans le nord de Ghaza il y a près

de trois mois, on constate une augmentation si-

gnificative des attaques contre notre personnel,

nos bâtiments et nos opérations". Et de préci-

ser, dans ce contexte, que depuis le début de

l'agression  sioniste le 7 octobre 2023 contre

Ghaza, "258 membres du personnel de l'UN-

RWA ont été tués et près de 650 incidents contre

les bâtiments et  installations de l'UNRWA ont

été enregistrés". De plus, a ajouté le patron de

l'UNRWA, "au moins 745 personnes ont été

tuées dans nos abris alors qu'elles cherchaient

la protection des Nations unies et plus de 2.200

autres ont été blessées".
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